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1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 5 mai 2010 

 
 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 5 mai 2010 est adopté. 
 
 

2. 6110 Projet de loi ayant pour objet  
A) la transposition en droit national de la directive 2007/58/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 modifiant la 
directive 91/440/CEE du Conseil relative au développement de chemins 
de fer communautaires et la directive 2001/14/CE concernant la 
répartition des capacités d'infrastructure ferroviaire et la tarification de 
l'infrastructure ferroviaire ; 

B) la création d'un organisme de contrôle du marché ferroviaire ; 
C) de modifier la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l'accès à 

l'infrastructure ferroviaire et à son utilisation ; 
D) de modifier la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 

l'infrastructure ferroviaire 
 

 
Pour rappel, le projet de loi 6110 a d’ores et déjà été examiné par la Commission du 
Développement durable au cours de la réunion du 24 février dernier. 
 
Au cours de la présente réunion, il est procédé à l’examen des articles du projet, à la lumière 
de l’avis de la Chambre des Salariés et de l’avis du Conseil d’Etat. 
 
Dans son avis du 4 mai 2010, la Haute Corporation a notamment critiqué le fait qu’aucun 
tableau de concordance ne soit joint au projet de loi. Sans ce tableau, le Conseil d’Etat ne 
peut apprécier si toutes les modifications apportées par la directive à transposer sont 
transcrites dans les textes de transposition nationaux. En outre, le Conseil d’Etat a émis 
deux oppositions formelles. 
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Les membres de la Commission du Développement durable procèdent à l’examen des 
articles du projet, en se basant sur le tableau synoptique élaboré par les soins du Ministère 
du Développement durable et des Infrastructures et joint en annexe 1 du présent procès-
verbal. 
 
Articles 1er et 2 
 
L’article 1er précise que la fonction d’organisme de contrôle du marché ferroviaire est 
confiée à l’ILR et fait ainsi droit à l’article 30, paragraphe 1er de la directive 2001/14/CE, qui 
prévoit que les Etats membres instituent un organisme de contrôle. L’article 2 précise la 
mission principale du régulateur et définit la notion de « candidat », notion de référence 
utilisée dans le cadre du projet de loi sous rubrique. 
 
Le Conseil d’Etat propose de regrouper l’article 1er et l’alinéa premier de l’article 2 dans un 
même article. La Commission du Développement durable décide de ne pas suivre cette 
proposition, car elle n’en voit pas l’utilité. 
 
La Chambre des Salariés craint quant à elle que la désignation d’un interlocuteur autonome 
absolument neutre et étranger aux transports ferroviaires, en l’occurrence l’ILR, risquerait de 
compromettre l’efficacité et le bon fonctionnement du système. La Commission du 
Développement durable ne donne pas suite à cette remarque, car il ressort clairement du 
texte de la directive 2007/58/CE que l’organisme de contrôle doit être fonctionnellement 
indépendant de toute autorité compétente intervenant dans l’attribution d’un contrat de 
service public. Par conséquent, le fait de choisir un organisme de contrôle absolument 
neutre et indépendant du secteur ferroviaire est une obligation.  
 
Les articles 1er et 2 se liront comme suit : 
 
Art. 1er. – La fonction d’organisme de contrôle du marché ferroviaire est confiée à l’Institut 
Luxembourgeois de Régulation (ILR). 
 
Art. 2.  – 1. L’organisme de contrôle du marché ferroviaire, ci-après dénommé le 
« régulateur », est une autorité publique qui est chargée d’assurer la non-discrimination, une 
concurrence effective et un fonctionnement efficace du marché ferroviaire. Il veille à ce que 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et aux différentes prestations associées soit accordé de 
manière équitable et non discriminatoire. 
2. On entend par « candidat » toute entreprise ferroviaire, tout gestionnaire de l’infrastructure 
ainsi que toute personne physique ou morale ou toute entité autorisée à utiliser le réseau 
ferré luxembourgeois en vertu de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à 
l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation. 
 
Article 3 
 
L’article 3 approfondit les missions du régulateur et fait droit au paragraphe 1er de l’article 30 
de la directive 2001/14/CE, ainsi qu’au paragraphe 5 de l’article 2 de la directive 2007/58/CE 
en précisant que le régulateur est un organisme totalement indépendant des gestionnaires 
d’infrastructure, des organismes de tarification, des organismes de répartition, de toute 
entreprise ferroviaire agréée et/ou de tout regroupement international d’entreprises 
ferroviaires et de tout utilisateur du réseau ferré national sur le plan organisationnel, 
juridique, décisionnel et en ce qui concerne les décisions en matière financière. Il est en 
outre fonctionnellement indépendant de toute autorité compétente intervenant dans 
l’attribution d’un contrat de service public. Conformément à l’article 1er, paragraphe 8 de la 
directive 2007/58/CE et à l’article 31 de la directive 2001/14/CE, les différents organismes de 
contrôle des Etats membres procèdent à un échange d’informations. 
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Le Conseil d’Etat est d’avis qu’au paragraphe 3 de l’article, il y a lieu de compléter 
l’expression « autre Etat membre » par les termes « de l’Union européenne ». Cette 
observation vaut aussi pour le paragraphe 6. Au paragraphe 4, il y a lieu de remplacer les 
termes « et/ou » par le terme « et ». Pour finir, la Haute Corporation propose une nouvelle 
formulation pour le libellé du paragraphe 6. La commission parlementaire décide de suivre 
toutes ces propositions de modifications et de libeller l’article 3 comme suit : 
 
Art. 3. – 1. Le régulateur assure une mission générale d’observation des conditions d’accès 
au réseau ferré et peut, à ce titre, après avoir procédé à toute consultation qu’il estime utile 
des acteurs du secteur ferroviaire, formuler et publier toute recommandation. Le régulateur 
est autorisé à procéder à l’établissement de statistiques dans le cadre de sa mission et à 
collecter les données nécessaires à l’exercice de sa mission auprès des organismes 
tombant sous sa surveillance, le tout en respectant le secret professionnel. Lorsque les 
données transmises par les organismes sous la surveillance du régulateur sont 
commercialement sensibles, elles doivent être considérées comme confidentielles. Des 
données permettant d’identifier des entreprises ferroviaires ou qui se rapportent à des 
entreprises ferroviaires déterminées sont également à considérer comme confidentielles. 
2. Le ministre ayant les chemins de fer dans ses attributions ci-après dénommé le ministre et 
le régulateur sont chacun autorisés à procéder à la publication de données statistiques sur le 
secteur ferroviaire à condition que cette publication ne permette pas d’en déduire des 
données commercialement sensibles relatives à une entreprise déterminée. Nonobstant 
cette limitation, des données statistiques nationales peuvent être publiées. 
3. La confidentialité des informations ne fait pas obstacle à la communication par le ministre 
et le régulateur des informations ou des documents qu’ils détiennent ou qu’ils recueillent à la 
Commission européenne ou aux autorités des autres Etats membres de l’Union européenne 
exerçant des compétences analogues, sous réserve de réciprocité, et à condition que 
l’autorité de l’autre Etat membre de l’Union européenne concerné soit soumis au secret 
professionnel avec les mêmes garanties qu’au Grand-Duché de Luxembourg. 
4. Le régulateur est totalement indépendant des gestionnaires d’infrastructure, des 
organismes de tarification, des organismes de répartition, de toute entreprise ferroviaire 
agréée et/ou de tout regroupement international d’entreprises ferroviaires et de tout 
utilisateur du réseau ferré national sur le plan organisationnel, juridique, décisionnel et en ce 
qui concerne les décisions en matière financière. Il est en outre fonctionnellement 
indépendant de toute autorité compétente intervenant dans l’attribution d’un contrat de 
service public. 
5. Les membres qui font partie des organes de l’ILR doivent être indépendants du secteur 
ferroviaire et ne peuvent avoir des intérêts dans une entreprise du secteur du transport 
ferroviaire. 
6. Le régulateur se concerte avec les organismes de contrôle du secteur ferroviaire des 
autres Etats membres de l’Union européenne. Il est autorisé à échanger des informations sur 
son travail et les principes et pratiques décisionnels et coordonnera ses principes et 
pratiques d’évaluation d’une atteinte éventuelle à l’équilibre économique d’un contrat de 
service public avec les organismes de contrôle des autres Etats membres de l’Union 
européenne. 
7. Dans le respect du secret des affaires, le régulateur est autorisé à collaborer et à 
échanger des informations avec d’autres instances et administrations publiques, sous 
condition d’assurer le degré de confidentialité initialement attribué aux informations. 
 
Article 4 
 
L’article 4 prévoit qu’il incombe au régulateur de déterminer si le principal objectif du service 
est le transport de voyageurs entre deux gares situées dans des Etats membres différents et 
ce à la demande de l’autorité administrative compétente ou des entreprises ferroviaires 
concernées. Le régulateur est chargé d’autoriser l’entrée en vigueur de certains accords-
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cadres. Le régulateur émet un avis sur la fixation des redevances de l’infrastructure 
ferroviaire. 
 
Pour ce qui est du 1er paragraphe de cet article, le Conseil d’Etat, ainsi que la Chambre des 
Salariés insistent à ce que le bout de phrase « afin de permettre, le cas échéant, au ministre 
d’encadrer l’exercice de ces dessertes intérieures » soit supprimé, car ce bout de phrase 
n’est pas prévu dans le texte de la directive et est superfétatoire au vu de l’alinéa 2 qui suit. 
La Commission du Développement durable suit cette proposition. 
Toujours pour ce qui est du paragraphe 1er, la Chambre des Salariés désire supprimer les 
mots « également » et « éventuelle » du 2ème alinéa. La Commission suit cette proposition et 
rédigera donc à un amendement parlementaire. 
 
En ce qui concerne le paragraphe 2, le Conseil d’Etat demande que le bout de phrase « A 
partir du 1er janvier 2010 » soit supprimé, étant donné que cette date est révolue. La 
Commission du Développement durable suit également cette proposition. 
 
Pour ce qui est du paragraphe 3, le Conseil d’Etat insiste sur la suppression du terme 
« notamment » et, en se référant au principe de la hiérarchie des normes, exige sous peine 
d’opposition formelle la suppression du bout de phrase « et du règlement grand-ducal 
modifié du 31 mars 2003 définissant les modalités d’application des redevances de 
l’infrastructure ferroviaire luxembourgeoise ». La commission parlementaire donne suite à 
ces critiques. 
La Chambre des Salariés estime qu’une formulation légèrement aménagée telle que : « le 
régulateur émet un avis sur les redevances fixées par le gestionnaire de l’infrastructure » 
serait plus adaptée. La Commission ne suit pas cette suggestion, car les redevances ne sont 
pas fixées par le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire mais par le législateur. 
 
L’article 4 amendé se lira comme suit : 
 
Art. 4.– 1. Lorsqu’une entreprise ferroviaire assure des dessertes intérieures à l’occasion 
d’un service international de voyageurs, le régulateur vérifie, à la demande du ministre ou 
des entreprises ferroviaires concernées, que le transport de voyageurs entre les gares 
situées dans des Etats membres différents constitue l’objet principal du service ainsi assuré. 
afin de permettre, le cas échéant, au ministre d’encadrer l’exercice de ces dessertes 
intérieures. 
Le régulateur se prononce également sur l’existence éventuelle d’une atteinte à l’équilibre 
économique d’un contrat de service public par les dessertes intérieures susmentionnées, à 
la demande du ministre, de l’autorité qui a attribué ledit contrat, du gestionnaire de 
l’infrastructure ferroviaire ou de l’entreprise ferroviaire qui exécute le contrat de service public 
afin de permettre au ministre de limiter ou, le cas échéant, d’interdire lesdites dessertes 
intérieures. 
2. A partir du 1er janvier 2010, Un accord-cadre initial peut être établi pour une période de 
cinq ans, sur base des caractéristiques des capacités utilisées par les candidats assurant 
des services avant le 1er janvier 2010, afin de tenir compte des investissements spécialisés 
ou de l’existence de contrats commerciaux. Le régulateur est chargé d’autoriser l’entrée en 
vigueur d’un tel accord. 
3. Le régulateur émet un avis sur la fixation des redevances de l’infrastructure ferroviaire 
telles qu’elles résultent notamment de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à 
l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation. et du règlement grand-ducal modifié du 31 mars 
2003 définissant les modalités d’application des redevances de l’infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise. 
 
Article 5 
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L’article 5, qui parle du traitement des litiges, précise les cas dans lesquels le régulateur peut 
être saisi par un candidat, ainsi que les détails de l’instruction et de la procédure devant le 
régulateur. Cette disposition légale nationale contient également la possibilité de former un 
recours juridictionnel contre la décision de l’organisme de contrôle. 
 
Le Conseil d’Etat constate que cet article est l’article unique du chapitre 2 du projet de loi 
6110 relatif au « Traitement des litiges ». Il préférerait que ce chapitre soit intitulé « Litiges et 
recours » afin de garantir le parallélisme avec l’article 59 de la loi du 1er août 2007 relative à 
l’organisation du marché du gaz, ainsi qu’avec l’article 63 de la loi du 1er août 2007 relative à 
l’organisation du marché de l’électricité. La commission parlementaire fait sienne cette 
proposition. 
 
La Chambre des Salariés propose quant à elle de regrouper les chapitres 2 et 3  du projet 
dans un chapitre unique avec l’introduction d’autres subdivisions en sections, voire 
paragraphes. Les membres de la commission parlementaire ne voient pas l’utilité d’une telle 
démarche, le texte proposé étant clair et structuré. 
 
La Chambre des Salariés sollicite en outre une approche restrictive et demande à ce que le 
point g) du 1er paragraphe de l’article 5 soit supprimé. La commission parlementaire fait 
sienne cette proposition er rédigera un amendement allant dans ce sens.  
 
L’article 5 se lira comme suit : 
 
Art. 5. – 1. Le candidat peut saisir le régulateur dès lors qu’il estime être victime d’un 
traitement inéquitable, d’une discrimination ou de tout autre préjudice lié à l’accès au réseau 
ferré et en particulier: 
a) à l’exercice du droit d’accès au réseau; 
b) au contenu du document de référence du réseau (DRR); 
c) à la procédure de répartition des capacités d’infrastructures ferroviaires et aux décisions 
afférentes; 
d) au système de tarification; 
e) aux conditions particulières qui lui sont faites ou aux redevances à acquitter; 
f) à la fourniture des prestations minimales, complémentaires ou connexes liées à 
l’infrastructure ainsi qu’à l’accès aux infrastructures de services y compris dans les gares. 
g) à la création de services intérieurs de voyageurs effectués lors d’un service 
international de voyageurs. 
2. Le requérant doit adresser sa requête sous pli recommandé au régulateur. La requête doit 
être rédigée en langue française ou allemande. 
3. Le régulateur peut demander toutes les informations nécessaires à l’instruction des 
dossiers qui lui sont soumis, et le cas échéant, s’assurer à ces fins du concours 
d’organismes et d’experts indépendants. 
Ces renseignements sont à fournir sans tarder. Le régulateur examine les informations 
fournies en consultant les parties concernées. 
4. Lorsqu’un candidat qui demande l’allocation d’un sillon ou qui utilise le réseau ferré 
luxembourgeois trouve mal fondée une décision de l’organisme de répartition prise à son 
égard dans le cadre de la répartition des sillons, il peut déférer celle-ci au régulateur qui 
après avoir entendu l’Administration des chemins de fer, la confirme ou la réforme dans un 
délai de dix jours ouvrables. 
5. Sans préjudice des dispositions de l’article 5 paragraphe 4, le régulateur statue sur les 
requêtes et prend une décision motivée dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de toutes les informations pertinentes. Les décisions prises par le régulateur sont 
contraignantes pour toutes les parties concernées. 
La décision, qui peut être assortie d’astreintes, précise les conditions d’ordre technique et 
financières de règlement du différend dans le délai accordé. En cas de nécessité pour le 
règlement du différend, le régulateur fixe de manière objective, transparente, retraçable, non 
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discriminatoire et proportionnée, les modalités d’accès au réseau et ses conditions 
d’utilisation. 
6. En cas d’atteinte grave et immédiate aux règles régissant l’accès au réseau ou à son 
utilisation, le régulateur peut, après avoir entendu les parties en cause, ordonner, le cas 
échéant sous astreinte, les mesures conservatoires nécessaires. Ces mesures peuvent 
comporter la suspension des pratiques portant atteinte aux règles régissant l’accès au 
réseau concerné ou à son utilisation. 
7. La décision du régulateur est susceptible d’un recours en annulation devant le tribunal 
administratif. 
8. Les frais d’instruction du dossier sont à charge de la requérante. 
 
Article 6 
 
L’article 6 prévoit diverses sanctions administratives qui peuvent être prononcées par le 
régulateur en cas de manquements des acteurs du secteur du transport ferroviaire. Cet 
article précise également que l’instruction et la procédure devant le régulateur sont 
contradictoires. 
 
Afin d’éviter tout risque d’un cumul de sanctions administratives et pénales, le Conseil d’Etat 
exige sous peine d’opposition formelle que seuls les manquements à la loi en projet puissent 
être frappés d’une sanction administrative. Il estime par ailleurs que les lois du 1er août 2007 
concernant l’une l’organisation du marché de l’électricité et l’autre l’organisation du marché 
du gaz pourraient utilement guider les auteurs du projet de loi, alors que ces deux textes 
prévoient expressément que les sanctions administratives ne pourront trouver application 
que dans la mesure où « les manquements visés ne fassent pas l’objet d’une sanction 
pénale ».  
Concernant l’alinéa du point 1a), le Conseil d’Etat constate que les sanctions 
d’avertissement et de blâme ne sont pas prévues dans le texte. Afin de garder le 
parallélisme des textes législatifs indépendamment du secteur économique à superviser par 
l’ILR, le Conseil d’Etat insiste à ce que les auteurs reprennent les sanctions de l’article 65 de 
la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du gaz ou encore de l’article 60 de la loi du 1er 
août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité. Les membres de la commission 
parlementaire sont d’accord de reprendre textuellement les sanctions de l’article 60 de la loi 
du 1er août 2007 relative à l’organisation du gaz ou encore de l’article 65 de la loi du 1er août 
2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité, ainsi que d’intégrer les sanctions 
d’avertissement et de blâme dans le texte.  
 
L’article 6 se lira donc comme suit : 
 
Art. 6.– 1. Le régulateur peut soit d’office, soit à la demande de l’autorité administrative 
compétente, du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire, d’un candidat ou de toute autre 
entité professionnelle du secteur ferroviaire, sanctionner les manquements qu’il constate 
dans les conditions suivantes : 
a) en cas de manquement du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ou d’un candidat 
aux obligations qui lui incombent au titre de l’accès au réseau ferré ou de son utilisation, le 
régulateur met en demeure l’organisme intéressé de se conformer à ses obligations dans un 
délai imparti.  
b) Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à cette mise en demeure dans le délai 
imparti, le régulateur peut prononcer à son encontre en fonction de la gravité du 
manquement :  
- un avertissement ;  
- un blâme ;  
- une interdiction temporaire d’accès à tout ou partie du réseau ferré pour une durée 
n’excédant pas un an ;  
- une amende d’ordre, dont le montant est proportionné à la gravité du manquement, à la 
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situation de l’intéressé, à l’ampleur du dommage et aux avantages qui en sont tirés sans 
pouvoir excéder 150.000.-(cent cinquante mille) euros. Le maximum de la sanction peut être 
doublé en cas de récidive dans un délai de deux ans après un premier manquement.  
L’amende ne peut être prononcée que pour autant que les manquements visés ne fassent 
pas l’objet d’une sanction pénale.en cas de manquement du gestionnaire de l’infrastructure 
ferroviaire ou d’un candidat aux obligations qui lui incombent au titre de l’accès au réseau 
ferré ou de son utilisation, le régulateur met en demeure l’organisme intéressé de se 
conformer à ses obligations dans un délai imparti. 
Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à cette mise en demeure dans le délai imparti, le 
régulateur  peut prononcer à son encontre en fonction de la gravité du manquement: 
– une interdiction temporaire d’accès à tout ou partie du réseau ferré pour une durée 
n’excédant pas un an; 
– une amende d’ordre, dont le montant est proportionné à la gravité du manquement, à la 
situation de l’intéressé, à l’ampleur du dommage et aux avantages qui en sont tirés sans 
pouvoir excéder 150.000.– (cent cinquante mille) euros. Le maximum de la sanction peut 
être doublé en cas de récidive dans un délai de 2 ans après un premier manquement. 
b) Les mêmes sanctions sont encourues lorsque le gestionnaire de l’infrastructure ou 
l’entreprise ferroviaire ne s’est pas conformé, dans les délais requis, à une décision prise par 
le régulateur après mise en demeure de remédier au manquement constaté restée sans effet 
dans le contexte d’un traitement inéquitable, d’une discrimination ou de tout autre préjudice 
liés à l’accès au réseau ferré en application de l’article 5. 
c) En cas de manquement soit du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire, soit d’un 
candidat, soit d’une entité professionnelle du secteur ferroviaire aux obligations de 
communication de documents et d’informations ou à l’obligation de donner accès aux 
informations économiques, financières et sociales, le régulateur met l’intéressé en demeure 
de s’y conformer dans un délai de deux mois. 
d) Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à cette mise en demeure dans le délai imparti ou 
fournit des renseignements incomplets ou erronés, le régulateur peut prononcer à son 
encontre les sanctions prévues sub a) ci-dessus. 
e) Les sanctions sont prononcées par le régulateur après que l’entreprise ferroviaire a reçu 
notification des griefs et a été mise à même de consulter le dossier et de présenter ses 
observations écrites. 
f) Le régulateur ne peut se saisir ou être saisi de faits remontant à plus de trois ans s’il n’a 
été fait aucun acte tendant à leur recherche, à leur constatation ou à leur sanction. 
g) Le régulateur peut assortir ses décisions d’une astreinte dont le montant journalier se 
situe entre deux cents euros et deux mille euros. Le montant de l’astreinte tient notamment 
compte de la capacité économique de la personne concernée et de la gravité du 
manquement constaté. 
h) L’instruction et la procédure devant le régulateur sont contradictoires. 
i) La décision du régulateur, assortie ou non d’une astreinte, est susceptible d’un recours en 
réformation devant le tribunal administratif. 
j) La perception des amendes d’ordre et des astreintes prononcées par le régulateur est 
confiée à l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines. 
 
Article 7 
 
L’article 7 a pour objet de définir les modalités de financement du régulateur. Il n’appelle pas 
d’observation du Conseil d’Etat et se lit comme suit : 
 
Art. 7.– Le régulateur exerce ses fonctions de manière impartiale, transparente et à un coût 
économiquement proportionné. Il se dote du personnel, des moyens et de l’organisation 
interne nécessaires à l’accomplissement de ses missions. 
Sans préjudice des dispositions de l’article 5, paragraphe 8, les frais de fonctionnement du 
régulateur en vertu de la présente loi sont rémunérés sur base des redevances 
d’infrastructures encaissées pour compte de l’Etat. 
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Article 8 
 
L’article 8 complète l’article 10, paragraphe 1 de la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la 
gestion de l’infrastructure ferroviaire en y incluant les frais de fonctionnement du régulateur. 
Il n’appelle pas d’observation du Conseil d’Etat et se lit comme suit : 
 
Art. 8.– L’article 10, paragraphe 1 de la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l’infrastructure ferroviaire est complété par le tiret suivant : 

– les frais de fonctionnement du régulateur du marché ferroviaire. 
 
Article 9 
 
L’article 9 modifie l’article 22, paragraphe 1 de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation. Le Conseil d’Etat estime que cette 
disposition est superfétatoire, mais la Commission du Développement durable désire garder 
cette disposition légale dans le projet de loi : 
 
Art. 9.– L’article 22, paragraphe 1 de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à 
l’infrastructure ferroviaire est remplacé par le texte suivant: 
La mission de répartition des capacités de l’infrastructure ferroviaire est confiée à un 
organisme de répartition dont la fonction est assumée par l’Administration des Chemins de 
Fer. 
 
Article 10 
 
L’article 10 porte abrogation des paragraphes 5, 6, 7, 8 et 9 de l’article 22 ainsi que de 
l’article 22bis de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure ferroviaire 
et à son utilisation. Cet article abroge également les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’article 25 
de la même loi, devenus superfétatoires par les stipulations de la présente loi. 
 
Le Conseil d’Etat constate que les articles dont l’abrogation est proposée ont été introduits 
par la loi du 24 juillet 2006 modifiant entre autres la loi du 11 juin 1999 relative à l’accès à 
l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation. La commission parlementaire maintient pourtant 
le texte initial car, malgré le fait que des modifications aient été effectivement introduites par 
la loi du 24 juillet 2006, il s’agit toujours d’une modification à la loi modifiée du 11 juin 1999 : 
 
Art. 10.– Les paragraphes 5, 6, 7, 8 et 9 de l’article 22 ainsi que l’article 22bis de la loi 
modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation sont 
abrogés. 
Les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’article 25 de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation sont également abrogés. 
 
Article 11 
L’article 11 définit la forme abrégée sous laquelle il peut être fait référence à la présente loi 
et n’appelle pas d’observation du Conseil d’Etat : 
 
Art. 11.– La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à 
l’intitulé suivant: „loi sur la régulation du marché ferroviaire“. 
 
Article 12 
 
L’article 12 arrête la date de mise en vigueur de la présente loi et n’appelle pas d’observation 
du Conseil d’Etat : 
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Art. 12.– La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au 
Mémorial. 
 

* 
 
Une lettre d’amendements sera rédigée et soumise au Conseil d’Etat dans les meilleurs 
délais. 
 
 

3. 6056 Projet de loi relative aux licences des contrôleurs de la circulation aérienne 
et transposant la directive 2006/23/CE du 5 avril 2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant une licence communautaire de 
contrôleur de la circulation aérienne 
 

 
Le projet de loi sous rubrique a pour objet de transposer en droit national la directive 
2006/23/CE du 5 avril 2006 concernant une licence communautaire de contrôleur de la 
circulation aérienne ; il porte sur les modalités d’obtention et de délivrance de licences aux 
contrôleurs de la circulation aérienne afin de garantir le niveau le plus élevé de 
responsabilité et de compétence dans un contexte de collaboration régionale croissante 
entre prestataires de services de navigation aérienne. 
 
Une première version de ce projet de loi avait été déposée en date du 12 juin 2009. Dans 
son avis du 18 décembre 2009, le Conseil d’Etat s’était formellement opposé à l’adoption de 
ce projet de loi, car il ne répondait pas, sur plusieurs points, aux préceptes de la 
Constitution. Le Conseil d’Etat estimait que le projet était à remettre totalement sur le métier.  
 
Au cours de la présente réunion, les membres de la Commission du Développement durable 
procèdent à l’examen du texte remanié par le Gouvernement et de l’avis complémentaire du 
Conseil d’Etat, qui date du 4 mai dernier, et ceci sur base du tableau synoptique élaboré par 
les soins du Ministère du Développement durable et des Infrastructures (voir annexe 2 du 
présent procès-verbal). 
 
Article 1er 
 
L’article 1er cerne le champ d’application de la loi, qui a pour objet de créer une base légale 
appropriée pour assurer la transposition et la mise en œuvre des dispositions de la directive 
2006/23/CE du 5 avril 2006 concernant une licence communautaire de contrôleur de la 
circulation aérienne. L’objectif poursuivi pour la loi est l’introduction de licences pour les 
contrôleurs de la circulation aérienne en fixant un encadrement de la profession dans une 
optique de renforcement et d’harmonisation des normes de sécurité aérienne qui s’inscrit 
dans un contexte à échelle européenne. La licence communautaire de contrôleur de la 
circulation aérienne permettra la mise en place de règles communautaires qui assureront 
des niveaux de compétence plus élevés et qui seront mieux comparables au niveau 
européen. Le contrôleur de la circulation aérienne est un maillon essentiel de la chaîne de la 
sécurité. La directive couvre tous ces contrôleurs de la circulation aérienne.  
 
Le Conseil d’Etat propose d’omettre les deuxième et troisième alinéas de l’article 1er, car ils 
ne contiennent aucun élément normatif. La Commission décide de suivre cette proposition et 
l’article 1er sera libellé comme suit : 
 
Art. 1er. Champ d’application et objectif 
La présente loi fixe les principes régissant la délivrance, le maintien, le retrait et la 
suspension des licences de contrôleur de la circulation aérienne et de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire délivrées aux agents du contrôle de la navigation aérienne. 
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La présente loi a pour objet la mise en œuvre de la directive 2006/23/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 avril 2006 concernant une licence communautaire de contrôleur 
de la circulation aérienne. 
L’objectif poursuivi est de renforcer les normes de sécurité et d’améliorer le fonctionnement 
du système du contrôle de la circulation aérienne au moyen de la délivrance d’une licence 
communautaire de contrôleur de la circulation aérienne. 
 
Article 2 
 
L’article 2 reprend les définitions telles qu’elles figurent dans la directive 2006/23/CE. Les 
auteurs du projet ont inséré deux définitions supplémentaires pour améliorer la lisibilité du 
texte : « OJTI » et « examinateur (assessor en anglais) », qui sont des termes consacrés 
spécifiques à la navigation aérienne. L’abréviation « OACI » a été retenue pour alléger le 
texte.  
 
Le Conseil d’Etat constate que cet article tient compte des observations formulées par dans 
son avis du 18 décembre 2009, en reprenant les définitions prévues par la directive 
2006/23/CE dans le texte de la loi au lieu de les reprendre dans le règlement d’exécution. Il 
propose de compléter le point m) par les termes „ (ci-après dénommée „la DAC“) “ à la suite 
des termes „Direction de l’Aviation civile“. En outre, il suggère de reformuler les points d) et 
p) de l’article. La Commission du Développement durable suit ces propositions et l’article 2 
se lira comme suit :  
 
Art. 2. Définitions 
Aux fins de la présente loi et des règlements grand-ducaux pris pour assurer son exécution, 
on entend par: 
a) „service du contrôle de la circulation aérienne“: un service assuré dans le but de prévenir 
les collisions entre aéronefs et, sur l’aire de manœuvre, entre les aéronefs et des obstacles, 
et d’accélérer et de réguler la circulation aérienne; 
b) „prestataire de services de navigation aérienne“: toute entité publique ou privée 
fournissant des services de navigation aérienne pour la circulation aérienne générale; 
c) „circulation aérienne générale“: tous les mouvements d’aéronefs civils ainsi que les 
mouvements d’aéronefs d’Etat (y compris les aéronefs militaires et ceux des services de 
douane ou de police), lorsque ces mouvements se font conformément aux procédures de 
l’OACI; 
d) „licence“: un certificat qui autorise son titulaire légal à assurer des services de contrôle de 
la circulation aérienne conformément aux qualifications et mentions qu’il comporte; 
e) „qualification“: l’inscription portée sur une licence ou associée à cette licence et faisant 
partie de celle-ci, qui indique les conditions, privilèges ou restrictions propres à cette licence. 
Les qualifications figurant sur une licence sont au moins l’une des qualifications suivantes: 
1. contrôle d’aérodrome à vue (aerodrome control visual – ADV); 
2. contrôle d’aérodrome aux instruments (aerodrome control instrument – ADI); 
3. contrôle d’approche aux procédures (approach control procedural – APP); 
4. contrôle d’approche de surveillance (approach control surveillance – APS); 
5. contrôle régional aux procédures (aera control procedural – ACP); 
6. contrôle régional de surveillance (aera control surveillance – ACS); 
f) „mention de qualification“: l’inscription portée sur une licence et faisant partie intégrante de 
celle-ci, qui indique les conditions, privilèges ou limitations spécifiques liées à la qualification 
en question; 
g) „mention d’unité“: l’inscription portée sur une licence et faisant partie intégrante de celle-ci, 
qui désigne l’indicateur d’emplacement OACI et/ou les secteurs ou postes de travail pour 
lesquels le titulaire de la licence est reconnu compétent pour exercer; 
h) „mention linguistique“: l’inscription portée sur une licence et faisant partie intégrante de 
celle-ci, qui indique les compétences linguistiques du titulaire; 
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i) „mention d’instructeur“: l’inscription portée sur une licence et faisant partie intégrante de 
celle-ci, qui indique la compétence du titulaire à dispenser une formation pratique sur la 
position; 
j) „indicateur d’emplacement OACI“: le groupe de quatre lettres formé en conformité avec les 
règles prescrites par l’OACI dans son manuel DOC 7910 et assigné au lieu topographique 
d’une station fixe aéronautique; 
k) „secteur“: une partie d’une zone de contrôle et/ou une partie d’une région et/ou d’une 
région supérieure d’information de vol; 
l) „formation“: l’ensemble des cours théoriques, des exercices pratiques, incluant les 
simulations, et de la formation pratique sur la position requis pour acquérir et entretenir les 
compétences pour assurer des services de contrôle de la circulation aérienne sûrs et de 
qualité élevée; la formation comprend: 
1. une formation initiale, comprenant une formation de base et une formation à la 
qualification, aboutissant à la délivrance d’une licence de contrôleur stagiaire; 
2. une formation en unité, qui comprend une formation de transition préalable à la formation 
sur la position et une formation pratique sur la position, aboutissant à la délivrance d’une 
licence de contrôleur de la circulation aérienne; 
3. une formation continue, permettant de conserver valides les mentions figurant sur la 
licence; 
4. la formation des instructeurs qui dispensent la formation sur la position, aboutissant à 
l’inscription d’une mention d’instructeur; 
5. une formation d’examinateur et/ou d’évaluateur; 
m) „organisme de formation“: une organisation qui a été homologuée par la Direction de 
l’Aviation Civile (ci-après dénommée „la DAC“) en vue d’organiser un ou plusieurs types de 
formation; 
n) „programme de compétence d’unité“: programme agréé indiquant la méthode par laquelle 
l’unité maintient la validité des compétences de ses personnels titulaires de licence; 
o) „plan de formation en unité“: un plan agréé exposant en détail les étapes nécessaires à la 
formation et leur durée pour permettre la mise en application locale des procédures de l’unité 
sous la surveillance d’un instructeur sur la position; 
p) „examinateur (assessor)“, „évaluateur“: personne titulaire de l’autorisation établie par la 
DAC qui indique son aptitude à examiner la compétence des contrôleurs de la circulation 
aérienne; 
q) „OACI“: Organisation de l’Aviation Civile Internationale; 
r) „OJTI (on the job training instructor)“: instructeur de formation sur la position. 
 
Article 3 
 
La DAC est l’administration publique luxembourgeoise qui endosse les responsabilités de 
l’autorité nationale de surveillance en vertu de ses missions légales énumérées au 
paragraphe 3 de l’article 17 de la loi modifiée du 19 mai 1999 ayant pour objet a) de 
réglementer l’accès au marché de l’assistance en escale à l’aéroport de Luxembourg, b) de 
créer un cadre réglementaire dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile, et c) d’instituer 
une Direction de l’Aviation Civile. Elle satisfait à tous les critères préalables cités par l’article 
3 de la directive 2006/23/CE, à savoir les critères d’impartialité et d’indépendance tant vis-à-
vis des prestataires de services de navigation aérienne que vis-à-vis des organismes de 
formation.  
Le paragraphe 2 reprend les autres missions incombant à la DAC en tant qu’autorité 
compétente résumant les principales tâches de celles-ci découlant de l’article 14 de la 
directive 2006/23/CE. 
Le dernier paragraphe de l’article 3 renvoie à l’article 18 de la loi modifiée du 19 mai 1999 
précitée inscrit dans la loi organique de la Direction de l’Aviation afin de doter cette 
administration publique de la flexibilité requise pour s’adjoindre l’expertise requise dans ce 
domaine hautement spécialisé afin de satisfaire à ses missions légales en tant qu’autorité 
nationale de surveillance. 
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Le Conseil d’Etat propose de remplacer le libellé du premier alinéa par un nouveau texte. De 
même, il propose de reformuler le début de l’alinéa 2. La Commission décide de suivre ces 
propositions et de rédiger l’article 3 comme suit : 
 
Art. 3. Autorité nationale de surveillance 
La DAC est l’autorité compétente au Grand-Duché de Luxembourg pour délivrer les licences 
de contrôleurs de la circulation aérienne ou les licences de contrôleurs de la circulation 
aérienne stagiaires. Elle peut en refuser l’octroi, en restreindre l’emploi et la validité, les 
suspendre et les retirer et en refuser la restitution ou le renouvellement. 
La DAC est aussi l’autorité compétente pour: 
a) agréer les plans de formations en matière de licences, qualifications et mentions à 
élaborer par les prestataires de services de navigation aérienne; 
b) agréer les évaluateurs et examinateurs en matière de licences, qualifications et mentions; 
c) homologuer les organismes de formation à condition que leur principal établissement ou, 
le cas échéant, leur siège social se trouve au Grand-Duché de Luxembourg. 
Les dispositions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de l’article 18 de la loi modifiée du 
19 mai 1999 ayant pour objet a) de réglementer l’accès au marché de l’assistance en escale 
à l’aéroport de Luxembourg, b) de créer un cadre règlementaire dans le domaine de la 
sûreté de l’aviation civile, et c) d’instituer une Direction de l’Aviation Civile. 
 
Article 4 
 
L’article 4 reprend les principes généraux indiqués à l’article 4 de la directive 2006/23/CE 
s’agissant des procédures de délivrance, de prorogation, de suspension et retrait des 
licences des contrôleurs de la circulation aérienne et des contrôleurs stagiaires. Cet article 
pose les principes fondamentaux du système de délivrance de licences : création d’un 
marché du travail pour les activités de contrôle de la circulation aérienne et définition des 
caractéristiques fondamentales de la licence, qui englobent les compétences de son 
détenteur et l’autorisation donnée par les autorités de surveillance nationales. Cet article 
énumère les obligations incombant au candidat d’une licence ou d’une licence stagiaire de 
contrôleur de la circulation aérienne.  
 
L’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part de la Haute Corporation et se lit 
comme suit : 
 
Art. 4. Principes généraux régissant la délivrance de licences 
Nul ne peut exercer les fonctions de contrôleur de la circulation aérienne s’il n’est pas 
titulaire d’une licence répondant aux conditions de la présente loi et de son règlement 
d’application et correspondant aux fonctions qu’il doit accomplir. 
Les candidats à la délivrance d’une licence doivent établir qu’ils sont compétents pour 
exercer les activités de contrôleur de la circulation aérienne ou de contrôleur de la circulation 
aérienne stagiaire. Les éléments permettant d’apporter la preuve de leur compétence 
comprennent les connaissances, l’expérience, les aptitudes et les compétences 
linguistiques. 
La licence de contrôleur de la circulation aérienne est strictement liée à la personne du 
titulaire et demeure sa propriété. A cet égard le titulaire de la licence y apporte sa propre 
signature. 
La licence contient tous les éléments, indiqués comme tels à l’annexe I, en langue anglaise. 
Le titulaire d’une licence de contrôleur de la circulation aérienne ou de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire s’abstient d’exercer ses privilèges dans le contrôle direct et 
effectif de la circulation aérienne: 
a) en cas de diminution de son aptitude physique ou mentale; 
b) lorsqu’il est sous l’influence de boissons alcooliques ou de substances provoquant 

infirmités ou troubles susceptibles d’entraver ses aptitudes et capacités requises; 
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c) en cas de situation ou d’évènement de nature à mettre en question son niveau de 
compétences. 

Dans le contrôle direct et effectif de la circulation aérienne, le titulaire d’une licence de 
contrôleur aérien ou d’une licence de contrôleur aérien stagiaire est tenu d’informer 
immédiatement son supérieur hiérarchique ou, en cas d’empêchement, l’agent en service le 
plus élevé en rang, de toute incapacité visée aux alinéas précédents, l’empêchant d’exercer 
ses fonctions et d’assurer des services sûrs et de qualité. 
La DAC peut suspendre, retirer ou refuser de renouveler les licences de contrôleurs de la 
circulation aérienne ou les licences de contrôleurs stagiaires, les qualifications ou les 
mentions y inscrites si le titulaire ne satisfait pas ou ne satisfait plus aux conditions 
d’obtention, de maintien en validité ou de prorogation suivant les dispositions indiquées à 
l’article 7 ci-après. 
 
Article 5 
 
Les règles de la sécurité aérienne ne permettent à un contrôleur stagiaire que d’assurer des 
services de contrôle de la circulation aérienne sous la surveillance d’un instructeur de la 
position, communément désigné comme „on the job training instructor (OJTI)“. Tout 
postulant pour un poste de contrôleur de la circulation aérienne doit d’abord obtenir une 
licence de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire et effectuer un stage, tant pratique 
que théorique, avant de pouvoir prétendre à une licence définitive. Le stagiaire doit satisfaire 
à des exigences de maturité, de formation, de santé physique et de compétences 
linguistiques. L’appréciation de l’équivalence du certificat d’études visée à l’article 5(a) in fine 
de la présente loi se fera conformément aux prescriptions de la loi du 14 août 2000 portant 
approbation de la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur dans la région européenne, faite à Lisbonne, le 11 avril 1997. 
 
L’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part de la Haute Corporation et se lit 
comme suit : 
 
Art. 5. Licence de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire 
La licence de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire autorise son titulaire à assurer 
des services du contrôle de la circulation aérienne sous la surveillance d’un instructeur OJTI. 
Pour obtenir une licence de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire, le requérant doit: 
a) être âgé au minimum de 18 ans et détenteur soit du diplôme luxembourgeois de fin 

d’études secondaires, soit du diplôme luxembourgeois de fin d’études secondaires 
techniques, soit d’un certificat d’études reconnu équivalent; 

b) avoir accompli avec succès la formation initiale agréée relative à la qualification, le cas 
échéant, à la mention de qualification au sens de la partie A de l’annexe II à la présente 
loi; 

c) être en possession d’une attestation médicale valide; 
d) avoir prouvé qu’il a un niveau de compétence linguistique suffisant. 
La licence de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire contient au moins une 
qualification et, le cas échéant, une mention de qualification. 
Les modalités de délivrance des qualifications, mentions de qualification, mentions 
linguistiques et des attestations médicales sont définies par voie de règlement grand-ducal. 
La licence de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire est valable pendant trois ans 
prenant cours à dater du jour de sa délivrance. Elle peut être renouvelée pour une nouvelle 
période de 2 ans si le demandeur satisfait aux conditions visées au point b) du paragraphe 2 
du présent article. 
 
Article 6 
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Tout postulant pour une licence de contrôleur de la circulation aérienne doit satisfaire à des 
exigences particulières de maturité, de formation, de santé physique et de compétences 
linguistiques.  
 
L’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part de la Haute Corporation et se lit 
comme suit : 
 
Art. 6. Licence de contrôleur de la circulation aérienne 
Pour obtenir une licence de contrôleur de la circulation aérienne, le requérant doit: 
a) être âgé au minimum de 21 ans; 
b) être titulaire d’une licence de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire en cours de 

validité; 
c) avoir accompli avec succès la formation d’unité et les examens d’évaluation 

conformément aux exigences énoncées dans la partie B de l’annexe II à la présente loi; 
d) être en possession d’une attestation médicale valide; 
e) avoir prouvé qu’il a un niveau de compétence linguistique suffisant. 
La licence de contrôleur de la circulation aérienne est validée par une inscription d’une ou de 
plusieurs qualifications ainsi que des mentions adéquates de qualification, d’unité et 
linguistique pour lesquelles une formation a été suivie avec succès. 
Les modalités de délivrance des qualifications, des mentions de qualification, mentions 
d’unité, mentions linguistiques et des attestations médicales sont définies par voie de 
règlement grand-ducal. 
 
Article 7 
 
Le libellé initial de l’article 7 s’apparente à celui de l’article 24 du règlement grand-ducal du 6 
février 2004 réglementant les licences et qualifications du personnel de conduite d’avion. La 
procédure ressemble à celle instaurée par la loi modifiée du 14 février 1955 relative aux 
mesures administratives de retrait, de refus et de restriction du droit de conduire. Les 
dispositions de la loi du 1er décembre 1978 réglant la PANC, applicables à l’élaboration de 
toutes les décisions administratives individuelles, ont vocation à s’appliquer en l’espèce, car 
l’octroi et toute mesure restrictive à l’autorisation d’accès tombent sous le champ 
d’application de cette loi. Chaque décision prise en vertu de l’article 7 comprend une mesure 
restrictive à l’égard de l’autorisation d’accès nécessitant le respect de certaines règles de 
procédure afin de garantir les droits de la défense. Ainsi, la DAC doit non seulement motiver 
sa décision et la communiquer à la personne concernée, mais aussi prendre l’avis motivé 
d’une commission spéciale qui a vocation à instruire le dossier et à entendre au préalable 
l’intéressé qui peut y faire valoir ses droits de défense. L’intéressé, sous la menace d’une 
procédure de suspension ou de retrait de sa licence de contrôleur de la circulation aérienne, 
dispose ainsi d’une garantie supplémentaire à faire valoir ses droits devant un organe 
composé de spécialistes en matière de navigation aérienne. Dans sa version initiale, l’article 
7 est libellé comme suit : 
 
Art. 7. Dispositions régissant les conditions de délivrance, de suspension ou le retrait 
des licences de contrôleur de la circulation aérienne, des qualifications et des 
mentions associées 
(1) Les licences de contrôleurs stagiaires de la circulation aérienne, les licences de 
contrôleurs de la circulation aérienne, les qualifications et les mentions associées prévues 
par la présente loi sont délivrées par la DAC. 
(2) La DAC peut retirer ou refuser le renouvellement de la licence, d’une qualification ou 
d’une mention associée, prévues par la présente loi ou son règlement d’application en cas 
de faute, de négligence grave ou d’abus. 
Il en va notamment ainsi: 
a) si le titulaire ne répond pas ou plus aux conditions légales et réglementaires requises 

pour les licences, les qualifications ou les mentions associées; 
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b) si le titulaire refuse d’exécuter toute décision de la DAC l’invitant à produire un certificat 
médical récent établi par un médecin agréé ou à faire inscrire toute limitation éventuelle 
sur sa licence, sa qualification ou sa mention associée; 

c) s’il est constaté que le certificat médical a été obtenu à l’aide de fausses déclarations lors 
de l’examen médical; 

d) s’il est constaté que les licences, les qualifications ou les mentions associées ont été 
obtenues à l’aide de déclarations inexactes ou par l’usage de moyens frauduleux; 

e) à la suite d’une condamnation judiciaire devenue irrévocable pour infraction par le 
titulaire à la réglementation aérienne ainsi qu’à la sécurité des personnes et des biens. 

(3) La DAC peut suspendre la validité d’une licence, d’une qualification ou d’une mention 
associée, prévues par la présente loi ou de son règlement d’application, en cas de présence 
d’éléments ou de signes manifestes permettant de mettre en question la compétence du 
contrôleur de la circulation aérienne. 
Il en va notamment ainsi: 
a) dans le cas d’un accident, d’un incident ou d’une maladie qui pourrait affecter ses 

aptitudes techniques, physiques ou mentales; 
b) s’il est constaté à charge du titulaire des faits d’inhabileté, de maladresse, de négligence, 

ou de condamnations pénales suffisamment graves pour faire admettre qu’il n’offre pas 
les garanties nécessaires à la sécurité aérienne; 

c) si le titulaire échoue à un examen de contrôle des connaissances requis; 
d) s’il est dûment constaté que le titulaire présente des signes manifestes d’alcoolisme ou 

d’intoxication de nature à compromettre l’exercice normal de ses privilèges. 
(4) Les limitations ou restrictions éventuelles de la portée quant aux qualifications ou aux 
mentions délivrées en fonction de la présente loi ou de son règlement d’application sont 
inscrites sur la licence. 
La durée de la suspension est fixée à un maximum de 12 mois et pourra être portée jusqu’à 
un maximum de 24 mois dans le cas de récidive dans un délai de trois ans à partir du jour où 
une première suspension a pris fin. 
(5) Les décisions prévues en vertu des paragraphes (2) et (3) de l’article 7 sont prises par la 
DAC après enquête administrative et sur avis motivé de la commission spéciale des licences 
des contrôleurs de la circulation aérienne. 
(6) Il est institué auprès de la DAC une commission spéciale des licences des contrôleurs de 
la circulation aérienne, appelée ci-après la commission, dont les modalités d’organisation et 
de fonctionnement ainsi que la composition et les nominations seront fixées par voie de 
règlement ministériel, quia pour mission d’instruire le dossier, d’entendre l’intéressé dans ses 
explications et moyens de défense, de dresser procès-verbal et d’émettre un avis motivé pris 
à la majorité des voix. 
A ces fins, la DAC adresse quinze jours avant la séance de la commission une convocation 
par lettre recommandée à l’intéressé, l’invitant à s’y présenter soit seul, soit assisté par un 
avocat. 
Si l’intéressé ne se présente pas devant la commission malgré deux convocations par lettre 
recommandée, la procédure sera exécutée par défaut. 
(7) Les décisions visées par le paragraphe (2) de l’article 7 prennent effet à partir de leur 
notification aux intéressés. La notification par voie postale s’effectue sous pli fermé et 
recommandé accompagné d’un avis de réception et elle ne sera réputée accomplie qu’en 
cas d’acceptation ou de refus d’acceptation de la lettre recommandée par le destinataire. 
(8) La décision prise par la DAC en vertu du paragraphe (3) de l’article 7 qui suspend la 
validité des licences, les qualifications ou les mentions associées est communiquée à 
l’intéressé sous pli fermé recommandé et accompagné d’un avis de réception. 
(9) Si l’intéressé accepte la lettre recommandée, il est tenu de faire inscrire la mention de la 
décision sur sa licence, sa qualification ou sa mention associée endéans les quinze jours 
suivant la remise de la lettre. La décision devient effective le jour de l’inscription de la 
mention, ou à défaut, quinze jours après la date de l’acceptation de la lettre recommandée. 
Si l’intéressé refuse d’accepter la lettre recommandée, ou qu’en cas d’absence, il omet de la 
retirer dans le délai lui indiqué par l’Entreprise des Postes et Télécommunications, la 
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décision devient effective quinze jours après la date de ce refus ou après la date d’échéance 
de ce délai. 
(10) En cas de mainlevée judiciaire du retrait administratif, du refus de renouvellement ou de 
la suspension de la validité suivie du retrait des licences, des qualifications ou des mentions 
associées, celles-ci sont restituées par la DAC. 
 
Le Conseil d’Etat exige, sous peine d’opposition formelle, que soit prévu un recours en 
réformation à l’encontre des décisions prises par la DAC dans le cadre de l’article 7. En effet, 
ces décisions risqueront de relever de la matière pénale au sens de l’article 6.1 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme, étant donné qu’elles ne 
tendent pas à la réparation pécuniaire du préjudice, mais visent pour l’essentiel à punir. La 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme admet qu’une sanction imposée 
par l’administration ne se heurte pas à l’article 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme pour autant que l’administré puisse saisir de toute décision prise à son encontre un 
organe judiciaire de pleine juridiction qui a la „compétence pour se pencher sur toutes les 
questions de fait et de droit pertinentes pour le litige dont il se trouve saisi“. Un recours en 
annulation n’offre toutefois pas les garanties de l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. Il y a donc lieu d’ajouter un nouvel alinéa au paragraphe 5 de l’article 
sous examen, libellé comme suit: „Contre ces décisions, un recours en réformation est 
ouvert devant le tribunal administratif.“ La commission parlementaire décide de suivre cette 
proposition de l’introduction d’un recours en réformation contre les décisions de retrait, de 
refus ou de suspension des licences, mentions et qualifications. 
 
Le Conseil d’Etat s’oppose encore formellement à l’encontre du paragraphe 6 de l’article 7, 
en ce que celui-ci délègue à un règlement ministériel la fixation des modalités d’organisation 
et de fonctionnement ainsi que la composition et les nominations de la future commission 
spéciale des licences des contrôleurs de la circulation aérienne. En effet, d’après l’article 36 
de la Constitution, le pouvoir réglementaire d’exécution des lois appartient au seul Grand-
Duc. La Commission du Développement durable décide de faire droit à cette opposition 
formelle en prévoyant, conformément à l’article 36 de la Constitution le recours à un 
règlement grand-ducal. 
 
Le paragraphe 10 de l’article 7 est à supprimer, selon la Haute Corporation, car il ne répond 
pas aux règles contentieuses ordinaires en matière administrative. En effet, le juge 
administratif n’a pas pour compétence de prononcer des mainlevées judiciaires. La 
commission parlementaire donne suite à cette suggestion. 
 
La Commission du Développement durable décide en outre d’introduire deux amendements 
pour clarifier l’article 7, paragraphes (2) e) et (3) b) : 
 
L’article 7, paragraphe (2)  e), est remplacé par le libellé qui suit : 
 
« e) à la suite d’une condamnation pénale devenue irrévocable pour infraction par le titulaire 
à la réglementation aérienne. » 
  
Le libellé actuel de l'article 7 paragraphe (2) e) du projet de loi s'inspire largement des 
dispositions concernant la suspension ou le retrait des licences du personnel de conduite 
d'aéronefs. Etant donné que le libellé actuel est, d’un côté, imprécis en reprenant les termes 
« infractions à la sécurité des personnes et des biens » et, d’un autre côté, risque d’inclure 
parmi les raisons justifiant un retrait ou un refus du renouvellement des infractions, 
notamment civiles, sans lien direct avec l'exercice de la profession de contrôleur aérien, il est 
proposé d’agencer le libellé actuel pour n’inclure que les infractions « pénales » ayant un lien 
avec la réglementation aérienne et de supprimer la référence aux « infractions à la sécurité 
des personnes et des biens ». 
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L’article 7, paragraphe (3)  b), est remplacé par le libellé qui suit : 
 
« b) s’il est constaté à charge du titulaire des faits d’inhabileté, de maladresse, de 
négligence, ou de condamnations pénales suffisamment graves en relation avec l’exercice 
de la profession de contrôleur aérien pour faire admettre qu’il n’offre pas les garanties 
nécessaires à la sécurité aérienne ; » 
 
Le libellé actuel de l'article 7, paragraphe (3) b), s'inspire largement des dispositions 
concernant la suspension ou le retrait des licences du personnel de conduite d'aéronefs. Le 
libellé actuel est imprécis en ne mentionnant pas que les faits d’inhabileté, de maladresse, 
de négligence, ou de condamnations pénales suffisamment graves pris en compte pour 
décider une suspension de la validité d’une licence, d’une mention ou d’une qualification, 
doivent avoir un lien direct avec l'exercice de la profession de contrôleur aérien. Il est 
proposé d’agencer le libellé dans ce sens en y insérant les termes « en relation avec 
l’exercice de la profession de contrôleur aérien ». 
 
L’article 7 amendé se lira donc comme suit : 
 
Art. 7.  Dispositions régissant les conditions de délivrance, de suspension ou le retrait 
des licences de contrôleur de la circulation aérienne, des qualifications et des 
mentions associées. 
 
(1) Les licences de contrôleurs stagiaires de la circulation aérienne, les licences de 
contrôleurs de la circulation aérienne, les qualifications et les mentions associées prévues 
par la présente loi sont délivrées par la DAC. 
 
(2) La DAC peut retirer ou refuser le renouvellement de la licence, d’une qualification ou 
d’une mention associée, prévues par la présente loi ou son règlement d’application en cas 
de faute, de négligence grave ou d’abus. 
Il en va notamment ainsi: 
a) si le titulaire ne répond pas ou plus aux conditions légales et réglementaires requises 

pour les licences, les qualifications ou les mentions associées ; 
b) si le titulaire refuse d’exécuter toute décision de la DAC l’invitant à produire un 

certificat médical récent établi par un médecin agréé ou à faire inscrire toute limitation 
éventuelle sur sa licence, sa qualification ou sa mention associée ; 

c) s’il est constaté que le certificat médical a été obtenu à l’aide de fausses déclarations 
lors de l’examen médical; 

d) s’il est constaté que les licences, les qualifications ou les mentions associés ont été 
obtenues à l’aide de déclarations inexactes ou par l’usage de moyens frauduleux; 

 
e) à la suite d’une condamnation judiciaire pénale devenue irrévocable pour infraction 

par le titulaire à la réglementation aérienne ainsi qu’à la sécurité des personnes et 
des biens. 

 
(3) La DAC peut suspendre la validité d’une licence, d’une qualification ou d’une mention 
associée, prévues par la présente loi ou de son règlement d’application, en cas de présence 
d’éléments ou de signes manifestes permettant de mettre en question la compétence du 
contrôleur de la circulation aérienne. 
Il en va notamment ainsi : 
a) dans le cas d’un accident, d’un incident ou d’une maladie qui pourrait affecter ses 

aptitudes techniques, physiques ou mentales ; 
b) s’il est constaté à charge du titulaire des faits d’inhabileté, de maladresse, de 

négligence, ou de condamnations pénales suffisamment graves en relation avec 
l’exercice de la profession de contrôleur aérien pour faire admettre qu’il n’offre 
pas les garanties nécessaires à la sécurité aérienne ; 
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c) si le titulaire échoue à un examen de contrôle des connaissances requis; 
d) s’il est dûment constaté que le titulaire présente des signes manifestes d’alcoolisme 

ou d’intoxication de nature à compromettre l’exercice normal de ses privilèges. 
 
(4) Les limitations ou restrictions éventuelles de la portée quant aux qualifications ou aux 
mentions délivrées en fonction de la présente loi ou de son règlement d’application sont 
inscrites sur la licence. 
La durée de la suspension est fixée à un maximum de 12 mois et pourra être portée jusqu’à 
un maximum de 24 mois dans le cas de récidive dans un délai de trois ans à partir du jour où 
une première suspension a pris fin. 
 
(5) Les décisions prévues en vertu des paragraphes (2) et (3) de l’article 7 sont prises par la 
DAC après enquête administrative et sur avis motivé de la commission spéciale des licences 
des contrôleurs de la circulation aérienne. 
Contre ces décisions, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif. 
 
(6) Il est institué auprès de la DAC une commission spéciale des licences des contrôleurs de 
la circulation aérienne, appelée ci-après la commission, dont les modalités d’organisation et 
de fonctionnement ainsi que la composition et les nominations seront fixées par voie de 
règlement ministériel grand-ducal, qui a pour mission d’instruire le dossier, d’entendre 
l’intéressé dans ses explications et moyens de défense, de dresser procès-verbal et 
d’émettre un avis motivé pris à la majorité des voix. 
A ces fins, la DAC adresse quinze jours avant la séance de la commission une convocation 
par lettre recommandée à l’intéressé, l’invitant à s’y présenter soit seul, soit assisté par un 
avocat. 
Si l’intéressé ne se présente pas devant la commission malgré deux convocations par lettre 
recommandée, la procédure sera exécutée par défaut. 
 
(7) Les décisions visées par le paragraphe (2) de l’article 7 prennent effet à partir de leur 
notification aux intéressés. La notification par voie postale s’effectue sous pli fermé et 
recommandé accompagné d’un avis de réception et elle ne sera réputée accomplie qu’en 
cas d’acceptation ou de refus d’acceptation de la lettre recommandée par le destinataire. 
 
(8) La décision prise par la DAC en vertu du paragraphe (3) de l’article 7 qui suspend la 
validité des licences, les qualifications ou les mentions associées est communiquée à 
l’intéressé sous pli fermé recommandé et accompagné d’un avis de réception. 
 
(9) Si l’intéressé accepte la lettre recommandée, il est tenu de faire inscrire la mention de la 
décision sur sa licence, sa qualification ou sa mention associée endéans les quinze jours 
suivant la remise de la lettre. La décision devient effective le jour de l’inscription de la 
mention, ou à défaut, quinze jours après la date de l’acceptation de la lettre recommandée. 
Si l’intéressé refuse d’accepter la lettre recommandée, ou qu’en cas d’absence, il omet de la 
retirer dans le délai lui indiqué par l’Entreprise des Postes et Télécommunications, la 
décision devient effective quinze jours après la date de ce refus ou après la date d’échéance 
de ce délai. 
 
(10) En cas de mainlevée judiciaire du retrait administratif, du refus de renouvellement ou de 
la suspension de la validité suivie du retrait des licences, des qualifications ou des mentions 
associées, celles-ci sont restituées par la DAC. 
 
Article 8 
 
Cet article instaure un mécanisme de reconnaissance mutuelle des licences délivrées par un 
Etat membre de l’UE conformément aux dispositions de la directive 2006/23/CE. Par ailleurs, 
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il décrit les conditions de reconnaissance de licences délivrées par un Etat non membre de 
l’UE ou par une organisation internationale dûment mandatée.  
 
L’article 8 n’appelle pas d’observation de la part de la Haute Corporation et se lit comme 
suit : 
 
Art. 8. Reconnaissance mutuelle des licences de contrôleur de la circulation aérienne 
 
Sont considérées comme étant d’un niveau équivalent aux licences délivrées conformément 
au présent règlement grand-ducal: 
a) les licences délivrées par un Etat membre de l’Union européenne conformément aux 
dispositions de la directive No 2006/23/CE du 5 avril 2006 du Parlement européen et du 
Conseil concernant une licence communautaire de contrôleur de la circulation aérienne; 
b) les licences délivrées par un Etat qui n’est pas membre de l’Union européenne mais avec 
lequel le Luxembourg a conclu un accord bilatéral par lequel ces licences sont reconnues 
comme étant de niveau équivalent aux licences délivrées conformément au présent 
règlement grand-ducal; 
c) les licences délivrées par une organisation internationale ayant reçu délégation à cet effet 
et reconnues par la DAC comme étant de niveau équivalent. 
Lorsque le titulaire d’une licence visée au paragraphe a) précédent, exerce les privilèges 
associés à cette licence sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, il a le droit 
d’échanger cette licence contre une licence délivrée au Grand-Duché de Luxembourg. 
 
Article 9 
 
L’article 9 détermine l’autorité compétente, en l’occurrence la DAC, pour gérer les agréments 
d’homologation des organismes de formation offrant les formations destinées aux 
contrôleurs de la circulation aérienne. Dans sa version initiale, il est libellé comme suit : 
 
Art. 9. Dispositions générales régissant l’homologation des organismes de formation 
La DAC est l’autorité compétente pour délivrer, suspendre ou retirer les agréments 
d’homologation des organismes de formation offrant la prestation de formation destinée aux 
contrôleurs de la circulation aérienne si l’organisme de formation a son principal 
établissement ou, le cas échéant, son siège social au Grand-Duché de Luxembourg. 
Les modalités de délivrance, de suspension ou de retrait des agréments d’homologation sont 
définies par règlement grand-ducal. 
 
Le Conseil d’Etat s’oppose formellement à cet article dans sa teneur actuelle, dans la 
mesure où il est prévu que les modalités de délivrance, de suspension ou de retrait des 
agréments sont définies par règlement grand-ducal. En effet, le fait de prévoir un agrément 
dont les conditions seraient fixées par voie de règlement grand-ducal pour les personnes 
autorisées à dispenser des cours de formation risque de heurter le principe de la liberté de 
commerce érigé en matière réservée à la loi par l’article 11(6) de la Constitution. 
 
La Commission du Développement durable décide de donner suite à l’observation du 
Conseil d’Etat en relevant au niveau de la loi les dispositions qui figuraient auparavant dans 
l’article 10 du projet de règlement grand-ducal d’exécution. Il est à noter que, étant donné 
que ces dispositions se trouvaient à l’origine du règlement grand-ducal d’exécution 
accompagnant le projet de loi 6056, ces dispositions doivent en être supprimées et l’actuelle 
annexe II du projet de règlement grand-ducal deviendra l’annexe III de la future loi.  
 
L’article 9 amendé se lira comme suit : 
 
Art. 9.  Dispositions générales régissant l’homologation des organismes de formation.  
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(1) La DAC est l’autorité compétente pour délivrer, de suspendre ou de retirer les agréments 
d’homologation des organismes de formation offrant la prestation de formation destinée aux 
contrôleurs de la circulation aérienne si l’organisme de formation a son principal 
établissement ou, le cas échéant, son siège social au Grand-Duché de Luxembourg. 
 
(2) Afin de garantir les niveaux de compétence requis pour les contrôleurs de la 
circulation aérienne et l’exécution de leurs tâches conformément à des normes de 
sécurité élevées, la DAC supervise et contrôle la formation des contrôleurs de la 
circulation aérienne. A cette fin elle contrôle régulièrement les organismes de 
formation en vue de garantir un respect effectif des normes fixées par le présent texte. 
Outre ce contrôle régulier, la DAC peut procéder, sur place, à des inspections pour 
vérifier la mise en œuvre adéquate des exigences requises pour la formation du 
contrôleur de la circulation aérienne. 
 
(3) Le requérant d’une homologation doit remplir les exigences visées à l’Annexe III de 
la présente loi. Les exigences auxquelles un organisme de formation doit satisfaire 
pour obtenir l’homologation portent à la fois sur sa compétence technique et 
opérationnelle et sur sa capacité à organiser des cursus de formation. 
 
(4) Des homologations peuvent être délivrées pour chaque type de formation ou en 
combinaison avec d’autres services de navigation aérienne, pour lesquels le type de 
formation et le type de services de navigation aérienne sont agréés en tant que 
groupe de services. 
 
(5) L’homologation d’un organisme de formation est valable pour une durée de 3 ans 
et peut être renouvelée si le requérant satisfait aux conditions de renouvellement. 
 
(6) La DAC peut suspendre, restreindre ou retirer l’homologation visée ci-dessus si le 
titulaire ne satisfait plus aux conditions d’obtention posées par l’Annexe III de la 
présente loi. 
 
(7) Toute homologation délivrée dans un autre Etat membre de l’Union européenne 
conformément aux dispositions de la directive (CE) n°2006/23 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 avril 2006, concernant une licence communautaire de contrôleur de 
la circulation aérienne, est reconnue équivalente aux homologations délivrées en 
application de la présente loi. 
 
Les modalités de délivrance, de suspension ou de retrait des agréments 
d’homologation sont définies par règlement grand-ducal. 
 
Article 10 
 
L’article 10 a trait aux dispositions régissant la prime de formation à allouer aux 
fonctionnaires de l’Administration de la navigation aérienne exerçant le métier de contrôleur 
aérien. Cette disposition est insérée en attendant l’aboutissement des discussions en 
matière d’introduction d’une carrière de contrôleur aérien avec les instances compétentes. 
 
Le Conseil d’Etat s’interroge sur les raisons qui pourraient justifier l’allocation d’une prime 
aux contrôleurs aériens en plus de leur traitement de fonctionnaire pour exercer une tâche 
qui fait partie de leur fonction normale. En outre, il estime que ces dispositions auraient dû 
trouver leur place dans la loi modifiée du 21 décembre 2007 portant création de 
l’Administration de la navigation aérienne. 
 
Malgré cette remarque, la Commission du Développement durable décide de maintenir cette 
disposition, qui vise à tenir compte, dans le cadre de l’objectif de renforcer les normes de 



22 / 42 

sécurité dans le ciel européen, du rôle important que jouent les contrôleurs de la circulation 
aérienne qui seront dans le futur titulaires d’une licence communautaire de contrôleur de la 
circulation aérienne et partant soumis à des exigences obligatoires de formation initiale et 
continue importantes. La commission parlementaire considère en outre qu’étant donné que 
lesdites primes sont liées aux licences, il semble normal de les insérer dans le texte sous 
rubrique. L’article 10 se lira donc comme suit : 
 
Art. 10. Dispositions régissant la rémunération des contrôleurs aériens  
 
Une prime de formation aéronautique pourra être allouée aux fonctionnaires de 
l’Administration de la navigation aérienne exerçant le métier de contrôleur aérien suivant les 
modalités à arrêter par règlement grand-ducal. La prime est allouée par décision du ministre 
ayant les transports aériens dans ses attributions sur proposition du chef d’administration. 
Le règlement grand-ducal déterminera notamment le montant de la prime qui sera exprimée 
en points indiciaires et les conditions que doivent remplir les bénéficiaires. Le montant de la 
prime variera suivant des critères objectifs, tels que les licences, qualifications et mentions 
validés par l’autorité compétente, la fonction exercée par le fonctionnaire et le temps pendant 
lequel il travaille comme fonctionnaire dans l’administration visée. 
 
Article 11 
 
La directive 2006/23/CE impose à chaque Etat membre d’instaurer des sanctions 
« effectives, proportionnées et dissuasives » pour l’inobservation des règles nationales 
adoptées conformément aux prescriptions communautaires. S’appuyant sur le principe 
général de la légalité des peines, les sanctions pénales relèvent du domaine de la loi. 
L’article 11 instaure un régime de sanctions administratives à l’encontre d’un prestataire de 
services de navigation aérienne qui autorisera à un contrôleur de la circulation aérienne 
d’exercer une fonction déterminée sans être en possession des licences, des qualifications 
ou des mentions requises.  
Le second paragraphe prévoit l’octroi d’une amende administrative à l’encontre d’un 
prestataire de services de navigation aérienne qui continue à effectuer des prestations sans 
disposer d’un plan de formation obligatoire dûment agréé. Le recours à des sanctions 
administratives dans le pareil cas de figure constitue un moyen efficace puisqu’il ne faut pas 
rechercher la ou les personnes physiques à l’intérieur de la personne morale qui sont la 
cause de l’état infractionnel.  
 
Le Conseil d’Etat remarque que les sanctions administratives prévues par cet article 
correspondent à la situation où les prestataires de services aériens seraient, en raison d’une 
libéralisation du marché, des agents économiques privés. Or, les services visés par le texte 
sous rubrique sont actuellement assurés par l’Administration de la navigation aérienne. Eu 
égard à cet état de fait, le Conseil d’Etat aurait préféré un régime se fondant sur l’application 
de sanctions disciplinaires aux agents enfreignant la loi. La Haute Corporation est d’avis que 
le système de sanctions inventé par les auteurs du projet n’est pas envisageable dans la 
mesure où une administration ne peut pas infliger une sanction administrative à une autre 
administration, étant donné que par définition ces entités ne sont pas dotées de la 
personnalité juridique. 
 
La commission parlementaire décide pourtant de maintenir tel quel le libellé de l’article 11. 
En effet, s’il est vrai que l’Administration de la navigation aérienne et la Direction de l’Aviation 
Civile relèvent de la même personnalité juridique, à savoir celle de l’Etat, il n’en est pas le 
cas pour tout autre prestataire de service tombant sous la compétence de la Direction de 
l’Aviation Civile ni pour le cas où l’Administration de la navigation aérienne ferait recours à un 
autre prestataire de services. En outre, il convient de noter qu’une grande partie de l’espace 
aérien luxembourgeois est déléguée à Belgocontrol et à Eurocontrol qui disposent d’une 
personnalité juridique distincte. De plus, tout le cadre législatif du ciel unique européen est 
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basé sur une stricte séparation entre prestataire de services, d’un côté, et autorité de 
régulation et de surveillance, d’un autre côté, avec un rôle d’inspection, de contrôle et de 
sanction de l’autorité de régulation et de surveillance sur le ou les prestataire(s) de services. 
Il est rappelé à cet égard notamment l’article 7, paragraphe 7, du règlement 550/2004/CE 
relatif à la fourniture de services de navigation aérienne dans le ciel unique européen selon 
lequel « si une autorité de surveillance nationale découvre que le détenteur d’un certificat ne 
satisfait plus à ces exigences ou ces conditions, elle prend les mesures appropriées tout en 
assurant la continuité des services. Ces mesures peuvent comprendre la révocation du 
certificat ». Etant donné que le retrait du certificat équivaut à une paralysie du trafic aérien et 
ne devrait constituer qu’une mesure de dernier ressort, le recours à des amendes 
administratives est jugé approprié.  
 
L’article 11 se lira donc comme suit : 
 
Art. 11. Dispositions administratives pour les prestataires de services 
Le ministre ayant les transports aériens dans ses attributions peut infliger une amende de 
2.500 euros à 10.000 euros à tout prestataire de services de navigation aérienne qui aura 
permis à quiconque d’exercer une fonction de contrôleur de la circulation aérienne sans être 
en possession des licences, qualifications ou mentions requises par la présente loi et ses 
règlements d’exécution. 
Le ministre ayant les transports aériens dans ses attributions peut infliger une amende de 
1.250 euros à 5.000 euros à tout prestataire de services de navigation aérienne qui exploite 
des services de navigation aérienne à défaut de tout plan de formation dûment agréé. 
L’amende visée aux paragraphes précédents ne peut être infligée que si le prestataire de 
services de navigation aérienne a été préalablement mis à même de présenter ses 
observations. A cet effet, il est invité par lettre recommandée avec avis de réception à 
prendre inspection du dossier et faire valoir ses observations, le tout dans un délai qui ne 
peut être inférieur à un mois. 
Les décisions du ministre sont susceptibles d’un recours en réformation devant le tribunal 
administratif, dans le délai d’un mois à partir de la notification. 
 
Article 12 
 
Pour accroître le partage d’informations sur la sécurité aérienne, le législateur 
communautaire insiste sur la nécessité d’instaurer un système de « culture juste ». 
L’efficacité de la détection et de la prévention des risques liés aux accidents est renforcée 
par un échange d’informations et leur notification par les différentes catégories de personnel 
qui travaillent dans l’aviation civile. La nature sensible de ces informations sur la sécurité est 
telle que le moyen de garantir leur collecte serait d’assurer leur confidentialité, la protection 
de leur source et la confiance du personnel visé. L’émergence d’une culture non punitive a 
permis de développer cette indispensable transparence au sein des différents acteurs 
aéronautiques, en admettant qu’une grande partie des actes risqués constituent des erreurs 
involontaires qui ne sont pas vraiment condamnables. Si cette culture constitue un réel 
progrès dans la quête d’une sécurité renforcée, elle ne permet toutefois pas de distinguer 
clairement les actes répréhensibles des comportements ne méritant pas de sanctions et peut 
conduire à des excès. Le risque existe que la démarche permanente de non-sanction se 
transforme en culture de l’immunité qui aboutit à ignorer d’éventuels aspects disciplinaires 
graves. Voie médiane entre culture de la sanction et culture non punitive, la culture juste 
repose, quant à elle, sur la recherche d’une définition des comportements non acceptables 
devant être sanctionnés. Ce travail de clarification doit permettre d’instaurer un climat de 
confiance auprès des personnels qui sauront que la plupart des erreurs commises ne font 
pas l’objet de sanctions. Le règlement grand-ducal du 8 mai 2007 relatif aux comptes rendus 
d’évènements dans l’aviation civile a transposé ce concept de « culture juste » dans la 
réglementation nationale. Son objectif primaire du système de notification des évènements 
vise la prévention des accidents et des incidents et non la détermination de fautes ou 
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responsabilités. A cet égard le règlement grand-ducal confère des garanties de 
confidentialité aux personnes individuelles censées alimenter le système dans un but 
d’améliorer le niveau de sécurité aérienne. Les informations recueillies ne serviront pas à la 
poursuite individuelle des personnes sauf en cas de négligence grave. Cependant le 
mécanisme de notification volontaire ou obligatoire ne met pas en place une sorte 
d’immunité générale pour les personnes notifiant les incidents générés de leur propre chef. 
Ainsi les faits de négligence grave ne sont jamais couverts par une quelconque immunité. Il 
est très difficile d’établir une règle générale définissant ce qui est punissable et ce qui ne 
l’est pas. Ce qui n’est pas tolérable ou acceptable, ce sont la dissimulation et les actes 
sciemment dangereux. Si la sanction ne doit pas disparaître pour certains manquements 
délibérés à la sécurité, il n’est ni simple ni souhaitable de vouloir donner une définition trop 
stricte des comportements devant faire l’objet d’une punition. L’exercice consiste avant tout à 
éviter de créer un lien automatique entre la notification d’un évènement quelconque et le 
déclenchement d’une procédure de suspension, voire de retrait d’une licence. Le concept de 
« culture juste » favorise l’instauration d’un dialogue entre les différents acteurs concernés, 
notamment autour de la nécessité d’un processus permanent d’améliorer la sécurité qui 
s’appuie sur la recherche d’erreurs qui ne sont pas nécessairement des fautes, mais un 
processus qui reconnaît également comme légitime de sanctionner l’auteur d’une faute, 
c’est-à-dire d’un non-respect volontaire d’une règle de sécurité. L’auteur d’un compte rendu 
d’évènement volontaire ou obligatoire bénéficiera d’un certain nombre de garanties légales 
conformément à l’article 42 de la loi modifiée du 31 janvier 1948 portant réglementation de la 
navigation aérienne. Il convient de signaler que le principe de la « culture juste » est un outil 
très important dans le dispositif de prévention des accidents et des incidents, car elle 
constitue une source vitale d’informations pour les autorités en charge de la surveillance de 
la sécurité aérienne.  
 
Le Conseil d’Etat s’oppose formellement au maintien de l’article 12 dans sa formulation 
actuelle, car le renvoi à des règlements grand-ducaux dans un texte de loi ne respecte pas le 
principe de la hiérarchie des normes. Par ailleurs, le Conseil d’Etat ne peut pas non plus 
marquer son accord avec le texte en ce qu’il contrevient aux prescriptions de l’article 42 de la 
loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à la réglementation de la navigation aérienne. Cet 
article dispose que « Aux fins de garantir la confidentialité des informations …, aucune action 
… disciplinaire ou relative à des rapports de droit de travail n’est intentée en ce qui concerne 
les infractions involontaires, commises par défaut de prévoyance ou de précaution, et qui ont 
été signalées dans le cadre du système national de comptes rendus obligatoires 
d’évènements, sauf dans les cas de négligence grave ». Le Conseil d’Etat ne voit pas de 
raison de limiter cette protection dans le présent cadre.  
 
Face à cette opposition formelle, la Commission du Développement durable décide la 
suppression de l’article 12. En effet, cet article n’est pas requis par la directive 2006/23/CE et 
risque d’induire en confusion par rapport à l’article 42 de la loi modifiée du 31 janvier 1948 
relative à la réglementation de la navigation aérienne, qui précise clairement le cadre de 
protection dont bénéficie la personne en cas d’infractions involontaires signalées à l’autorité 
conformément à la réglementation applicable. Il convient de rappeler que l’objectif du 
législateur n’était aucunement de restreindre l’application de l’article 42 précité mais 
simplement d’établir un lien avec la réglementation applicable en matière de notification 
obligatoire d’incidents. 
 
Art. 12. Lien avec la législation inhérente aux comptes-rendus d’évènements 
Sans préjudice des dispositions citées à l’article 42 de la loi modifiée du 31 janvier 1948 
relative à la navigation aérienne, la Direction de l’Aviation Civile prend en compte les 
dispositions du règlement grand-ducal du 8 mai 2007 relatif aux comptes-rendus 
d’événements dans l’aviation civile si elle procède à la suspension ou au retrait d’une licence 
de contrôleur de la circulation aérienne, des qualifications et mentions associées dans les 
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cas de notification obligatoire d’un évènement ou d’un incident prescrite par le règlement 
grand-ducal précité du 8 mai 2007. 
 

* 
 
Une lettre d’amendements sera rédigée et soumise au Conseil d’Etat dans les meilleurs 
délais. 
 
 

4. 6114 Projet de loi portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre et 
modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 
serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l'article 13 bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés 
 

 
Pour rappel, le projet a déjà été présenté au cours de la réunion du 5 mai dernier.  
 
Les représentants gouvernementaux informent en outre que ce projet doit être évacué de 
manière urgente, car la directive 2008/101/CE aurait dû être transposée avant le 2 février 
2010. 
 
Il est signalé que le Conseil d’Etat a, dans son avis du 19 novembre 2009, proposé de 
remplacer intégralement la loi tout en respectant la transcription fidèle des dispositions de la 
directive, car il estimait en effet que le recours à une loi modificative de la loi modifiée du 23 
décembre 2004 conduirait à un texte difficilement lisible. La Commission du Développement 
durable constate que la suggestion de la Haute Corporation dépasse le cadre de la 
proposition du Gouvernement qui consiste à ne modifier que ponctuellement la loi modifiée 
du 23 décembre 2004. D’ailleurs, l’analyse détaillée de l’avis du Conseil d’Etat montre que le 
texte coordonné qu’il suggère risque de ne pas répondre aux impératifs d’une transposition 
complète des directives successives intervenues en la matière. La Commission décide donc, 
dans un souci notamment d’assurer la conformité de la loi avec la directive 2008/101/CE, de 
maintenir le texte gouvernemental, quitte à le modifier à la lumière des observations 
pertinentes du Conseil d’Etat.  
 
Les membres de la commission parlementaire procèdent ensuite à l’examen des articles, sur 
base du tableau synoptique élaboré par les soins du Ministère du Développement durable et 
des Infrastructures et repris en annexe 3 du présent procès-verbal. 
 
Article 1er 

 
Cet article introduit les quatre titres prévus par la directive ainsi qu’un titre spécifique portant 
des dispositions diverses, ceci notamment afin d’améliorer la lisibilité du texte. Il est libellé 
comme suit : 
 
Art. 1er. 
Les titres suivants sont insérés dans la loi modifiée du 23 décembre 2004 

a) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
b) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
c) modifiant l’article 13 bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés, 
dénommée ci-après « LOI » : 
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1. Avant l’article 1er de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre I : Dispositions 

générales » ; 
2. Après l’article 5 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre II : Aviation » ; 
3. Avant l’article 7 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre III : Installations 

fixes » ; 
4. Avant l’article 18 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre IV : Dispositions 

applicables au secteur de l’aviation et aux installations fixes ». 
5. Avant l’article 24 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre V : Dispositions 

diverses ». 
 
Article 2 
 
Cet article reprend les définitions de la directive. La Commission du Développement durable 
approuve la décision des auteurs du projet de loi d’avoir repris la notion de « Commission », 
telle que suggérée par le Conseil d’Etat et partant d’avoir ajouté une définition afférente en 
tant que nouveau point u) formulé comme suit : « u) « Commission », la Commission 
européenne ». L’article 2 se lira comme suit : 
 
Art. 2.  
L’article 3 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le point b) est remplacé par le texte suivant : 
« b) « émissions », le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à partir de sources 
situées dans une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité aérienne 
visée à l’annexe I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité ; » 
 
2. Les points p), q), r), s), t), u) nouveaux sont ajoutés : 
« p) « exploitant d’aéronef », la personne qui exploite un aéronef au moment où il effectue 

une activité aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas connue ou 
n’est pas identifiée par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de l’aéronef lui-
même ; » 

« q) « transporteur aérien commercial », un exploitant qui fournit au public, contre 
rémunération, des services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour 
l’acheminement de passagers, de fret ou de courrier ; » 

« r) « Etat membre responsable », l’Etat membre chargé de gérer le système communautaire 
eu égard à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5septies ; » 

« s) « émissions de l’aviation attribuées », les émissions de tous les vols relevant des 
activités aériennes visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le territoire 
d’un Etat membre ou à l’arrivée dans un tel aérodrome en provenance des pays 
tiers ; » 

« t) « émissions historiques du secteur de l’aviation », la moyenne arithmétique des 
émissions annuelles produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les 
aéronefs effectuant une activité aérienne visée à l’annexe I ; »  

«  u) « Commission », la Commission européenne ». 
 
Article 3 
 
Cet article adapte l’intitulé de l’annexe I, en intégrant les dispositions afférentes de la 
directive. Dans la version du projet de loi soumise à l’avis du Conseil d’Etat en juin 2009, le 
libellé était le suivant : 
 
Art. 3. 
1. A l’article 4 de la LOI, la référence à l’annexe I se fait comme suit: 
« Annexe I : catégories d’activités relevant de la présente loi » 
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2. L’article est complété par un deuxième alinéa libellé comme suit : 
« Un règlement grand-ducal pourra modifier les annexes en vue de les adapter à l’évolution 
de la législation de l’Union européenne en la matière ». 
 
Dans son avis du 10 novembre 2009, le Conseil d’Etat avait noté que les auteurs du projet 
de loi proposaient que les annexes puissent être modifiées par voie de règlement grand-
ducal. La Haute Corporation était d’avis que toute modification d’annexe devra se faire par 
une loi modificative, ceci au motif que le respect du parallélisme des formes commande que 
les modifications des normes juridiques interviennent par des actes de même valeur dans la 
hiérarchie des normes. Cette approche est justifiée et partant la disposition selon laquelle 
« 2. Un règlement grand-ducal pourra modifier les annexes en vue de les adapter à 
l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière»  a été biffée dans le projet 
de loi déposé à la Chambre et l’article 3 se lira comme suit : 
 
Art. 3. 
A l’article 4 de la LOI, la référence à l’annexe I se fait comme suit: 
« Annexe I : catégories d’activités relevant de la présente loi ». 
 
Article 4 
 
L’article 4, qui introduit un article 5bis dans la loi du 23 décembre 2004, reprend le 
compromis dégagé en deuxième lecture avec le Parlement européen. Afin notamment 
d’inciter le secteur de l’aviation à des réductions d’émissions le plus tôt possible, le 
pourcentage d’allocation de quotas pour la période d’allocation 2012-2013 et pour chacune 
des périodes successives débutant en 2013 est fixé respectivement à 97% et 95%, la 
référence étant constituée par les émissions dites historiques. Le pourcentage de 95% fera 
l’objet d’un réexamen dans le cadre de la clause de révision opérant au plus tard le 1er 
décembre 2014. Dans la version du projet de loi soumise à l’avis du Conseil d’Etat en juin 
2009, le libellé était le suivant : 
 
Art. 4.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5bis formulé comme suit : 
 
« Art. 5 bis. Quantité totale de quotas pour l’aviation 
 

1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période allant 
du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97 % des émissions 
historiques du secteur de l’aviation. 
 

2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période de 
cinq ans débutant au 1er janvier 2013, et pour chaque période de cinq ans ultérieure, 
correspond à 95 % des émissions historiques du secteur de l’aviation, multipliées par 
le nombre d’années de la période.  

 
3. Avant le 2 août 2009, la Commission européenne, dénommée ci-après « la 

Commission », détermine les émissions historiques de l’aviation sur la base des 
meilleures technologies disponibles, y compris les estimations fondées sur les 
données relatives au trafic réel. » 

 
Le Conseil d’Etat a estimé que la mention des obligations de la Commission quant à la 
détermination des émissions historiques de l’aviation et de la liste des exploitants d’aéronefs 
concernés n’avait pas sa place dans le dispositif normatif national. Cette approche étant 
justifiée, le paragraphe 3 du nouvel article 5bis, formulé comme suit : « 3. Avant le 2 août 
2009, la Commission européenne, dénommée ci-après « la Commission », détermine les 
émissions historiques de l’aviation sur la base des meilleures technologies disponibles, y 
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compris les estimations fondées sur les données relatives au trafic réel. », a été biffé par les 
auteurs du projet de loi et l’article 4 se lira comme suit : 
 
Art. 4.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5bis formulé comme suit : 
 
« Art. 5 bis: Quantité totale de quotas pour l’aviation 
 

1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période allant 
du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97 % des émissions 
historiques du secteur de l’aviation. 

 
2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période de 

cinq ans débutant au 1er janvier 2013, et pour chaque période de cinq ans ultérieure, 
correspond à 95 % des émissions historiques du secteur de l’aviation, multipliées par 
le nombre d’années de la période ».  

 
Article 5 
 
Cet article, qui introduit un article 5ter dans la loi du 23 décembre 2004, a trait à la méthode 
d’allocation des quotas par mise aux enchères, suivant des règles qui seront fixées par la 
Commission. Les recettes afférentes sont versées directement au fonds KYOTO. Le 
pourcentage de 15% pourra faire l’objet d’un réexamen dans le cadre de la clause de 
révision opérant au plus tard le 1er décembre 2014. 
 
Le Conseil d’Etat a constaté que les dispositions du paragraphe 4 de cet article, selon lequel 
« 4. Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en recette au fonds, 
conformément à l’article 22, paragraphe (3), point 2 » constituent une entorse au principe de 
non-attribution des recettes de l’Etat. Cependant, le Conseil d’Etat reprend les dispositions 
afférentes dans le texte coordonné qu’il propose, la loi du 23 décembre 2004 prévoyant en 
son article 22 notamment que ledit fonds intervient entre autres par l’achat ou la vente de 
crédits d’émission et est alimenté entre autres par le produit de la vente de crédits 
d’émission et que les recettes afférentes sont portées directement en recette au fonds. 
 
L’article 5 se lira donc comme suit : 
 
Art. 5. La LOI est complétée par un nouvel article 5ter formulé comme suit. 
 
« Art. 5ter: Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par mise aux enchères 
1. Pendant la période visée à l’article 5bis paragraphe 1, 15% des quotas sont mis aux 
enchères. 
2. A compter du 1er janvier 2013, 15% des quotas sont mis aux enchères. 
3. Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant chaque période est 
proportionnel à la part du Luxembourg dans le total des émissions de l’aviation attribuées 
pour tous les Etats membres pour l’année de référence, déclarées conformément à l’article 
15, paragraphe 2 et vérifiées conformément à l’article 16. Pour la période visée à l’article 
5bis paragraphe 1, l’année de référence est 2010, et pour chaque période ultérieure visée à 
l’article 5bis paragraphe 2, l’année de référence est l’année civile se terminant 24 mois avant 
le début de la période à laquelle se rapporte la mise aux enchères.  
4. Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en recette au fonds, 
conformément à l’article 22, paragraphe (3), point 2. 
La Commission est informée des actions engagées en application du présent paragraphe ». 
 
Article 6 
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L’article 6 repose sur une harmonisation intégrale de la proportion de quotas alloués à titre 
gratuit à l’ensemble des exploitants d’aéronefs participant au système communautaire afin 
de mettre tous ces exploitants sur un pied d’égalité. Chaque exploitant est soumis à la 
réglementation d’un seul Etat membre pour ce qui est de l’ensemble de ses activités à 
destination, au départ et à l’intérieur de l’UE. Tant la Commission que le ministre et 
l’administration de l’environnement sont appelés à jouer leur rôle en matière de méthode 
d’allocation harmonisée pour déterminer la quantité totale de quotas à allouer et pour 
distribuer les quotas aux exploitants d’aéronefs, ceci entre :  
- le moment du calcul au niveau communautaire notamment de la quantité totale de 

quotas à allouer et du nombre de quotas respectivement à allouer à titre gratuit et à 
mettre aux enchères 

- le moment du calcul du total des quotas, alloués au niveau national et à chaque 
exploitant d’aéronefs intéressé, respectivement pour la période concernée et pour 
chaque année et 

- le moment de l’attribution par le ministre de l’environnement de quotas à chaque 
exploitant d’aéronef et par année. 

 
Cet article se lira comme suit : 
 
Art. 6. La LOI est compétée par un nouvel article 5quater formulé comme suit : 
 
„Art. 5quater: Octroi et délivrance de quotas aux exploitants d’aéronefs 
1. Pour chacune des périodes visées à l’article 5bis, chaque exploitant d’aéronef peut 
solliciter l’allocation de quotas, qui sont délivrés à titre gratuit. Une demande peut être 
introduite en soumettant au ministre les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées 
pour les activités aériennes visées à l’annexe I et menées par l’exploitant d’aéronef pendant 
l’année de surveillance. Aux fins du présent article, l’année de surveillance est l’année civile 
se terminant 24 mois avant le début de la période à laquelle la demande se rapporte, 
conformément aux annexes précisées par règlement grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui 
concerne la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1. Toute demande est introduite au 
moins vingt et un mois avant le début de la période à laquelle elle se rapporte ou d’ici au 31 
mars 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1. 
 
2. Dix-huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la demande se rapporte ou 
d’ici au 30 juin 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1, les 
demandes reçues au titre du paragraphe 1 sont soumises à la Commission. 
 
3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5bis, 
paragraphe 2, ou d’ici au 30 septembre 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 
5bis, paragraphe 1, la Commission calcule et adopte une décision indiquant : 

a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période conformément à l’article 5bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période conformément à l’article 

5ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour les exploitants 

d’aéronefs pour cette période conformément à l’article 5quinquies, paragraphe 1, 
d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, obtenu en soustrayant 

le nombre de quotas visé aux points b) et c) de la quantité totale de quotas déterminée 
en application du point a) et 

e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux exploitants d’aéronefs 
dont les demandes ont été soumises conformément au paragraphe 2. 

Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé en divisant le nombre de 
quotas visé au point d) par la somme des tonnes-kilomètres consignées dans les demandes 
soumises à la Commission au titre du paragraphe 2. 
 



30 / 42 

4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 
paragraphe 3, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, notamment par 
voie électronique : 

a) du total des quotas alloués pour la période concernée à chaque exploitant d’aéronef 
dont la demande est soumise à la Commission conformément au paragraphe 2, calculé 
en multipliant les tonnes-kilomètres consignées dans la demande par le référentiel visé 
au paragraphe 3, point e) et 

b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, ce chiffre étant 
déterminé en divisant le total des quotas pour la période en question, calculé 
conformément au point a), par le nombre d’années dans la période pour laquelle cet 
exploitant d’aéronef réalise une des activités aériennes visées à l’annexe I. 

 
5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année suivante, le ministre 
délivre dans la forme d’un arrêté ministériel à chaque exploitant d’aéronef le nombre de 
quotas alloué à cet exploitant pour l’année en question en application du présent article ou 
de l’article 5quinquies.“ 
 
A noter qu’il y a lieu d’informer le Conseil d’Etat qu’une coquille s’est glissée dans le libellé 
du premier paragraphe de l’article et que le terme « autorisation » doit se lire « allocation ». 
 
Suite à une question afférente, il est précisé que les modalités concernant l’organisation des 
ventes aux enchères doivent encore être définies par la Commission européenne. Un projet 
de règlement européen est en cours d’élaboration. Une fois que ce règlement européen sera 
publié, il sera directement applicable au Luxembourg et l’on pourra organiser nos ventes aux 
enchères sur la base de ce règlement sans qu’aucun règlement grand-ducal ne soit a priori 
requis. Il est signalé que, même si les modalités de la vente aux enchères seront fixées au 
niveau national, la vente aux enchères elle-même se fera au niveau européen. 
 
Article 7 
 
L’article 7 prévoit une réserve spéciale de quotas qui est constituée afin de garantir l’accès 
au marché des nouveaux exploitants d’aéronefs et d’aider les exploitants d’aéronefs qui 
augmentent fortement le nombre de tonnes-kilomètres qu’ils effectuent. Dans le cadre de la 
clause de révision opérant au plus tard le 1er décembre 2014, le maintien de la réserve 
spéciale sera réexaminé, compte tenu de la convergence probable des taux de croissance 
dans le secteur. 
 
Le Conseil d’Etat souligne que la directive laisse aux Etats membres la faculté de mettre aux 
enchères les quotas demeurant, le cas échéant, dans la réserve spéciale et qu’une 
transposition correcte requiert des autorités nationales qu’elles optent pour ou contre cette 
faculté. Dans la mesure où les auteurs du projet de loi voudraient retenir cette faculté, le 
Conseil d’Etat est d’avis qu’il faudrait en fixer les modalités.  
 
Il y a lieu d’attirer l’attention sur le fait que la directive prévoit que la Commission européenne 
peut établir des modalités d’exécution concernant le fonctionnement de la réserve spéciale. 
Dans l’attente de telles règles et pour des raisons de sécurité juridique, il a donc été décidé 
par les auteurs du projet de loi de biffer le paragraphe 8 de l’article sous rubrique (version de 
juin 2009). L’article 7 se lira donc comme suit : 
 
Art. 7.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5quinquies formulé comme suit : 
 
« Art. 5quinquies. Réserve spéciale pour certains exploitants d’aéronefs 
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1. Pour chaque période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, 3% de la quantité totale des 
quotas à allouer sont versés dans une réserve spéciale constituée pour les exploitants 
d’aéronefs : 

a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de l’annexe I après l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une période visée 
à l’article 5bis, paragraphe 2 ; ou 

b) dont les données relatives aux tonnes-kilomètres traduisent une augmentation annuelle 
supérieure à 18 % entre l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux 
tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 
1, pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de 
cette période ;  

et dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé au point b), ne 
s’inscrivent pas, pour partie ou dans leur intégralité, dans le cadre de la poursuite d’une 
activité aérienne exercée auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 
 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au paragraphe 1 peut 

demander qu’on lui alloue à titre gratuit des quotas provenant de la réserve spéciale. A 
cette fin, il adresse une demande au ministre, qui doit être introduite au plus tard le 30 
juin de la troisième année de la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, à laquelle 
elle se rapporte. 
En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes aériennes ne peut se 
voir allouer plus de 1.000.000 quotas. 

 
3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2 : 

a) contient les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées, conformément aux 
annexes précisées par règlement grand-ducal, pour les activités aériennes relevant de 
l’annexe I et exercées par l’exploitant durant la deuxième année civile de la période 
visée à l’article 5bis, paragraphe 2, à laquelle la demande se rapporte ; 

b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au paragraphe 1 sont remplis ; 
et 

c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  relevant du paragraphe 1, point b), indique : 
i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes-kilomètres se rapportant aux 

activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle 
les données relatives aux tonnes-kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période ; 

ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se 
rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une 
période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de 
cette période ; et 

iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se 
rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une 
période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de 
cette période qui dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b). 

 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour l’introduction 
d’une demande, les demandes reçues au titre de ce paragraphe sont soumises à la 
Commission. 
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5. Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour 
l’introduction d’une demande, la Commission arrête le référentiel à appliquer aux fins de 
l’allocation des quotas à titre gratuit aux exploitants d’aéronefs dont les demandes lui ont été 
soumises en application du paragraphe 4. 
Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant le nombre de quotas 
versés dans la réserve par la somme : 

a) des données relatives aux tonnes-kilomètres se rapportant aux exploitants d’aéronefs 
relevant du paragraphe 1, point a), consignées dans les demandes soumises à la 
Commission conformément au paragraphe 3, point a) et au paragraphe 4 et 

b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres qui 
dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), pour les exploitants 
d’aéronefs relevant du paragraphe 1, point b), indiquée dans les demandes soumises à 
la Commission conformément au paragraphe 3, point c)  iii), et au paragraphe 4. 

 
6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation annuelle par tonne-
kilomètre supérieure à l’allocation annuelle par tonne-kilomètre accordée aux exploitants 
d’aéronefs au titre de l’article 5quater, paragraphe 4. 
 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 
paragraphe 5, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, notamment par 
voie électronique : 

a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à chaque exploitant 
d’aéronef dont la demande a été soumise à la Commission. Cette allocation est 
calculée en multipliant le référentiel visé au paragraphe 5 ; 

i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point a), par les 
données relatives aux tonnes-kilomètres consignées dans la demande soumise à la 
Commission conformément au paragraphe 3, point a), et au paragraphe 4 ; 

ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point b), par la part 
de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres qui dépasse le 
pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), consignée dans la demande soumise 
à la Commission conformément au paragraphe 3, point c) iii), et au paragraphe 4 et 

b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, qui est 
déterminée en divisant l’allocation de quotas au titre du point a) par le nombre 
d’années civiles complètes restantes pour la période visée à l’article 5bis, paragraphe 
2, à laquelle l’allocation se rapporte. 

 
8. Les quotas demeurant dans la réserve spéciale peuvent, le cas échéant, être mis aux 
enchères. » 
 
Article 8 
 
L’article reprend l’article 3octies de la directive. Il se lit comme suit : 
 
Art. 8. La LOI est complétée par un nouvel article 5sexies formulé comme suit : 
 
« Art. 5sexies: Programmes de suivi et de notification 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme énonçant les mesures 
relatives au suivi et à la notification des émissions et des données relatives aux tonnes-
kilomètres nécessaires aux fins des demandes au titre de l’article 5quater. Le ministre 
approuve ces programmes en conformité avec les lignes directrices dont question à l’article 
15. » 
 
Article 9 
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L’article 9 vise la notion d’Etat membre responsable d’un aéronef. Selon l’esprit de la 
directive et afin de réduire les charges administratives pour les exploitants d’aéronefs, 
chaque exploitant relèvera d’un Etat membre. Les Etats membres devraient être tenus de 
veiller à ce que les exploitants d’aéronefs titulaires d’une licence d’exploitation pour l’Etat 
membre en question, ou les exploitants d’aéronefs non titulaires d’une telle licence ou établis 
dans un pays tiers, dont la majeure partie des émissions pendant une année de base sont 
imputables à cet Etat membre, se conforment aux exigences de la directive. 
 
Sur base du commentaire du Conseil d’Etat relatif à l’article 4, la Commission du 
Développement durable constate que le paragraphe 3 du nouvel article 5 septies (version de 
juin 2009) n’a pas été retenu par les auteurs du projet de loi. Elle est en accord avec cette 
décision et l’article 9 se lira donc comme suit : 
 
Art. 9.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5septies libellé comme suit : 
 
« Art. 5septies. Etat membre responsable 
1. L’Etat membre d’un exploitant d’aéronef est : 

a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  titulaire d’une licence d’exploitation en cours de 
validité délivrée par un Etat membre conformément aux dispositions du règlement 
(CEE) No 2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des 
transporteurs aériens, l’Etat membre qui a délivré la licence d’exploitation à 
l’exploitant d’aéronef en question et 

b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel l’estimation des émissions de 
l’aviation qui lui sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en 
question pendant l’année de base est la plus élevée. 

 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à l’article 5 bis, aucune 

des émissions de l’aviation attribuées aux vols effectués par un exploitant d’aéronef 
relevant du paragraphe 1, point b) du présent article n’est attribuée à son Etat membre 
responsable, l’exploitant d’aéronef est transféré à un autre Etat membre responsable 
pour la période suivante. Le nouvel Etat membre responsable est l’Etat membre pour 
lequel l’estimation des émissions de l’aviation qui lui sont attribuées liées aux vols 
effectués par l’exploitant d’aéronef en question pendant les deux premières années de la 
période précédente est la plus élevée. 

 
3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la Commission :  

a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants d’aéronefs ayant exercé une 
activité aérienne visée à l’annexe I à compter du 1er janvier 2006, en précisant l’Etat 
membre responsable de chaque exploitant d’aéronef, conformément au paragraphe 
1; et 

b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste de manière à inclure 
les exploitants d’aéronefs ayant mené une activité aérienne visée à l’annexe I après 
cette date. 

 
3. Aux fins du paragraphe 1, on entend par « année de base », dans le cas d’un 
exploitant d’aéronef ayant commencé à mener des activités dans la Communauté après le 
1er janvier 2006, la première année civile pendant laquelle il a exercé ses activités et, dans 
tous les autres cas, l’année civile débutant le 1er janvier 2006. » 
 
Article 10 
 
L’article reprend le point 6) figurant au chapitre III de la directive. Il se lit comme suit : 
 
Art. 10. A l’article 8 de la LOI, le point e) du paragraphe 2 est modifié comme suit : 
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« e) l’obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque année civile, 
des quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, correspondant aux 
émissions totales de l’installation au cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été 
vérifiées conformément à l’article 16. » 
 
Article 11 
 
L’article reprend le point 8) figurant au chapitre IV de la directive. Il convient, afin d’améliorer 
le rapport coût/efficacité du système communautaire, que les exploitants d’aéronefs 
puissent, à concurrence d’un plafond harmonisé, utiliser les réductions d’émissions certifiées 
(REC) et les unités de réduction des émissions (URE) résultant d’activités de projets pour 
s’acquitter de leurs obligations en matière de restitution de quotas. L’utilisation des REC et 
des URE devrait se faire en cohérence avec les critères d’admission à l’utilisation du 
système d’échange de quotas d’émission que prévoit la directive. La moyenne des 
pourcentages définis par les EM pour l’utilisation desdits mécanismes, dits flexibles, durant 
la première période d’engagement du Protocole de KYOTO s’élève à 15% environ. L’article 
11 est libellé comme suit : 
 
Art. 11. L’article 12bis de la LOI est complété par un nouveau paragraphe 4 libellé comme 
suit : 
 
« 4. Pendant la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1, les exploitants d’aéronefs 
peuvent utiliser des REC et des URE à concurrence de 15% du nombre de quotas qu’ils sont 
tenus de restituer en vertu de l’article 13, paragraphe 2bis. La Commission publie ce 
pourcentage six mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à l’article 
5bis. » 
 
Article 12 
 
L’article 12 reprend le point 9) figurant au chapitre IV de la directive. Il est libellé comme suit : 
 
Art. 12. A l’article 12ter de la LOI, le mot „installation(s)“ est remplacé par le mot „activités“. 
 
Article 13 
 
L’article reprend le point 10) figurant au chapitre IV de la directive. Il est libellé comme suit : 
 
Art. 13. 
L’article 13 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 

« 2. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne sont reconnus aux fins des obligations incombant respectivement aux 
exploitants d’aéronefs et aux exploitants d’installations ». 

 
2. Le paragraphe 2 bis suivant est inséré : 

« 2 bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque 
exploitant d’aéronef restitue un nombre de quotas égal au total des émissions de l’année 
civile précédente, vérifiées conformément à l’article 16 , résultant des activités aériennes 
visées à l’annexe I pour lesquelles il est considéré comme l’exploitant de l’aéronef. Les 
quotas restitués sont ensuite annulés par le ministre. » 

 
3. Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant : 
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« 3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une installation restitue un 
nombre de quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, correspondant aux 
émissions totales de cette installation au cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles ont 
été vérifiées conformément à l’article 16 . Les quotas restitués sont ensuite annulés par le 
ministre. » 
 
Article 14 
 
L’article 14 reprend le point 11) figurant au chapitre IV de la directive.  
 
La Commission du Développement durable informera le Conseil d’Etat qu’une erreur de 
renvoi s’est glissée dans le texte lui soumis pour avis et que le renvoi à l’article 12, 
paragraphe 2bis ou 3 doit être remplacé par un renvoi à l’article 13, paragraphe 2bis ou 3. » 
 
L’article 14 est libellé comme suit : 
 
Art. 14. 
Le paragraphe 3, premier alinéa, de l’article 14 de la LOI est modifié comme suit : 
« Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à l’article 12, 
paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et qui n’ont pas été 
restitués et annulés conformément à l’article 13, paragraphe 2bis ou 3. » 
 
Article 15 
 
L’intitulé de l’article est adapté en ce sens que sont visées la surveillance et la déclaration 
des émissions, ceci à l’instar de la directive. Le paragraphe 2 modifié reprend le point 12) b) 
figurant au chapitre IV de la directive. Dans la version de juin 2009, l’article 15 est libellé 
comme suit : 
 
Art. 15. 
L’article 15 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est adapté comme suit : « Surveillance et déclaration  des émissions » 

 
2. Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant :  
« 2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à l’administration les émissions au 
cours de chaque année civile, de l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de 
l’aéronef, qu’il exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes 
directrices. » 
 
Le Conseil d’Etat note que chaque exploitant déclarera les émissions conformément aux 
lignes directrices. Etant donné que ces lignes sont précisées dans le règlement grand-ducal 
d’exécution de la loi en projet, la Haute Corporation suggère de se référer à cette précision. 
Ainsi, la version définitive de cet article est la suivante : 
 
Art. 15. L’article 15 de la LOI est modifié comme suit : 
1. L’intitulé est adapté comme suit: « Surveillance et déclaration des émissions » 
2. Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant : 
« 2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à l’administration les émissions au 
cours de chaque année civile, de l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de 
l’aéronef, qu’il exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes 
directrices définies dans un règlement grand-ducal. » 
 
Article 16 
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L’article reprend le point 13) figurant au chapitre IV de la directive. Il est libellé comme suit : 
 
Art. 16.  
L’article 16 de la LOI est remplacé par le texte suivant : 
 
«Art. 16. Les déclarations présentées par les exploitants ou les exploitants d’aéronefs en 
application de l’article 15, paragraphe 2, sont vérifiées conformément aux critères définis par 
règlement grand-ducal par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne agréée au 
titre de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou morales, 
privées ou publiques, autres que l’Etat, pour l’accomplissement de tâches techniques 
d’étude et de vérification dans le domaine de l’environnement. Les frais de vérification sont à 
charge de l’exploitant ou de l’exploitant d’aéronef. L’administration est informée du résultat 
des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été reconnue 
satisfaisante, après vérification, pour le 31 mars de chaque année en ce qui concerne les 
émissions de l’année précédente, ne peut plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une 
déclaration de la part de cet exploitant ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme étant 
satisfaisante. » 
 
Article 17 
 
L’article 17 adapte l’article 20 de la loi de 2004, en vue de le mettre en ligne avec des 
dispositions similaires en matière environnementale. Dans la version de juin 2009, cet article 
est libellé comme suit : 
 
Art. 17. 
L’article 20 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est libellé comme suit : 
« Art. 20. Mesures administratives » 
 
2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit : 
« 1. En cas de non-respect des dispositions de l’article 21 de la présente loi, le ministre peut, 
selon le cas, 

- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans lequel ce dernier 
doit se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans, 

- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, l’exploitation d’une 
installation ou d’une activité aérienne par mesure provisoire ou faire fermer 
l’installation, en tout ou en partie et apposer des scellés.  

Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 1. 
Dès qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non-conformités ayant fait l’objet des mesures 
visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées. » 
 
3. Le paragraphe 3 est modifié comme suit : 
« 3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril de chaque année, ne 
restitue pas un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de l’année 
précédente, est tenu de payer une amende sur les émissions excédentaires. Pour chaque 
tonne d’équivalent-dioxyde de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou l’exploitant 
d’aéronef n’a pas restitué de quotas, l’amende sur les émissions excédentaires est de 100 
euros. Le paiement de l’amende sur les émissions excédentaires ne libère pas l’exploitant ou 
exploitant d’aéronef de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces émissions 
excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à l’année civile suivante. » 
 
4. L’article est complété par un nouveau paragraphe 4 bis ayant la teneur suivante : 
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« 4 bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se conforme pas à  l’injonction 
dont question au paragraphe 1 premier tiret il peut, sans préjudice du paragraphe 1 
deuxième tiret, demander à la Commission d’adopter une décision imposant une interdiction 
d’exploitation à l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné. 
Toute demande formulée en application du présent paragraphe comporte : 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas conformé aux 

obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi ; 
b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le respect de la loi ; 
c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au niveau communautaire 

et 
d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction d’exploitation au niveau 

communautaire et aux conditions éventuelles qui devraient être appliquées. 
Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à une demande 
introduite en vertu du présent paragraphe, elle communique à l’exploitant d’aéronef concerné 
les faits et considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant d’aéronef 
concerné a la possibilité de soumettre à la Commission des observations par écrit dans un 
délai de dix jours ouvrables à compter de la date de la communication de ces faits et 
considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à l’encontre de l’exploitant 
d’aéronef concerné est applicable sur le territoire national. » 
 
5. Le paragraphe 6 est supprimé. 
 
6. Le paragraphe 7 est formulé comme suit : 
« 7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants et des exploitants 
d’aéronefs qui sont en infraction par rapport à l’exigence de restituer suffisamment de quotas 
en vertu de l’article 13, paragraphe 2 bis ou 3, est publié. » 
 
7. Le paragraphe 8 est formulé comme suit : 
« 8. Les décisions prises en application des paragraphes 1, 2, 3, 4, 4 bis, 5 et 7 sont 
susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce 
recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les quarante jours de la notification 
de la décision intervenue. » 
 
Dans son avis du 19 novembre 2009, le Conseil d'Etat a constaté que le renvoi à l'article 21 
opéré par l'article 20 de la loi telle que modifiée était erroné. La Haute Corporation a 
également suggéré de préciser les articles susceptibles d'être sanctionnés 
administrativement. Les auteurs du projet de loi déposé à la Chambre ont suivi les 
suggestions de la Haute Corporation qui consistent d’une part à préciser les articles dont le 
non-respect est susceptible de mesures administratives et d’autre part à déterminer la nature 
du recours administratif, ceci sous la forme d’un recours en réformation. Etant donné 
cependant que le Conseil d’Etat n’avait pas fait de proposition de texte en la matière, la 
Commission du Développement durable introduira un amendement en la matière. L’article 17 
sera libellé comme suit : 
 
Art. 17. L’article 20 de la LOI est modifié comme suit: 
 
1. L’intitulé est libellé comme suit: 
„Art. 20: Mesures administratives“ 
 
2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit: 
„1. En cas de non-respect des dispositions des articles 5quater, 5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 
9, 12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente loi, le ministre peut, selon le cas, 
- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans lequel ce dernier doit se 

conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans, 
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- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, l’exploitation d’une 
installation ou d’une activité aérienne par mesure provisoire ou faire fermer l’installation, 
en tout ou en partie et apposer des scellés. 

Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 1. 
Dès qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non-conformités ayant fait l’objet des mesures 
visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées.“ 
 
3. Le paragraphe 3 est modifié comme suit: 
„3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril de chaque année, ne 
restitue pas un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de l’année 
précédente, est tenu de payer une amende sur les émissions excédentaires. Pour chaque 
tonne d’équivalent-dioxyde de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou l’exploitant 
d’aéronef n’a pas restitué de quotas, l’amende sur les émissions excédentaires est de 100 
euros. Le paiement de l’amende sur les émissions excédentaires ne libère pas l’exploitant ou 
exploitant d’aéronef de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces émissions 
excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à l’année civile suivante.“ 
 
4. L’article est complété par un nouveau paragraphe 4bis ayant la teneur suivante: 
„4bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se conforme pas à l’injonction 
dont question au paragraphe 1 premier tiret, il peut, sans préjudice du paragraphe 1 
deuxième tiret, demander à la Commission d’adopter une décision imposant une interdiction 
d’exploitation à l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné. 
Toute demande formulée en application du présent paragraphe comporte: 

a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas conformé aux 
obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi; 

b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le respect de la loi; 
c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au niveau 

communautaire et 
d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction d’exploitation au niveau 

communautaire et aux conditions éventuelles qui devraient être appliquées. 
Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à une demande 
introduite en vertu du présent paragraphe, elle communique à l’exploitant d’aéronef concerné 
les faits et considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant d’aéronef 
concerné a la possibilité de soumettre à la Commission des observations par écrit dans un 
délai de dix jours ouvrables à compter de la date de la communication de ces faits et 
considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à l’encontre de l’exploitant 
d’aéronef concerné est applicable sur le territoire national.“ 
 
5. Le paragraphe 6 est supprimé. 
 
6. Le paragraphe 7 est formulé comme suit: 
„7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants et des exploitants 
d’aéronefs qui sont en infraction par rapport à l’exigence de restituer suffisamment de quotas 
en vertu de l’article 13, paragraphe 2bis ou 3, est publié.“ 
 
7. Le paragraphe 8 est formulé comme suit: 
„8. Les décisions prises en application de la présente loi sont susceptibles d’un recours 
devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit 
sous peine de déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision 
intervenue.“ 
 
Article 18 
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L’article 21 de la loi de 2004 est adapté en vue d’une meilleure lisibilité. La référence à 
l’énoncé des violations est supprimée, ceci à l’instar d’autres dispositions applicables en 
matière environnementale. La version de juin 2009 est la suivante : 
 
Art. 18.  
L’article 21 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 1 est libellé comme suit : 
« 1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un emprisonnement de 8 
jours à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, les infractions aux dispositions des 
articles 5quater, 5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente 
loi ». 
 
2. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 
« 2. Les mêmes peines sont applicables 
- en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de l’article 20 
- aux infractions aux règlements et arrêtés pris en exécution de la présente loi. » 
 
Le Conseil d’Etat note que le paragraphe 2 prévoit que les peines sont applicables aux 
infractions aux règlements et arrêtés pris en exécution de la présente loi. Etant donné qu’un 
arrêté constitue par définition une mesure individuelle, il n’y a pas lieu d’y greffer une peine 
en plus de celles prévues par la loi et ses règlements d’exécution. Cette remarque de la 
Haute Corporation étant justifiée, le deuxième tiret paragraphe 2 se lira comme suit : « - aux 
infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi. » et l’article se lira : 
 
Art. 18. L’article 21 de la LOI est modifié comme suit: 
 
1. Le paragraphe 1 est libellé comme suit: 
„1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un emprisonnement de 8 
jours à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, les infractions aux dispositions des 
articles 5quater, 5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente loi.“ 
 
2. Le paragraphe 2 est libellé comme suit: 
„2. Les mêmes peines sont applicables 
– en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de l’article 20 
– aux infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi.“ 
 
Article 19 
 
L’article 19 adapte l’annexe I de la loi de 2004 conformément à la directive. Conformément 
au principe d’une meilleure réglementation, la directive exclut du régime communautaire 
certains vols. Afin d’éviter des charges administratives disproportionnées, les transporteurs 
aériens commerciaux effectuant pendant trois périodes consécutives de quatre mois moins 
de 243 vols par période ne relèvent pas du système communautaire. Une telle disposition 
est à l’avantage des compagnies aériennes dont l’activité est limitée à certains services, qui 
entrent dans le champ d’application du régime communautaire, notamment de compagnies 
aériennes des pays en développement. L’article 19 se lit comme suit : 
 
Art. 19. L’annexe I de la LOI est modifiée comme suit: 
 
1. Le titre est remplacé par le texte suivant: 
„Catégories d’activités relevant de la présente loi“ 
 
2. L’alinéa suivant est inséré au paragraphe 2 avant le tableau: 
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„A compter du 1er janvier 2012, tous les vols à l’arrivée ou au départ d’un aérodrome situé 
sur le territoire d’un Etat membre soumis aux dispositions du Traité seront couverts“ 
 
4. La catégorie d’activité suivante est ajoutée : 
 
„Aviation 
Vols au départ ou à l’arrivée d’un aérodrome 
situé sur le territoire d’un Etat membre 
soumis aux dispositions du Traité. 
Sont exclus de cette définition : 
a) les vols effectués exclusivement aux fins 

de transporter, en mission officielle, un 
monarque régnant et sa proche famille, 
des chefs d’Etat, des chefs de 
gouvernement et des ministres, d’un 
pays autre que les Etats membres, 
lorsque cela est corroboré par une 
indication appropriée du statut dans le 
plan de vol; 

b) les vols militaires effectués par les 
avions militaires et les vols effectués par 
les services des douanes et de la police; 

c) les vols de recherche et de sauvetage, 
les vols de lutte contre le feu; les vols 
humanitaires et les vols médicaux 
d’urgence autorisés par le ministre; 

d) les vols effectués exclusivement selon 
les règles de vol à vue telles que définies 
à l’annexe II de la convention de 
Chicago; 

e) les vols se terminant à l’aérodrome d’où 
l’aéronef avait décollé et au cours 
desquels aucun atterrissage 
intermédiaire n’a été effectué; 

f) les vols d’entraînement effectués 
exclusivement aux fins d’obtention d’une 
licence, ou d’une qualification dans le 
cas du personnel naviguant technique, 
lorsque cela est corroboré par une 
remarque adéquate sur le plan de vol, à 
condition que les vols ne servent pas au 
transport de passagers et/ou de 
marchandises, ni pour la mise en place 
ou le convoyage des aéronefs ; 

g) les vols effectués exclusivement aux fins 
de travaux de recherche scientifique ou 
de contrôles, d’essais ou de certification 
d’aéronefs ou d’équipements, qu’ils 
soient embarqués ou au sol ; 

h) les vols effectués par des aéronefs dont 
la masse maximale certifiée au décollage 
est inférieure à 5.700 kg; 

i) les vols effectués dans le cadre 
d’obligations de service public imposées 
conformément au règlement (CEE) No 

 
Dioxyde de carbone 
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2408/92 aux liaisons au sein des régions 
ultrapériphériques spécifiées à l’article 
299, paragraphe 2 du traité ou aux 
liaisons dont la capacité offerte ne 
dépasse pas 30.000 sièges par an; 

j) les vols qui, à l’exception de ce point, 
relèveraient de cette activité, réalisés par 
un transporteur aérien commercial 
effectuant: 
– soit moins de 243 vols par période 
pendant trois périodes consécutives de 
quatre mois; 
– soit des vols produisant des émissions 
totales inférieures à 10.000 tonnes par 
an. 

Les vols effectués exclusivement aux fins de 
transporter, en mission officielle, un 
monarque régnant et sa proche famille, des 
chefs d’Etat, des chefs de gouvernement et 
des ministres d’un Etat membre ne peuvent 
pas être exclus en vertu du présent point.“ 
 
La commission parlementaire informera le Conseil d’Etat qu’il y a lieu de rectifier une coquille 
s’étant glissée dans le texte lui soumis pour avis et qui concerne la catégorie d’activité 
« Aviation » figurant au point j) de l’annexe I. Le texte initial se lisait : « Les vols dont 
question au point a) ne peuvent pas être exclus en vertu du présent point. » et doit se lire : 
« Les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission officielle, un 
monarque régnant et sa proche famille, des chefs d’Etat, des chefs de gouvernement et des 
ministres d’un Etat membre ne peuvent pas être exclus en vertu du présent point ». 

 
* 

 
Une lettre d’amendements sera rédigée et soumise au Conseil d’Etat dans les meilleurs 
délais. 
 
A la demande du groupe déi gréng, les statistiques concernant Luxair et Cargolux seront 
présentées à la Commission du Développement durable au cours d’une prochaine réunion. 
 
 

5.  Divers 
 

 
La réunion du 9 juin prochain sera consacrée à l’examen des documents européens 
transmis à la Commission. 
 
Les membres de la Commission prennent note du courrier de la Fédération Horticole 
Luxembourgeoise et décident de donner suite à la demande de rencontre. Une date sera 
fixée en vue d’une visite sur place. 
 
Monsieur le Président prie les personnes intéressées à assister à la Conférence de Cancun 
en décembre 2010 (COP16) de se mettre en relation avec le service des Relations 
internationales. 
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Luxembourg, le 8 juin 2010 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Fernand Boden 
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Chapitre 1  

Organisme de contrôle du marché ferroviaire : 
Définition et missions 

Examen des articles   

Article 1er Articles 1er et 2   

La fonction d’organisme de contrôle du marché 
ferroviaire est confiée à l’Institut 
Luxembourgeois de Régulation (ILR). 

Ces dispositions désignent l’Institut de 
régulation comme organisme de contrôle du 
marché ferroviaire. Les articles sont largement 
inspirés des articles 50 et suivants de la loi du 
1er août 2007 relative à l’organisation du 
marché du gaz naturel ainsi que des  articles 
53 à 55 de la loi du 1er août 2007 relative à 
l’organisation du marché de l’électricité. 
Cependant le Conseil d’Etat propose de 
regrouper l’article 1er et l’alinéa premier de 
l’article 2 dans un même article. L’alinéa 2 de 
l’article 2 deviendra l’article 2. 

 
 
 
 
 
 
La Chambre des salariés craint que la 
désignation par le présent projet de loi d’un 
interlocuteur autonome  absolument neutre et 
étranger aux transports ferroviaires, en 
l’occurrence l’ILR, risquerait de compromettre 
l’efficacité et le bon fonctionnement du 
système. 

La version du projet de loi fait une distinction 
claire entre l’organisme qui assume la fonction 
de contrôle du marché ferroviaire (ILR) (art.1) 
et ses missions (art.2 (2)). 
L’auteur du texte en question ne voit donc pas 
l’utilité de regrouper ces deux articles dans un 
texte unique. 
En effet il ressort clairement du texte de la 
directive 2007/58/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 23 octobre 2007 que 
l’organisme de contrôle est fonctionnellement 
indépendant de toute autorité compétente 
intervenant dans l’attribution d’un contrat de 
service public (art.2 (5)). 
Par conséquent le fait de choisir un organisme 
de contrôle absolument neutre et indépendant 
du secteur ferroviaire est une obligation. 
  

Article 2    

1. L’organisme de contrôle du marché 
ferroviaire, ci-après dénommé le 
« régulateur », est une autorité publique qui est 
chargée d’assurer la non-discrimination, une 
concurrence effective et un fonctionnement 
efficace du marché ferroviaire. Il veille à ce que 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et aux 
différentes prestations associées soit accordé 
de manière équitable et non-discriminatoire. 

Le texte de l’article 1er se lira dès lors comme 
suit:  
« Art. 1er La fonction d’organisme  de contrôle, 
dénommé ci-après « le régulateur », est 
confiée à l’Institut luxembourgeois de 
régulation (I.L.R.). Celui-ci est chargé 
d’assurer la non-discrimination, une 
concurrence  effective et un fonctionnement 
efficace du marché ferroviaire. Il veille à ce que 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et aux 
prestations associées soit accordé de manière 

 Voir remarque ci-dessus: il semble donc inutile 
de regrouper ces deux articles dans un texte 
unique. 
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équitable et non discriminatoire. » 

2. On entend par « candidat » toute 
entreprise ferroviaire, tout gestionnaire de 
l’infrastructure ainsi que toute personne 
physique ou morale ou toute entité autorisée à 
utiliser le réseau ferré luxembourgeois en vertu 
de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son 
utilisation. 

   

Article 3 Article 3   

1. Le régulateur assure une mission 
générale d’observation des conditions d’accès 
au réseau ferré et peut, à ce titre, après avoir 
procédé à toute consultation qu’il estime utile 
des acteurs du secteur ferroviaire, formuler et 
publier toute recommandation. Le régulateur 
est autorisé à procéder à l’établissement de 
statistiques dans le cadre de sa mission et à 
collecter les données nécessaires à l’exercice 
de sa mission auprès des organismes tombant 
sous sa surveillance, le tout en respectant le 
secret professionnel. Lorsque les données 
transmises par les organismes sous la 
surveillance du régulateur sont 
commercialement sensibles, elles doivent être 
considérées comme confidentielles. Des 
données permettant d’identifier des entreprises 
ferroviaires ou qui se rapportent à des 
entreprises ferroviaires déterminées sont 
également à considérer comme confidentielles. 

Au paragraphe 3 de l’article sous examen, il y 
a lieu de compléter le terme « autre Etat 
membre » par les termes « de l’Union 
européenne ». Cette observation vaut aussi 
pour le paragraphe 6. 

 Les remarques concernant l’article 3 du projet 
de loi sous examen peuvent être acceptées. 

2. Le ministre ayant les chemins de fer 
dans ses attributions ci-après dénommé le 
ministre et le régulateur sont chacun autorisés 
à procéder à la publication de données 
statistiques sur le secteur ferroviaire à 
condition que cette publication ne permette 
pas d’en déduire des données 

Dans le paragraphe 4, il y a lieu de remplacer 
les termes « et/ou » par le terme « et ». 
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commercialement sensibles relatives à une 
entreprise déterminée. Nonobstant cette 
limitation, des données statistiques nationales 
peuvent être publiées. 

3. La confidentialité des informations ne 
fait pas obstacle à la communication par le 
ministre et le régulateur des informations ou 
des documents qu’ils détiennent ou qu’ils 
recueillent à la Commission européenne ou 
aux autorités des autres Etats membres 
exerçant des compétences analogues, sous 
réserve de réciprocité, et à condition que 
l’autorité de l’autre Etat membre concerné soit 
soumis au secret professionnel avec les 
mêmes garanties qu’au Grand-Duché de 
Luxembourg. 

La loi nationale ne pouvant imposer que des 
obligations à l’autorité de contrôle nationale, il 
faudra modifier le paragraphe 6 en ce sens. Le 
Conseil d’Etat propose le texte suivant :  

  

4. Le régulateur est totalement 
indépendant des gestionnaires d’infrastructure, 
des organismes de tarification, des organismes 
de répartition, de toute entreprise ferroviaire 
agréée et/ou de tout regroupement 
international d’entreprises ferroviaires et de 
tout utilisateur du réseau ferré national sur le 
plan organisationnel, juridique, décisionnel et 
en ce qui concerne les décisions en matière 
financière. Il est en outre fonctionnellement 
indépendant de toute autorité compétente 
intervenant dans l’attribution d’un contrat de 
service public. 

   

5. Les membres qui font partie des 
organes de l’ILR doivent être indépendants du 
secteur ferroviaire et ne peuvent avoir des 
intérêts dans une entreprise du secteur du 
transport ferroviaire. 

   

6. Le régulateur se concerte avec les 
organismes de contrôle du secteur ferroviaire 
d’autres Etats membres. Les organismes de 

« (6) Le régulateur se concerte avec les 
organismes de contrôle du secteur ferroviaire 
des autres Etats membres de l’Union 
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contrôle nationaux échangent des informations 
sur leur travail et leurs principes et pratiques 
décisionnels dans l’ensemble de la 
Communauté. Dans des cas particuliers, les 
organismes de contrôle doivent coordonner 
leurs principes et pratiques d’évaluation d’une 
atteinte éventuelle à l’équilibre économique 
d’un contrat de service public. 

européenne. Il est autorisé à échanger des 
informations sur son travail et les principes et 
pratiques décisionnels et coordonnera ses 
principes et pratiques d’évaluation d’une 
atteinte éventuelle à l’équilibre économique 
d’un contrat de service public avec les 
organismes de contrôle des autres Etats 
membres de l’Union européenne. » 

7. Dans le respect du secret des 
affaires, le régulateur est autorisé à collaborer 
et à échanger des informations avec d’autres 
instances et administrations publiques, sous 
condition d’assurer le degré de confidentialité 
initialement attribué aux informations. 

   

Article 4 Article 4   

1. Lorsqu’une entreprise ferroviaire 
assure des dessertes intérieures à l’occasion 
d’un service international de voyageurs, le 
régulateur vérifie, à la demande du ministre ou 
des entreprises ferroviaires concernées, que le 
transport de voyageurs entre les gares situées 
dans des Etats membres différents constitue 
l’objet principal du service ainsi assuré afin de 
permettre, le cas échéant au ministre 
d’encadrer l’exercice de ces dessertes 
intérieures. 

 
 

La Chambre des salariés propose d’amender 
les alinéas 1 et 2 du 1er paragraphe de l’article 
4. 
Elle insiste à ce qu’au paragraphe 1er le bout 
de phrase « afin de permettre, le cas échéant, 
au ministre d’encadrer l’exercice de ces 
dessertes intérieures » soit supprimé. 

L’auteur du projet de loi ne s’oppose pas à 
cette modification. 

Le régulateur se prononce également sur 
l’existence éventuelle d’une atteinte à 
l’équilibre économique d’un contrat de service 
public par les dessertes intérieures 
susmentionnées, à la demande du ministre, de 
l’autorité qui a attribué ledit contrat, du 
gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ou de 
l’entreprise ferroviaire qui exécute le contrat de 
service public afin de permettre au ministre de 
limiter ou, le cas échéant, d’interdire lesdites 
dessertes intérieures. 

Le Conseil d’Etat constate que les 
paragraphes 1er et 2 de la disposition sous 
avis reflètent l’esprit de la directive à 
transposer. Il insiste cependant à ce qu’au 
paragraphe 1er le bout de phrase « afin de 
permettre, le cas échéant, au ministre 
d’encadrer l’exercice de ces dessertes 
intérieures » soit supprimé alors qu’il n’est pas 
prévu dans le texte de la directive et qu’il est 
superfétatoire au vu de l’alinéa 2 qui suit. 

La Chambre des salariés désire supprimer les 
mots « également » et « éventuelle » au 2ème 
alinéa de l’article 4 du projet de loi en question. 

L’auteur du projet de loi ne s’oppose pas à ces 
modifications. 
 
 
 
 
 
L’auteur du projet de loi ne s’oppose pas à 
cette modification. 
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2. A partir du 1er janvier 2010, un 
accord-cadre initial peut être établi pour une 
période de cinq ans, sur base des 
caractéristiques des capacités utilisées par les 
candidats assurant des services avant le 1er 
janvier 2010, afin de tenir compte des 
investissements spécialisés ou de l’existence 
de contrats commerciaux. Le régulateur est 
chargé d’autoriser l’entrée en vigueur d’un tel 
accord. 

De même, le Conseil d’Etat demande que le 
bout de phrase « A partir du 1er janvier 2010 » 
prévu au paragraphe  2 de l’article sous avis 
soit supprimé, étant donné que cette date est 
révolue 

 L’auteur du texte en question est d’accord 
avec la suppression de la date du 1er janvier 
2010. 

3. Le régulateur émet un avis sur la 
fixation des redevances de l’infrastructure 
ferroviaire telles qu’elles résultent notamment 
de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son 
utilisation et du règlement grand-ducal modifié 
du 31 mars 2003 définissant les modalités 
d’application des redevances de l’infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise. 

Le paragraphe 3 de l’article sous avis 
ensemble avec les points d) et e) de l’article 5 
constituent une autre illustration de la difficulté 
d’articulation entre les compétences de 
l’Administration des chemins de fer et celles de 
l’I.L.R. Au vœu de la disposition sous avis, ce 
dernier donnera d’abord son avis sur la 
tarification qu’envisage d’établir 
l’Administration des chemins de fer, et il agira 
ensuite comme instance de contrôle par 
rapport à la tarification antérieurement avisée 
par lui. Le Conseil d’Etat insiste sur la 
suppression du terme « notamment » et, en se 
référant au principe de la hiérarchie des 
normes, exige sous peine d’opposition formelle 
la suppression du bout de phrase « et du 
règlement grand-ducal modifié du 31 mars 
2003 définissant les modalités d’application 
des redevances de l’infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise ». 

La Chambre des salariés estime qu’une 
formulation légèrement aménagée dans le 
sens « le régulateur émet un avis sur les 
redevances fixées par le gestionnaire de 
l’infrastructure » serait mieux adaptée. 

Dans le cadre de cet article l’auteur du texte de 
loi ne voit pas de problème d’articulation des 
compétences entre l’ILR et l’ACF. 
 
 
L’auteur du texte tient à souligner que les 
redevances ne sont pas fixées par le 
gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire mais 
par le législateur. 
 
 
En ce qui concerne la suppression du terme 
« notamment » et du bout de phrase faisant 
références au règlement grand-ducal modifié 
du 31 mars 2003, l’auteur du texte de loi est 
d’accord avec la proposition du Conseil d’Etat. 

Chapitre 2 
Traitement des litiges 

   

Article 5 Article 5   

1. Le candidat peut saisir le régulateur 
dès lors qu’il estime être victime d’un 
traitement inéquitable, d’une discrimination ou 
de tout autre préjudice lié à l’accès au réseau 

Cette disposition est la disposition unique du 
chapitre 2 du projet de loi sous avis relatif au « 
Traitement des litiges ». Le Conseil d’Etat 
préférerait que ce chapitre soit intitulé « Litiges 

 
 
 

L’auteur du texte de loi est d’accord de 
modifier l’intitulé du chapitre 2 en « Litiges et 
recours ». 



ANNEXE 1 
Projet de loi ayant pour objet la création d’un organisme de contrôle du marché ferroviaire 

 
 

Tableau comparatif 
 

Projet de loi 
« régulation du marché ferroviaire » 

Avis du Conseil d’Etat 
du 04.05.2010 

Avis de la Chambre des Salariés 
du 15.04.2010 

Commentaires 

 

Page 6 sur 12 
C:\Users\gbausch\AppData\Local\Temp\notes2F4D5E\pv020610annexe1.doc 

ferré et en particulier : 
a) à l’exercice du droit d’accès au réseau ; 
b) au contenu du document de référence du 

réseau (DRR) ; 
c) à la procédure de répartition des capacités 

d’infrastructures ferroviaires et aux 
décisions afférentes ; 

d) au système de tarification ; 
e) aux conditions particulières qui lui sont 

faites ou aux redevances à acquitter ; 
f) à la fourniture des prestations minimales, 

complémentaires ou connexes liées à 
l’infrastructure ainsi qu’à l’accès aux 
infrastructures de services y compris dans 
les gares ; 

g) à la création de services intérieurs de 
voyageurs effectués lors d’un service 
international de voyageurs. 

et recours » afin de garantir le parallélisme 
avec l’article 59 de la loi du 1er août 2007 
relative à l’organisation du marché du gaz, 
ainsi qu’avec l’article 63 de la loi du 1er août 
2007 relative à l’organisation du marché de 
l’électricité. Par ailleurs, il rappelle son 
commentaire quant au manque d’articulation 
entre les points d) et e) de l’article sous avis et 
l’article 4, paragraphe 3. 

La Chambre des salariés sollicite une 
approche restrictive et veut que le point g) du 
1er paragraphe de l’art.5 soit supprimé. 

 
L’auteur du projet de loi ne s’oppose pas à 
cette modification. 

 2. Le requérant doit adresser sa requête 
sous pli recommandé au régulateur. La 
requête doit être rédigée en langue française 
ou allemande. 

   

3. Le régulateur peut demander toutes 
les informations nécessaires à l’instruction des 
dossiers qui lui sont soumis, et le cas échéant, 
s’assurer à ces fins du concours d’organismes 
et d’experts indépendants. Ces 
renseignements sont à fournir sans tarder. Le 
régulateur examine les informations fournies 
en consultant les parties concernées. 

   

4. Lorsqu’un candidat qui demande 
l’allocation d’un sillon ou qui utilise le réseau 
ferré luxembourgeois trouve mal fondée une 
décision de l’organisme de répartition prise à 
son égard dans le cadre de la répartition des 
sillons, il peut déférer celle-ci au régulateur qui 
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après avoir entendu l’Administration des 
chemins de fer, la confirme ou la réforme dans 
un délai de dix jours ouvrables. 

5. Sans préjudice des dispositions de 
l’article 5 paragraphe 4, le régulateur statue 
sur les requêtes et prend une décision motivée 
dans un délai de  deux mois à compter de la 
réception de toutes les informations 
pertinentes. Les décisions prises par le 
régulateur sont contraignantes pour toutes les 
parties concernées. 

   

La décision, qui peut être assortie d’astreintes, 
précise les conditions d’ordre technique et 
financières de règlement du différend dans le 
délai accordé. En cas de nécessité pour le 
règlement du différend, le régulateur fixe de 
manière objective, transparente, retraçable, 
non-discriminatoire et proportionnée, les 
modalités d’accès au réseau et ses conditions 
d’utilisation. 

   

6. En cas d’atteinte grave et immédiate 
aux règles régissant l’accès au réseau ou à 
son utilisation, le régulateur peut, après avoir 
entendu les parties en cause, ordonner, le cas 
échéant sous astreinte, les mesures 
conservatoires nécessaires. Ces mesures 
peuvent comporter la suspension des 
pratiques portant atteinte aux règles régissant 
l’accès au réseau concerné ou à son 
utilisation. 

   

7. La décision du régulateur est 
susceptible d’un recours en annulation devant 
le tribunal administratif. 

   

8. Les frais d’instruction du dossier sont 
à charge de la requérante. 

   

Chapitre 3    
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Sanctions administratives 

Article 6 Article 6   

Le régulateur peut soit d’office, soit à la 
demande de l’autorité administrative 
compétente, du gestionnaire de l’infrastructure 
ferroviaire, d’un candidat ou de toute autre 
entité professionnelle du secteur ferroviaire, 
sanctionner les manquements qu’il constate 
dans les conditions suivantes : 

Ici encore les auteurs se sont largement 
inspirés des deux textes de loi précédemment 
cités. Afin d’éviter tout risque d’un cumul de 
sanctions administratives et pénales, le 
Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition 
formelle que seuls les manquements à la  loi 
en projet puissent être frappés d’une sanction 
administrative.  

 Les auteurs du texte de loi sont d’accord de 
reprendre textuellement les sanctions de 
l’article 60 de la loi du 1er août 2007 relative à 
l’organisation du gaz ou encore de l’article 65 
de la loi du 1er août 2007 relative à 
l’organisation du marché de l’électricité. Les 
auteurs du texte de loi sont d’accord d’intégrer 
les sanctions d’avertissement et de blâme 
dans le texte sous avis. L’article 6 (1) a) du 
projet de loi aura la teneur suivante : « en cas 
de manquement du gestionnaire de 
l’infrastructure ferroviaire ou d’un candidat aux 
obligations qui lui incombent au titre de l’accès 
au réseau ferré ou de son utilisation, le 
régulateur met en demeure l’organisme 
intéressé de se conformer à ses obligations 
dans un délai imparti. 
Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à cette 
mise en demeure dans le délai imparti, le 
régulateur peut prononcer à son encontre en 
fonction de la gravité du manquement : 
-un avertissement ;  
-un blâme ; 
-une interdiction temporaire d’accès à tout ou 
partie du réseau ferré pour une durée 
n’excédant pas un an ;  
-une amende d’ordre, dont le montant est 
proportionné à la gravité du manquement, à la 
situation de l’intéressé, à l’ampleur du 
dommage et aux avantages qui en sont tirés 
sans pouvoir excéder 150.000.-(cent cinquante 
mille) euros. Le maximum de la sanction peut 
être doublé en cas de récidive dans un délai 
de deux ans après un premier manquement. 
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L’amende ne peut être prononcée que pour 
autant que les manquements visés ne fassent 
pas l’objet d’une sanction pénale. 
 

a) en cas de manquement du gestionnaire de 
l’infrastructure ferroviaire ou d’un candidat 
aux obligations qui lui incombent au titre de 
l’accès au réseau ferré ou de son utilisation, 
le régulateur met en demeure l’organisme 
intéressé de se conformer à ses obligations 
dans un délai imparti. 

Il estime par ailleurs que les lois du 1er août 
2007 concernant l’une l’organisation du 
marché de l’électricité et l’autre l’organisation 
du marché du gaz pourraient utilement guider 
les auteurs du projet de loi, alors que ces deux 
textes prévoient expressément que les 
sanctions administratives ne pourront trouver 
application que dans la mesure où « les 
manquements visés ne fassent pas l’objet 
d’une sanction pénale ». 

La Chambre des salariés propose de 
regrouper les chapitres 2 et 3  du projet dans 
un chapitre unique avec l’introduction d’autres 
subdivisions en sections, voire paragraphes. 

Les auteurs du projet de loi ne voient pas 
l’utilité d’une telle démarche, le texte proposé 
étant clair et structuré. 

Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à 
cette mise en demeure dans le délai 
imparti, le régulateur peut prononcer à son 
encontre en fonction de la gravité du 
manquement : 
- une interdiction temporaire d’accès à 

tout ou partie du réseau ferré pour une 
durée n’excédant pas un an ; 

- une amende d’ordre, dont le montant est 
proportionné à la gravité du 
manquement, à la situation de 
l’intéressé, à l’ampleur du dommage et 
aux avantages qui en sont tirés sans 
pouvoir excéder 150 000.- (cent 
cinquante mille) euros. Le maximum de 
la sanction peut être doublé en cas de 
récidive dans un délai de 2 ans après un 
premier manquement. 

Concernant l’alinéa du point 1a) de la 
disposition sous avis, le Conseil d’Etat 
constate que les sanctions d’avertissement et 
de blâme ne sont pas prévues dans le texte 
sous avis. Afin  de garder le parallélisme des 
textes législatifs indépendamment du secteur 
économique à superviser par l’ILR, le Conseil 
d’Etat insiste à ce que les auteurs reprennent 
les sanctions de l’article 65 de la loi du 1er août 
2007 relative à l’organisation du gaz ou encore 
de l’article 60 de la loi du 1er  août 2007 
relative à l’organisation du marché de 
l’électricité. 

  

b) Les mêmes sanctions sont encourues 
lorsque le gestionnaire de l’infrastructure ou 
l’entreprise ferroviaire ne s’est pas 
conformé, dans les délais requis, à une 
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décision prise par le régulateur après mise 
en demeure de remédier au manquement 
constaté restée sans effet dans le contexte 
d’un traitement inéquitable, d’une 
discrimination ou de tout autre préjudice liés 
à l’accès au réseau ferré en application de 
l’article 5. 

c) En cas de manquement soit du gestionnaire 
de l’infrastructure ferroviaire, soit d’un 
candidat, soit d’une entité professionnelle 
du secteur ferroviaire aux obligations de 
communication de documents et 
d’informations ou à l’obligation de donner 
accès aux informations économiques, 
financières et sociales, le régulateur met 
l’intéressé en demeure de s’y conformer 
dans un délai de deux mois. 

   

d) Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à 
cette mise en demeure dans le délai imparti 
ou fournit des renseignements incomplets 
ou erronés, le régulateur peut prononcer à 
son encontre les sanctions prévues sub a) 
ci-dessus. 

   

e) Les sanctions sont prononcées par le 
régulateur après que l’entreprise ferroviaire 
a reçu notification des griefs et a été mise à 
même de consulter le dossier et de 
présenter ses observations écrites. 

   

f) Le régulateur ne peut se saisir ou être saisi 
de faits remontant à plus de trois ans s’il n’a 
été fait aucun acte tendant à leur recherche, 
à leur constatation ou à leur sanction. 

   

g) Le régulateur peut assortir ses décisions 
d’une astreinte dont le montant journalier se 
situe entre deux cents euros et deux mille 
euros. Le montant de l’astreinte tient 
notamment compte de la capacité 
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économique de la personne concernée et 
de la gravité du manquement constaté. 

h) L’instruction et la procédure devant le 
régulateur sont contradictoires. 

   

i) La décision du régulateur, assortie ou non 
d’une astreinte, est susceptible d’un recours 
en réformation devant le tribunal 
administratif. 

   

j) La perception des amendes d’ordre et des 
astreintes prononcées par le régulateur est 
confiée à l’Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines. 

   

Chapitre 4 
Financement du régulateur 

   

Article 7 Article 7   

Le régulateur exerce ses fonctions de manière 
impartiale, transparente et à un coût 
économiquement proportionné. Il se dote du 
personnel, des moyens et de l’organisation 
interne nécessaires à l’accomplissement de 
ses missions. 

Sans observation   

Sans préjudice des dispositions de l’article 5 
paragraphe 8, les frais de fonctionnement du 
régulateur en vertu de la présente loi sont 
rémunérés sur base des redevances 
d’infrastructures encaissées pour compte de 
l’Etat. 

   

Chapitre 5 
Dispositions modificatives et abrogatoires 

   

Article 8 Article 8   

L’article 10, paragraphe 1 de la loi modifiée du 
10 mai 1995 relative à la gestion de 
l’infrastructure ferroviaire est complété par le 

Sans observation   
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tiret suivant : 

- les frais de fonctionnement du régulateur du 
marché ferroviaire. 

   

Article 9 Article 9   

L’article 22, paragraphe 1 de la loi modifiée du 
11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure 
ferroviaire est remplacé par le texte suivant : 

Au vu des développements ci-avant, le Conseil 
d’Etat estime que cette disposition est 
superfétatoire. 

 L’auteur du projet de loi désire garder cette 
disposition légale dans son projet de loi. 

- La mission de répartition des capacités de 
l’infrastructure ferroviaire est confiée à un 
organisme de répartition dont la fonction est 
assumée par l’Administration des Chemins 
de Fer. 

   

Article 10 Article 10 (9 selon le Conseil d’Etat)   

Les paragraphes 5,6,7,8 et 9 de l’article 22 
ainsi que l’article 22bis de la loi modifiée du 
11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure 
ferroviaire et à son utilisation sont abrogés. 

Le Conseil d’Etat constate que  les articles 
dont l’abrogation est proposée ont été 
introduits par la loi du 24 juillet 2006 modifiant 
entre autres la loi du 11 juin 1999 relative à 
l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son 
utilisation. 

 Nonobstant le fait que des modifications ont 
été introduites par la loi du 24 juillet 2006, il 
s’agit toujours d’une modification à la loi 
modifiée du 11 juin 1999. 

Les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’article 25 de 
la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès 
à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation 
sont également abrogés. 

   

Article 11 Article 11 et 12 (10 et 11 selon le Conseil 
d’Etat) 

  

La référence à la présente loi peut se faire 
sous une forme abrégée en recourant à 
l’intitulé suivant: «loi sur la régulation du 
marché ferroviaire». 

Sans observations   

Article 12    

La présente loi entre en vigueur le premier jour 
du mois qui suit sa publication au Mémorial. 

Sans observations   

 



 
 

Annexe 2 
 

Projet de loi  
 

relative aux licences des contrôleurs de la circulation aérienne et transposant la directive 2006/23/CE du 5 avril 2006 du 
Parlement européen et du Conseil concernant une licence communautaire de contrôleur de la circulation aérienne 

 
 
 

I. 
 

Remarques introductives 
 
Suite à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat du 4 mai 2010, la Commission du Développement durable souhaite faire siennes les 
observations émises par la Haute Corporation. Il s’agit des observations concernant les alinéas 2 et 3 de l’article 1er, les points d), m) et p) de l’article 2, les 
alinéas 1 et 2 de l’article 3, les paragraphes 5, 6 et 10 de l’article 7, l’alinéa 2 de l’article 9, ainsi que l’article 12. 
 
En ce qui concerne les quatre oppositions formelles soulevées par le Conseil d’Etat, il convient de noter que seule celle concernant l’article 9 donne lieu à un 
amendement. 
 
Deux amendements supplémentaires sont proposés au niveau de l’article 7 afin de préciser la nature des faits qui peuvent engendrer un retrait, un refus de 
délivrance ou une suspension des licences par l’autorité compétente. 
 
 
 



II. 
 

Tableau comparatif 
 
 

Texte du PL 
(version remaniée 
du 30 mars 2010) 

Avis du CE Commentaires Texte coordonné  
 
Souligné /Supprimé= Propositions du 
CE 
 
GRAS = Amendements 
 
Italique = Modification non substantielle

Projet de loi 
relative aux licences des 
contrôleurs de la circulation 
aérienne et transposant la 
directive 2006/23/CE du 5 avril 
2006 du Parlement  européen et 
du Conseil concernant une 
licence communautaire de 
contrôleur de la circulation 
aérienne 

Le Conseil d’Etat réitère ses 
regrets exprimés dans ledit avis du 
18 décembre 2009 quant à 
l’absence  d’un tableau de 
concordance alors que les 
dispositions de la directive se 
trouvent être réparties sur deux 
textes de transposition en droit 
national. 

Un tableau de concordance pourra être établi dès 
que la loi et le règlement grand-ducal afférent ont 
été avisés par la Haute Corporation.  

 

 
 
Loi relative aux licences des 
contrôleurs de la circulation 
aérienne et transposant la 
directive 2006/23/CE du 5 avril 
2006 du Parlement européen et 
du Conseil concernant une 
licence communautaire de 
contrôleur de la circulation 
aérienne 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mis en forme : Police :(Par défaut)
Times New Roman

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Justifié

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Justifié, Ne pas ajuster
l'espace entre le texte latin et
asiatique, Ne pas ajuster l'espace entre
le texte et les nombres asiatiques

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Police :(Par défaut)
Swiss721BT-Bold, 10 pt

Mis en forme : Police :(Par défaut)
Times New Roman, Français (France)

Mis en forme : Police :(Par défaut)
Times New Roman, Français (France)

Mis en forme : Police :(Par défaut)
Times New Roman, Français (France)

Mis en forme : Police :(Par défaut)
Times New Roman, 10 pt, Non Gras



Nous Henri, Grand-Duc de 
Luxembourg, Duc de Nassau ; 
 
Notre Conseil d’Etat entendu ; 
 
De l’assentiment de la Chambre des 
Députés ; 
 
Vu la décision de la Chambre des 
Députés du xx xx xxxx et celle du 
Conseil d’Etat du xx xx xxxx ; 
 
 
Avons ordonné et ordonnons : 
 
 
Art. 1er. Champ d’application et 
objectif. 
 
La présente loi fixe les principes 
régissant la délivrance, le maintien, 
le retrait et la suspension des 
licences de contrôleur de la 
circulation aérienne et de contrôleur 
de la circulation aérienne stagiaire 
délivrées aux agents du contrôle de 
la navigation aérienne. 
 
La présente loi a pour objet la mise 
en œuvre de la directive 
2006/23/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 5 avril 2006 
concernant une licence 
communautaire de contrôleur de la 
circulation aérienne.  
 
L’objectif poursuivi est de renforcer 
les normes de sécurité et 
d’améliorer le fonctionnement du 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 1er. Champ d’application 
et objectif. 
 
Le Conseil d’Etat propose 
d’omettre les deuxième et 
troisième alinéas de l’article sous 
revue alors  qu’ils ne contiennent 
aucun élément normatif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 1er. Champ d’application et objectif. 
 
 
Les propositions du C.E. peuvent être 
acceptées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 1er. Champ d’application et objectif. 
 
La présente loi fixe les principes régissant la 
délivrance, le maintien, le retrait et la 
suspension des licences de contrôleur de la 
circulation aérienne et de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire délivrées aux 
agents du contrôle de la navigation 
aérienne. 
 
La présente loi a pour objet la mise en 
œuvre de la directive 2006/23/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 5 avril 
2006 concernant une licence 
communautaire de contrôleur de la 
circulation aérienne.  
 
L’objectif poursuivi est de renforcer les 
normes de sécurité et d’améliorer le 
fonctionnement du système du contrôle de 
la circulation aérienne au moyen de la 
délivrance d’une licence communautaire de 
contrôleur de la circulation aérienne. 

Mis en forme : Police :Gras

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Justifié, Ne pas ajuster
l'espace entre le texte latin et
asiatique, Ne pas ajuster l'espace entre
le texte et les nombres asiatiques

Mis en forme : Français (France)



système du contrôle de la circulation 
aérienne au moyen de la délivrance 
d’une licence communautaire de 
contrôleur de la circulation aérienne. 
 
Art. 2. Définitions. 
 
Aux fins de la présente loi et des 
règlements grand-ducaux pris pour 
assurer son exécution, on entend 
par : 
 

a) « service du contrôle de la 
circulation aérienne » : un 
service assuré dans le but 
de prévenir les collisions 
entre aéronefs et, sur l’aire 
de manœuvre, entre les 
aéronefs et des obstacles, 
et d’accélérer et de réguler 
la circulation aérienne ; 

b) « prestataire de services de 
navigation aérienne » : toute 
entité publique ou privée 
fournissant des services de 
navigation aérienne pour la 
circulation aérienne 
générale ; 

c) « circulation aérienne 
générale » : tous les 
mouvements d’aéronefs 
civils ainsi que les 
mouvements d’aéronefs 
d’Etat (y compris les 
aéronefs militaires et ceux 
des services de douane ou 
de police), lorsque ces 
mouvements se font 
conformément aux 

 
 
 
 
 
Art. 2. Définitions. 
  
Le Conseil d’Etat se demande 
toutefois pourquoi les définitions 
reprises sous les points b) et m) du 
projet de loi ne désignent pas de 
manière précise le prestataire de 
services de navigation aérienne 
(point b)) et l’organisme de 
formation (point m)) qui sont 
appelés à exercer leurs 
compétences au Luxembourg? En 
outre, il y a lieu de compléter le 
point m) par les termes „(ci-après 
dénommée „la DAC“)“ à la suite 
des termes „Direction de 
l’Aviation civile“. 
Par souci de lisibilité du texte, le 
Conseil d’Etat propose encore de 
reformuler le point d) de l’article 
2 sous examen qui se lira comme 
suit: 
„d) „licence“: un certificat qui 
autorise son titulaire légal à 
assurer des services de contrôle de 
la circulation aérienne 
conformément aux qualifications 
et mentions qu’il comporte;“. 
 
 
Enfin, il y a lieu de reformuler le 
point p) du présent article, alors 
qu’une personne (examinateur, 
évaluateur) ne peut pas être une 

 
 
 
 
 
Art. 2. Définitions. 
 
Les propositions du C.E. peuvent être 
acceptées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Art. 2. Définitions. 
 
Aux fins de la présente loi et des 
règlements grand-ducaux pris pour assurer 
son exécution, on entend par : 
 

a) « service du contrôle de la 
circulation aérienne » : un service 
assuré dans le but de prévenir les 
collisions entre aéronefs et, sur 
l’aire de manœuvre, entre les 
aéronefs et des obstacles, et 
d’accélérer et de réguler la 
circulation aérienne ; 

b) « prestataire de services de 
navigation aérienne » : toute entité 
publique ou privée fournissant des 
services de navigation aérienne 
pour la circulation aérienne 
générale ; 

c) « circulation aérienne générale » : 
tous les mouvements d’aéronefs 
civils ainsi que les mouvements 
d’aéronefs d’Etat (y compris les 
aéronefs militaires et ceux des 
services de douane ou de police), 
lorsque ces mouvements se font 
conformément aux procédures de 
l’OACI ; 

d) « licence » : un certificat, quelle que 
soit sa dénomination, délivré et 
renseigné conformément aux 
dispositions de la directive 
2006/23/CE précitée, et  qui 

Mis en forme : Police :Gras

Mis en forme : Police :Gras

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)



procédures de l’OACI ; 
d) « licence » : un certificat, 

quelle que soit sa 
dénomination, délivré et 
renseigné conformément 
aux dispositions de la 
directive 2006/23/CE 
précitée, et qui autorise son 
titulaire légal à assurer des 
services de contrôle de la 
circulation aérienne 
conformément aux 
qualifications et aux 
mentions qu’il comporte ; 

e) « qualification » : 
l’inscription portée sur une 
licence ou associée à cette 
licence et faisant partie de 
celle-ci, qui indique les 
conditions, privilèges ou 
restrictions propres à cette 
licence. Les qualifications 
figurant sur une licence sont 
au moins l’une des 
qualifications suivantes : 

1. contrôle 
d’aérodrome à vue 
(aerodrome control 
visual – ADV) ; 

2. contrôle 
d’aérodrome aux 
instruments 
(aerodrome control 
instrument – ADI) ; 

3. contrôle d’approche 
aux procédures 
(approach control 
procedural – APP) ; 

4. contrôle d’approche 

chose abstraite (autorisation). Le 
point p) se lira comme suit: 
„p) „examinateur (assessor)“, 
„évaluateur“: personne titulaire de 
l’autorisation établie par la 
DAC qui indique son aptitude à 
examiner la compétence des 
contrôleurs de la circulation 
aérienne;“. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

autorise son titulaire légal à assurer 
des services de contrôle de la 
circulation aérienne conformément 
aux qualifications et aux mentions 
qu’il comporte ; 

e) « qualification » : l’inscription portée 
sur une licence ou associée à cette 
licence et faisant partie de celle-ci, 
qui indique les conditions, privilèges 
ou restrictions propres à cette 
licence. Les qualifications figurant 
sur une licence sont au moins l’une 
des qualifications suivantes : 

1. contrôle d’aérodrome à vue 
(aerodrome control visual – 
ADV) ; 

2. contrôle d’aérodrome aux 
instruments (aerodrome 
control instrument – ADI) ; 

3. contrôle d’approche aux 
procédures (approach 
control procedural – APP) ; 

4. contrôle d’approche de 
surveillance (approach 
control surveillance – 
APS) ; 

5. contrôle régional aux 
procédures (aera control 
procedual – ACP) ; 

6. contrôle régional de 
surveillance (aera control 
surveillance – ACS) ; 

f) « mention de qualification » : 
l’inscription portée sur une licence 
et faisant partie intégrante de celle-
ci, qui indique les conditions, 
privilèges ou limitations spécifiques 
liées à la qualification en question ; 

g) « mention d’unité » : l’inscription 



de surveillance 
(approach control 
surveillance – 
APS) ; 

5. contrôle régional 
aux procédures 
(aera control 
procedual – ACP) ; 

6. contrôle régional de 
surveillance (aera 
control surveillance 
– ACS) ; 

f) « mention de 
qualification » : l’inscription 
portée sur une licence et 
faisant partie intégrante de 
celle-ci, qui indique les 
conditions, privilèges ou 
limitations spécifiques liées 
à la qualification en 
question ; 

g) « mention d’unité » : 
l’inscription portée sur une 
licence et faisant partie 
intégrante de celle-ci, qui 
désigne l’indicateur 
d’emplacement OACI et/ou 
les secteurs ou postes de 
travail pour lesquels le 
titulaire de la licence est 
reconnu compétent pour 
exercer ; 

h) « mention linguistique » : 
l’inscription portée sur une 
licence et faisant partie 
intégrante de celle-ci, qui 
indique les compétences 
linguistiques du titulaire ; 

i) « mention d’instructeur » : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

portée sur une licence et faisant 
partie intégrante de celle-ci, qui 
désigne l’indicateur d’emplacement 
OACI et/ou les secteurs ou postes 
de travail pour lesquels le titulaire 
de la licence est reconnu compétent 
pour exercer ; 

h) « mention linguistique » : 
l’inscription portée sur une licence 
et faisant partie intégrante de celle-
ci, qui indique les compétences 
linguistiques du titulaire ; 

i) « mention d’instructeur » : 
l’inscription portée sur une licence 
et faisant partie intégrante de celle-
ci, qui indique la compétence du 
titulaire à dispenser une formation 
pratique sur la position ; 

j) « indicateur d’emplacement 
OACI » : le groupe de quatre lettres 
formé en conformité avec les règles 
prescrites par l’OACI dans son 
manuel DOC 7910 et assigné au 
lieu topographique d’une station fixe 
aéronautique ; 

k) « secteur » : une partie d’une zone 
de contrôle et/ou une partie d’une 
région et/ou d’une région 
supérieure d’information de vol ;  

l) « formation » : l’ensemble des 
cours théoriques, des exercices 
pratiques, incluant les simulations, 
et de la formation pratique sur la 
position requis pour acquérir et 
entretenir les compétences pour 
assurer des services de contrôle de 
la circulation aérienne sûrs et de 
qualité élevée ; la formation 
comprend : 



l’inscription portée sur une 
licence et faisant partie 
intégrante de celle-ci, qui 
indique la compétence du 
titulaire à dispenser une 
formation pratique sur la 
position ; 

j) « indicateur d’emplacement 
OACI » : le groupe de 
quatre lettres formé en 
conformité avec les règles 
prescrites par l’OACI dans 
son manuel DOC 7910 et 
assigné au lieu 
topographique d’une station 
fixe aéronautique ; 

k) « secteur » : une partie 
d’une zone de contrôle et/ou 
une partie d’une région 
et/ou d’une région 
supérieure d’information de 
vol ;  

l) « formation » : l’ensemble 
des cours théoriques, des 
exercices pratiques, incluant 
les simulations, et de la 
formation pratique sur la 
position requis pour acquérir 
et entretenir les 
compétences pour assurer 
des services de contrôle de 
la circulation aérienne sûrs 
et de qualité élevée ; la 
formation comprend : 

1. une formation 
initiale, comprenant 
une formation de 
base et une 
formation à la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. une formation initiale, 
comprenant une formation 
de base et une formation à 
la qualification, aboutissant 
à la délivrance d’une 
licence de contrôleur 
stagiaire ; 

2. une formation en unité, qui 
comprend une formation de 
transition préalable à la 
formation sur la position et 
une formation pratique sur 
la position, aboutissant à la 
délivrance d’une licence de 
contrôleur de la circulation 
aérienne ; 

3. une formation continue, 
permettant de conserver 
valides les mentions 
figurant sur la licence ; 

4. la formation des 
instructeurs qui dispensent 
la formation sur la position, 
aboutissant à l’inscription 
d’une mention 
d’instructeur ; 

5. une formation 
d’examinateur et/ou 
d’évaluateur ; 

m) « organisme de formation » : une 
organisation qui a été homologuée 
par la Direction de l’Aviation Civile 
(ci-après dénommée « la DAC ») en 
vue d’organiser un ou plusieurs 
types de formation ; 

n) « programme de compétence 
d’unité » : programme agréé 
indiquant la méthode par laquelle 
l’unité maintient la validité des 



qualification, 
aboutissant à la 
délivrance d’une 
licence de 
contrôleur 
stagiaire ; 

2. une formation en 
unité, qui comprend 
une formation de 
transition préalable 
à la formation sur la 
position et une 
formation pratique 
sur la position, 
aboutissant à la 
délivrance d’une 
licence de 
contrôleur de la 
circulation 
aérienne ; 

3. une formation 
continue, 
permettant de 
conserver valides 
les mentions 
figurant sur la 
licence ; 

4. la formation des 
instructeurs qui 
dispensent la 
formation sur la 
position, 
aboutissant à 
l’inscription d’une 
mention 
d’instructeur ; 

5. une formation 
d’examinateur et/ou 
d’évaluateur ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

compétences de ses personnels 
titulaires de licence ; 

o) « plan de formation en unité » : un 
plan agréé exposant en détail les 
étapes nécessaires à la formation 
et leur durée pour permettre la mise 
en application locale des 
procédures de l’unité sous la 
surveillance d’un instructeur sur la 
position ; 

p) « examinateur (assessor) » ou 
« évaluateur » : la personne titulaire 
de l’autorisation établie par la DAC 
qui indique l’aptitude du titulaire à 
examiner la compétence des 
contrôleurs de la circulation 
aérienne ; 

q) «OACI » : Organisation de l’Aviation 
Civile Internationale ; 

r) « OJTI (on the job training 
instructor) » : instructeur de 
formation sur la position. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



m) « organisme de 
formation » : une 
organisation qui a été 
homologuée par la Direction 
de l’Aviation Civile en vue 
d’organiser un ou plusieurs 
types de formation ; 
 

n) « programme de 
compétence d’unité » : 
programme agréé indiquant 
la méthode par laquelle 
l’unité maintient la validité 
des compétences de ses 
personnels titulaires de 
licence ; 

o) « plan de formation en 
unité » : un plan agréé 
exposant en détail les 
étapes nécessaires à la 
formation et leur durée pour 
permettre la mise en 
application locale des 
procédures de l’unité sous 
la surveillance d’un 
instructeur sur la position ; 

p) « examinateur (assessor) » 
ou « évaluateur » : 
l’autorisation établie par la 
DAC qui indique l’aptitude 
du titulaire à examiner la 
compétence des contrôleurs 
de la circulation aérienne ; 

q) «OACI » : Organisation de 
l’Aviation Civile 
Internationale ; 

r) « OJTI (on the job training 
instructor) » : instructeur de 
formation sur la position. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Art. 3.  Autorité nationale de 
surveillance. 
 
La Direction de l’Aviation Civile, ci-
après dénommée « la DAC », est 
l’autorité compétente au Grand-
Duché de Luxembourg pour délivrer, 
proroger, limiter, suspendre ou 
retirer les licences de contrôleurs de 
la circulation aérienne ou les 
licences de contrôleurs de la 
circulation aérienne stagiaires, les 
qualifications ou les mentions y 
inscrites. 
 
La DAC est aussi l’autorité 
compétente pour : 
 

a) agréer les plans de 
formations en matière de 
licences, qualifications et 
mentions à élaborer par les 
prestataires de services de 
navigation aérienne ; 

b) agréer les évaluateurs et 
examinateurs en matière de 
licences, qualifications et 
mentions ; 

c) homologuer les organismes 
de formation à condition que 
leur principal établissement 
ou, le cas échéant, leur 
siège social se trouve au 
Grand-Duché de 
Luxembourg. 

 
Les dispositions qui précèdent 

 
 
Art. 3.  Autorité nationale de 
surveillance  
 
Le Conseil d’Etat propose de 
remplacer le libellé du premier 
alinéa par le texte suivant: 
„La DAC est l’autorité 
compétente au Grand-Duché de 
Luxembourg pour délivrer les 
licences de contrôleurs de la 
circulation aérienne ou les 
licences de contrôleurs de la 
circulation aérienne stagiaires. 
Elle peut en refuser l’octroi, en 
restreindre l’emploi et la validité, 
les suspendre et les retirer et en 
refuser la restitution ou le 
renouvellement.“ 
Il propose encore de libeller le 
début de l’alinéa 2 comme suit: 
„La DAC est aussi compétente 
pour: …“ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Art. 3.  Autorité nationale de 
surveillance. 
 
Les propositions du C.E. peuvent être 
acceptées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Art. 3.  Autorité nationale de 
surveillance. 
 
La Direction de l’Aviation Civile, ci-après 
dénommée « la DAC », est l’autorité 
compétente au Grand-Duché de 
Luxembourg pour délivrer , proroger, limiter, 
suspendre ou retirer les licences de 
contrôleurs de la circulation aérienne ou les 
licences de contrôleurs de la circulation 
aérienne stagiaires., Elle peut en refuser 
l’emploi, en restreindre l’emploi et la validité, 
les suspendre et les retirer et en refuser les 
qualifications ou les mentions y inscrites.la 
restitution ou le renouvellement. 
 
La DAC est aussi l’autorité compétente 
pour : 
 

d) agréer les plans de formations en 
matière de licences, qualifications 
et mentions à élaborer par les 
prestataires de services de 
navigation aérienne ; 

e) agréer les évaluateurs et 
examinateurs en matière de 
licences, qualifications et mentions ; 

f) homologuer les organismes de 
formation à condition que leur 
principal établissement ou, le cas 
échéant, leur siège social se trouve 
au Grand-Duché de Luxembourg. 

 
Les dispositions qui précèdent s’appliquent 
sans préjudice de l’article 18 de la loi 
modifiée du 19 mai 1999 ayant pour objet a) 
de réglementer l’accès au marché de 

Mis en forme : Police :Gras

Mis en forme : Police :Gras, Français
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Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)
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s’appliquent sans préjudice de 
l’article 18 de la loi modifiée du 19 
mai 1999 ayant pour objet a) de 
réglementer l’accès au marché de 
l’assistance en escale à l’aéroport 
de Luxembourg, b) de créer un 
cadre règlementaire dans le 
domaine de la sûreté de l’aviation 
civile, et c) d’instituer une Direction 
de l’Aviation Civile. 
 
Art. 4.  Principes généraux 
régissant la délivrance de 
licences. 
 
Nul ne peut exercer les fonctions de 
contrôleur de la circulation aérienne 
s’il n’est pas titulaire d’une licence 
répondant aux conditions de la 
présente loi et de son règlement 
d’application et correspondant aux 
fonctions qu’il doit accomplir. 
 
Les candidats à la délivrance d’une 
licence doivent établir qu’ils sont 
compétents pour exercer les 
activités de contrôleur de la 
circulation aérienne ou de contrôleur 
de la circulation aérienne stagiaire. 
Les éléments permettant d’apporter 
la preuve de leur compétence 
comprennent les connaissances, 
l’expérience, les aptitudes et les 
compétences linguistiques. 
 
La licence de contrôleur de la 
circulation aérienne est strictement 
liée à la personne du titulaire et 
demeure sa propriété. A cet égard le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’assistance en escale à l’aéroport de 
Luxembourg, b) de créer un cadre 
règlementaire dans le domaine de la sûreté 
de l’aviation civile, et c) d’instituer une 
Direction de l’Aviation Civile. 
 
 
 
 
 
Art. 4.  Principes généraux régissant la 
délivrance de licences. 
 
Nul ne peut exercer les fonctions de 
contrôleur de la circulation aérienne s’il 
n’est pas titulaire d’une licence répondant 
aux conditions de la présente loi et de son 
règlement d’application et correspondant 
aux fonctions qu’il doit accomplir. 
 
Les candidats à la délivrance d’une licence 
doivent établir qu’ils sont compétents pour 
exercer les activités de contrôleur de la 
circulation aérienne ou de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire. Les éléments 
permettant d’apporter la preuve de leur 
compétence comprennent les 
connaissances, l’expérience, les aptitudes 
et les compétences linguistiques. 
 
La licence de contrôleur de la circulation 
aérienne est strictement liée à la personne 
du titulaire et demeure sa propriété. A cet 
égard le titulaire de la licence y apporte sa 
propre signature. 
  
La licence contient tous les éléments, 
indiqués comme tels à l’annexe I, en langue 
anglaise. 



titulaire de la licence y apporte sa 
propre signature. 
  
La licence contient tous les 
éléments, indiqués comme tels à 
l’annexe I, en langue anglaise. 
 
Le titulaire d’une licence de 
contrôleur de la circulation aérienne 
ou de contrôleur de la circulation 
aérienne stagiaire s’abstient 
d’exercer ses privilèges dans le 
contrôle direct et effectif de la 
circulation aérienne : 
 

a) en cas de diminution de son 
aptitude physique ou 
mentale ; 

b) lorsqu’il est sous l’influence 
de boissons alcooliques ou 
de substances provoquant 
infirmités ou troubles 
susceptibles d’entraver ses 
aptitudes et capacités 
requises ; 

c) en cas de situation ou 
d’évènement de nature à 
mettre en question son 
niveau de compétences. 

 
Dans le contrôle direct et effectif de 
la circulation aérienne, le titulaire 
d’une licence de contrôleur aérien 
ou d’une licence de contrôleur 
aérien stagiaire est tenu d’informer 
immédiatement son supérieur 
hiérarchique ou, en cas 
d’empêchement, l’agent en service 
le plus élevé en rang, de toute 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le titulaire d’une licence de contrôleur de la 
circulation aérienne ou de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire s’abstient 
d’exercer ses privilèges dans le contrôle 
direct et effectif de la circulation aérienne : 
 

d) en cas de diminution de son 
aptitude physique ou mentale ; 

e) lorsqu’il est sous l’influence de 
boissons alcooliques ou de 
substances provoquant infirmités ou 
troubles susceptibles d’entraver ses 
aptitudes et capacités requises ; 

f) en cas de situation ou d’évènement 
de nature à mettre en question son 
niveau de compétences. 

 
Dans le contrôle direct et effectif de la 
circulation aérienne, le titulaire d’une licence 
de contrôleur aérien ou d’une licence de 
contrôleur aérien stagiaire est tenu 
d’informer immédiatement son supérieur 
hiérarchique ou, en cas d’empêchement, 
l’agent en service le plus élevé en rang, de 
toute incapacité visée aux alinéas 
précédents, l’empêchant d’exercer ses 
fonctions et d’assurer des services sûrs et 
de qualité. 
 
La DAC peut suspendre, retirer ou refuser 
de renouveler les licences de contrôleurs de 
la circulation aérienne ou les licences de 
contrôleurs stagiaires, les qualifications ou 
les mentions y inscrites si le titulaire ne 
satisfait pas ou ne satisfait plus aux 
conditions d’obtention, de maintien en 
validité ou de prorogation suivant les 
dispositions indiquées à l’article 7 ci-après. 



incapacité visée aux alinéas 
précédents, l’empêchant d’exercer 
ses fonctions et d’assurer des 
services sûrs et de qualité. 
 
La DAC peut suspendre, retirer ou 
refuser de renouveler les licences 
de contrôleurs de la circulation 
aérienne ou les licences de 
contrôleurs stagiaires, les 
qualifications ou les mentions y 
inscrites si le titulaire ne satisfait pas 
ou ne satisfait plus aux conditions 
d’obtention, de maintien en validité 
ou de prorogation suivant les 
dispositions indiquées à l’article 7 ci-
après. 
 
Art. 5.  Licence de contrôleur de 
la circulation aérienne stagiaire. 
 
La licence de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire 
autorise son titulaire à assurer des 
services du contrôle de la circulation 
aérienne sous la surveillance d’un 
instructeur OJTI. 
 
Pour obtenir une licence de 
contrôleur de la circulation aérienne 
stagiaire, le requérant doit : 
 

a) être âgé au minimum de 18 
ans et détenteur soit du 
diplôme luxembourgeois de 
fin d’études secondaires, 
soit du diplôme 
luxembourgeois de fin 
d’études secondaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 5.  Licence de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire. 
 
La licence de contrôleur de la circulation 
aérienne stagiaire autorise son titulaire à 
assurer des services du contrôle de la 
circulation aérienne sous la surveillance 
d’un instructeur OJTI. 
 
Pour obtenir une licence de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire, le requérant 
doit : 
 

e) être âgé au minimum de 18 ans et 
détenteur soit du diplôme 
luxembourgeois de fin d’études 
secondaires, soit du diplôme 
luxembourgeois de fin d’études 
secondaires techniques, soit d’un 
certificat d’études reconnu 
équivalent ; 



techniques, soit d’un 
certificat d’études reconnu 
équivalent ; 

b) avoir accompli avec succès 
la formation initiale agréée 
relative à la qualification, le 
cas échéant, à la mention 
de qualification au sens de 
la partie A de l’annexe II à la 
présente loi ;   

c) être en possession d’une 
attestation médicale valide ; 

d) avoir prouvé qu’il a un 
niveau de compétence 
linguistique suffisant.  

 
La licence de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire 
contient au moins une qualification 
et, le cas échéant, une mention de 
qualification. 
 
Les modalités de délivrance des 
qualifications, mentions de 
qualification mentions linguistiques 
et des attestations médicales sont 
définies par voie de règlement 
grand-ducal. 
 
La licence de contrôleur de la 
circulation aérienne stagiaire est 
valable pendant trois ans prenant 
cours à dater du jour de sa 
délivrance. Elle peut être renouvelée 
pour une nouvelle période de 2 ans 
si le demandeur satisfait aux 
conditions visées au point b) du 
paragraphe 2 du présent article. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

f) avoir accompli avec succès la 
formation initiale agréée relative à 
la qualification, le cas échéant, à la 
mention de qualification au sens de 
la partie A de l’annexe II à la 
présente loi ;   

g) être en possession d’une attestation 
médicale valide ; 

h) avoir prouvé qu’il a un niveau de 
compétence linguistique suffisant.  

 
La licence de contrôleur de la circulation 
aérienne stagiaire contient au moins une 
qualification et, le cas échéant, une mention 
de qualification. 
 
Les modalités de délivrance des 
qualifications, mentions de qualification 
mentions linguistiques et des attestations 
médicales sont définies par voie de 
règlement grand-ducal. 
 
La licence de contrôleur de la circulation 
aérienne stagiaire est valable pendant trois 
ans prenant cours à dater du jour de sa 
délivrance. Elle peut être renouvelée pour 
une nouvelle période de 2 ans si le 
demandeur satisfait aux conditions visées 
au point b) du paragraphe 2 du présent 
article. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Art. 6. Licence de contrôleur de la 
circulation aérienne. 
 
Pour obtenir une licence de 
contrôleur de la circulation aérienne, 
le requérant doit : 
 

a) être âgé au minimum de 21 
ans ; 

b) être titulaire d’une licence 
de contrôleur de la 
circulation aérienne 
stagiaire en cours de 
validité ; 

c) avoir accompli avec succès 
la formation d’unité et les 
examens d’évaluation 
conformément aux 
exigences énoncées dans la 
partie B de l’annexe II à la 
présente loi ; 

d) être en possession d’une 
attestation médicale valide ; 

e) avoir prouvé qu’il a un 
niveau de compétence 
linguistique suffisant. 

 
La licence de contrôleur de la 
circulation aérienne est validée par 
une inscription d’une ou de plusieurs 
qualifications ainsi que des 
mentions adéquates de qualification, 
d’unité et linguistique pour 
lesquelles une formation a été suivie 
avec succès.  
 
Les modalités de délivrance des 
qualifications, des mentions de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Art. 6. Licence de contrôleur de la 
circulation aérienne. 
 
Pour obtenir une licence de contrôleur de la 
circulation aérienne, le requérant doit : 
 

f) être âgé au minimum de 21 ans ; 
g) être titulaire d’une licence de 

contrôleur de la circulation aérienne 
stagiaire en cours de validité ; 

h) avoir accompli avec succès la 
formation d’unité et les examens 
d’évaluation conformément aux 
exigences énoncées dans la partie 
B de l’annexe II à la présente loi ; 

i) être en possession d’une attestation 
médicale valide ; 

j) avoir prouvé qu’il a un niveau de 
compétence linguistique suffisant. 

 
La licence de contrôleur de la circulation 
aérienne est validée par une inscription 
d’une ou de plusieurs qualifications ainsi 
que des mentions adéquates de 
qualification, d’unité et linguistique pour 
lesquelles une formation a été suivie avec 
succès.  
 
Les modalités de délivrance des 
qualifications, des mentions de qualification, 
mentions d’unité, mentions linguistiques et 
des attestations médicales sont définies par 
voie de règlement grand-ducal. 
 
 
 
 
 



qualification, mentions d’unité, 
mentions linguistiques et des 
attestations médicales sont définies 
par voie de règlement grand-ducal. 
 
Art. 7.  Dispositions régissant les 
conditions de délivrance, de 
suspension ou le retrait des 
licences de contrôleur de la 
circulation aérienne, des 
qualifications et des mentions 
associées.  
 
(1) Les licences de contrôleurs 
stagiaires de la circulation aérienne, 
les licences de contrôleurs de la 
circulation aérienne, les 
qualifications et les mentions 
associées prévues par la présente 
loi sont délivrées par la DAC. 
 
(2) La DAC peut retirer ou 
refuser le renouvellement de la 
licence, d’une qualification ou d’une 
mention associée, prévues par la 
présente loi ou son règlement 
d’application en cas de faute, de 
négligence grave ou d’abus. 
 
Il en va notamment ainsi: 
 

a) si le titulaire ne répond 
pas ou plus aux conditions légales 
et réglementaires requises pour les 
licences, les qualifications ou les 
mentions associées 
 

b) si le titulaire refuse 
d’exécuter toute décision de la DAC 

 
 
 
 
 
Art. 7.  Dispositions 
régissant les conditions de 
délivrance, de suspension 
ou le retrait des licences de 
contrôleur de la circulation 
aérienne, des qualifications 
et des mentions associées. 
 
Le Conseil d’Etat exige, sous 
peine d’opposition formelle, que 
soit prévu un recours en 
réformation à l’encontre des 
décisions prises par la DAC dans 
le cadre de l’article sous revue. En 
effet, ces décisions risqueront de 
relever de la matière pénale au 
sens de l’article 6.1 de la 
Convention européenne de 
sauvegarde des droits de 
l’Homme, étant donné qu’elles ne 
tendent pas à la réparation 
pécuniaire du préjudice, mais 
visent pour l’essentiel à punir. La 
jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de 
l’Homme admet qu’une sanction 
imposée par l’administration ne se 
heurte pas à l’article 6 de la 
Convention européenne des droits 
de l’homme pour autant que 
l’administré puisse saisir de toute 
décision prise à son encontre un 
organe judiciaire de pleine 
juridiction qui a la „compétence 

 
 
 
 
 
Art. 7.  Dispositions régissant les 
conditions de délivrance, de suspension 
ou le retrait des licences de contrôleur 
de la circulation aérienne, des 
qualifications et des mentions associées 
 
 
 
La proposition de l’introduction d’un recours en 
réformation contre les décisions de retrait, de 
refus ou de suspension des licences, mentions et 
qualifications peut être acceptée. 
 
En ce qui concerne l’opposition formelle du C.E. 
la fixation des modalités d’organisation et de 
fonctionnement ainsi que la composition et les 
nominations de la future commission spéciale 
des licences des contrôleurs de la circulation 
aérienne par voie de règlement ministériel, il est 
fait droit à celle-ci en prévoyant, conformément 
à l’article 36 de la Constitution le recours à un 
règlement grand-ducal. 
 
 
La suppression du paragraphe 10 de l’article 7 
peut être acceptée. En effet, le juge 
administratif, seul compétent en la matière, n’a 
pas compétence de prononcer des mainlevées 
judiciaires 
 
 
Deux amendements (no. 1 et 2) sont 
proposés pour clarifier l’article 7, 
paragraphes (2)  e) et (3) b).  

 
 
 
 
 
Art. 7.  Dispositions régissant les 
conditions de délivrance, de suspension 
ou le retrait des licences de contrôleur 
de la circulation aérienne, des 
qualifications et des mentions 
associées.  
 
(1) Les licences de contrôleurs 
stagiaires de la circulation aérienne, les 
licences de contrôleurs de la circulation 
aérienne, les qualifications et les mentions 
associées prévues par la présente loi sont 
délivrées par la DAC. 
 
(2) La DAC peut retirer ou refuser le 
renouvellement de la licence, d’une 
qualification ou d’une mention associée, 
prévues par la présente loi ou son 
règlement d’application en cas de faute, de 
négligence grave ou d’abus. 
 
Il en va notamment ainsi: 
 

a) si le titulaire ne répond pas ou 
plus aux conditions légales et 
réglementaires requises pour les licences, 
les qualifications ou les mentions associées 
 

b) si le titulaire refuse d’exécuter 
toute décision de la DAC l’invitant à 
produire un certificat médical récent établi 
par un médecin agréé ou à faire inscrire 
toute limitation éventuelle sur sa licence, sa 
qualification ou sa mention associée ; 
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l’invitant à produire un certificat 
médical récent établi par un 
médecin agréé ou à faire inscrire 
toute limitation éventuelle sur sa 
licence, sa qualification ou sa 
mention associée ; 
 

c) s’il est constaté que le 
certificat médical a été obtenu à 
l’aide de fausses déclarations lors 
de l’examen médical; 

 
d) s’il est constaté que les 

licences, les qualifications ou les 
mentions associés ont été obtenues 
à l’aide de déclarations inexactes ou 
par l’usage de moyens frauduleux; 
 

e) à la suite d’une 
condamnation judiciaire devenue 
irrévocable pour infraction par le 
titulaire à la réglementation aérienne 
ainsi qu’à la sécurité des personnes 
et des biens. 
  
(3) La DAC peut suspendre la 
validité d’une licence, d’une 
qualification ou d’une mention 
associée, prévues par la présente 
loi ou de son règlement 
d’application, en cas de présence 
d’éléments ou de signes manifestes 
permettant de mettre en question la 
compétence du contrôleur de la 
circulation aérienne. 
 
Il en va notamment ainsi : 
 

a) dans le cas d’un accident, 

pour se 
pencher sur toutes les questions de 
fait et de droit pertinentes pour le 
litige dont il se trouve saisi“. Un 
recours en annulation n’offre 
toutefois pas les garanties de 
l’article 6 de la Convention 
européenne des 
droits de l’homme. Il y a donc lieu 
d’ajouter un nouvel alinéa au 
paragraphe 5 de l’article sous 
examen, 
libellé comme suit: 
„Contre ces décisions, un recours 
en réformation est ouvert devant 
le tribunal administratif.“ 
 
Le Conseil d’Etat doit encore 
s’opposer formellement à 
l’encontre du paragraphe 6 de 
l’article 7, en ce que celui-ci 
délègue à un règlement ministériel 
la fixation des modalités 
d’organisation et de 
fonctionnement ainsi que la 
composition et les nominations de 
la future commission spéciale des 
licences des contrôleurs de la 
circulation aérienne. En effet, 
d’après l’article 36 de la 
Constitution, le pouvoir 
réglementaire d’exécution des lois 
appartient au seul Grand-Duc. 
Le paragraphe 10 de l’article 7 est 
à supprimer comme ne répondant 
pas aux règles contentieuses 
ordinaires en matière 
administrative. En effet, le juge 
administratif n’a pas pour 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
c) s’il est constaté que le certificat 

médical a été obtenu à l’aide de fausses 
déclarations lors de l’examen médical; 

 
d) s’il est constaté que les licences, 

les qualifications ou les mentions associés 
ont été obtenues à l’aide de déclarations 
inexactes ou par l’usage de moyens 
frauduleux; 
 

e) à la suite d’une condamnation 
judiciaire pénale devenue irrévocable pour 
infraction par le titulaire à la réglementation 
aérienne. ainsi qu’à la sécurité des 
personnes et des biens. 
  
(3) La DAC peut suspendre la validité 
d’une licence, d’une qualification ou d’une 
mention associée, prévues par la présente 
loi ou de son règlement d’application, en 
cas de présence d’éléments ou de signes 
manifestes permettant de mettre en 
question la compétence du contrôleur de la 
circulation aérienne. 
 
Il en va notamment ainsi : 
 

a) dans le cas d’un accident, d’un 
incident ou d’une maladie qui pourrait 
affecter ses aptitudes techniques, 
physiques ou mentales ; 
 

b) s’il est constaté à charge du 
titulaire des faits d’inhabileté, de 
maladresse, de négligence, ou de 
condamnations pénales suffisamment 
graves en relation avec l’exercice de la 
profession de contrôleur aérien pour faire 
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d’un incident ou d’une maladie qui 
pourrait affecter ses aptitudes 
techniques, physiques ou mentales ; 
 

b) s’il est constaté à charge 
du titulaire des faits d’inhabileté, de 
maladresse, de négligence, ou de 
condamnations pénales 
suffisamment graves pour faire 
admettre qu’il n’offre pas les 
garanties nécessaires à la sécurité 
aérienne ; 
 

c) si le titulaire échoue à un 
examen de contrôle des 
connaissances requis; 
 

d) s’il est dûment constaté 
que le titulaire présente des signes 
manifestes d’alcoolisme ou 
d’intoxication de nature à 
compromettre l’exercice normal de 
ses privilèges. 
 
(4) Les limitations ou 
restrictions éventuelles de la portée 
quant aux qualifications ou aux 
mentions délivrées en fonction de la 
présente loi ou de son règlement 
d’application sont inscrites sur la 
licence. 
 
La durée de la suspension est fixée 
à un maximum de 12 mois et pourra 
être portée jusqu’à un maximum de 
24 mois dans le cas de récidive 
dans un délai de trois ans à partir du 
jour où une première suspension a 
pris fin. 

compétence de prononcer des 
mainlevées judiciaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

admettre qu’il n’offre pas les garanties 
nécessaires à la sécurité aérienne ; 
 

c) si le titulaire échoue à un examen 
de contrôle des connaissances requis; 
 

d) s’il est dûment constaté que le 
titulaire présente des signes manifestes 
d’alcoolisme ou d’intoxication de nature à 
compromettre l’exercice normal de ses 
privilèges. 
 
(4) Les limitations ou restrictions 
éventuelles de la portée quant aux 
qualifications ou aux mentions délivrées en 
fonction de la présente loi ou de son 
règlement d’application sont inscrites sur la 
licence. 
 
La durée de la suspension est fixée à un 
maximum de 12 mois et pourra être portée 
jusqu’à un maximum de 24 mois dans le 
cas de récidive dans un délai de trois ans à 
partir du jour où une première suspension a 
pris fin. 
 
(5) Les décisions prévues en vertu des 
paragraphes (2) et (3) de l’article 7 sont 
prises par la DAC après enquête 
administrative et sur avis motivé de la 
commission spéciale des licences des 
contrôleurs de la circulation aérienne. 
 
Contre ces décisions, un recours en 
réformation est ouvert devant le tribunal 
administratif. 
 
(6) Il est institué auprès de la DAC une 
commission spéciale des licences des 
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(5) Les décisions prévues en vertu 
des paragraphes (2) et (3) de 
l’article 7 sont prises par la DAC 
après enquête administrative et sur 
avis motivé de la commission 
spéciale des licences des 
contrôleurs de la circulation 
aérienne. 
 
 
 
 
(6) Il est institué auprès de la DAC 
une commission spéciale des 
licences des contrôleurs de la 
circulation aérienne, appelée ci-
après la commission, dont les 
modalités d’organisation et de 
fonctionnement ainsi que la 
composition et les nominations 
seront fixées par voie de règlement 
ministériel, qui a pour mission 
d’instruire le dossier, d’entendre 
l’intéressé dans ses explications et 
moyens de défense, de dresser 
procès-verbal et d’émettre un avis 
motivé pris à la majorité des voix. 
 
A ces fins, la DAC adresse quinze 
jours avant la séance de la 
commission une convocation par 
lettre recommandée à l’intéressé, 
l’invitant à s’y présenter soit seul, 
soit assisté par un avocat. 
 
Si l’intéressé ne se présente pas 
devant la commission malgré deux 
convocations par lettre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

contrôleurs de la circulation aérienne, 
appelée ci-après la commission, dont les 
modalités d’organisation et de 
fonctionnement ainsi que la composition et 
les nominations seront fixées par voie de 
règlement ministérielgrand-ducal, qui a pour 
mission d’instruire le dossier, d’entendre 
l’intéressé dans ses explications et moyens 
de défense, de dresser procès-verbal et 
d’émettre un avis motivé pris à la majorité 
des voix. 
 
A ces fins, la DAC adresse quinze jours 
avant la séance de la commission une 
convocation par lettre recommandée à 
l’intéressé, l’invitant à s’y présenter soit 
seul, soit assisté par un avocat. 
 
Si l’intéressé ne se présente pas devant la 
commission malgré deux convocations par 
lettre recommandée, la procédure sera 
exécutée par défaut. 
 
(7) Les décisions visées par le paragraphe 
(2) de l’article 7 prennent effet à partir de 
leur notification aux intéressés. La 
notification par voie postale s’effectue sous 
pli fermé et recommandé accompagné d’un 
avis de réception et elle ne sera réputée 
accomplie qu’en cas d’acceptation ou de 
refus d’acceptation de la lettre 
recommandée par le destinataire. 
 
(8) La décision prise par la DAC en vertu du 
paragraphe (3) de l’article 7 qui suspend la 
validité des licences, les qualifications ou 
les mentions associées est communiquée à 
l’intéressé sous pli fermé recommandé et 
accompagné d’un avis de réception. 



recommandée, la procédure sera 
exécutée par défaut. 
 
(7) Les décisions visées par le 
paragraphe (2) de l’article 7 
prennent effet à partir de leur 
notification aux intéressés. La 
notification par voie postale 
s’effectue sous pli fermé et 
recommandé accompagné d’un avis 
de réception et elle ne sera réputée 
accomplie qu’en cas d’acceptation 
ou de refus d’acceptation de la lettre 
recommandée par le destinataire. 
 
(8) La décision prise par la DAC en 
vertu du paragraphe (3) de l’article 7 
qui suspend la validité des licences, 
les qualifications ou les mentions 
associées est communiquée à 
l’intéressé sous pli fermé 
recommandé et accompagné d’un 
avis de réception. 
 
(9) Si l’intéressé accepte la lettre 
recommandée, il est tenu de faire 
inscrire la mention de la décision sur 
sa licence, sa qualification ou sa 
mention associée endéans les 
quinze jours suivant la remise de la 
lettre. La décision devient effective 
le jour de l’inscription de la mention, 
ou à défaut, quinze jours après la 
date de l’acceptation de la lettre 
recommandée. 
 
Si l’intéressé refuse d’accepter la 
lettre recommandée, ou qu’en cas 
d’absence, il omet de la retirer dans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(9) Si l’intéressé accepte la lettre 
recommandée, il est tenu de faire inscrire la 
mention de la décision sur sa licence, sa 
qualification ou sa mention associée 
endéans les quinze jours suivant la remise 
de la lettre. La décision devient effective le 
jour de l’inscription de la mention, ou à 
défaut, quinze jours après la date de 
l’acceptation de la lettre recommandée. 
 
Si l’intéressé refuse d’accepter la lettre 
recommandée, ou qu’en cas d’absence, il 
omet de la retirer dans le délai lui indiqué 
par l’Entreprise des Postes et 
Télécommunications, la décision devient 
effective quinze jours après la date de ce 
refus ou après la date d’échéance de ce 
délai. 
 
(10) En cas de mainlevée judiciaire du 
retrait administratif, du refus de 
renouvellement ou de la suspension de la 
validité suivie du retrait des licences, des 
qualifications ou des mentions associées, 
celles-ci sont restituées par la DAC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



le délai lui indiqué par l’Entreprise 
des Postes et Télécommunications, 
la décision devient effective quinze 
jours après la date de ce refus ou 
après la date d’échéance de ce 
délai. 
 
(10) En cas de mainlevée judiciaire 
du retrait administratif, du refus de 
renouvellement ou de la suspension 
de la validité suivie du retrait des 
licences, des qualifications ou des 
mentions associées, celles-ci sont 
restituées par la DAC. 
 
Art. 8.  Reconnaissance mutuelle 
des licences de contrôleur de la 
circulation aérienne. 
 
Sont considérées comme étant d’un 
niveau équivalent aux licences 
délivrées conformément au présent 
règlement grand-ducal :  
 
a) les licences délivrées par un Etat 
membre de l’Union européenne 
conformément aux dispositions de la 
directive n° 2006/23/CE du 5 avril 
2006 du Parlement européen et du 
Conseil concernant une licence 
communautaire de contrôleur de la 
circulation aérienne ; 
 
b) les licences délivrées par un Etat 
qui n’est pas membre de l’Union 
européenne mais avec lequel le 
Luxembourg a conclu un accord 
bilatéral par lequel ces licences sont 
reconnues comme étant de niveau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 8.  Reconnaissance mutuelle des 
licences de contrôleur de la circulation 
aérienne. 
 
Sont considérées comme étant d’un niveau 
équivalent aux licences délivrées 
conformément au présent règlement grand-
ducal :  
 
a) les licences délivrées par un Etat 
membre de l’Union européenne 
conformément aux dispositions de la 
directive n° 2006/23/CE du 5 avril 2006 du 
Parlement européen et du Conseil 
concernant une licence communautaire de 
contrôleur de la circulation aérienne ; 
 
b) les licences délivrées par un Etat qui 
n’est pas membre de l’Union européenne 
mais avec lequel le Luxembourg a conclu 
un accord bilatéral par lequel ces licences 
sont reconnues comme étant de niveau 
équivalent aux licences délivrées 



équivalent aux licences délivrées 
conformément au présent règlement 
grand-ducal ; 
 
c) les licences délivrées par une 
organisation internationale ayant 
reçu délégation à cet effet et 
reconnues par la DAC comme étant 
de niveau équivalent. 
 
Lorsque le titulaire d’une licence 
visée au paragraphe a) précédent, 
exerce les privilèges associés à 
cette licence sur le territoire du 
Grand-Duché de Luxembourg, il a le 
droit d’échanger cette licence contre 
une licence délivrée au Grand-
Duché de Luxembourg. 
 
Art. 9.  Dispositions générales 
régissant l’homologation des 
organismes de formation.  
 
La DAC est l’autorité compétente 
pour délivrer, de suspendre ou de 
retirer les agréments d’homologation 
des organismes de formation offrant 
la prestation de formation destinée 
aux contrôleurs de la circulation 
aérienne si l’organisme de formation 
a son principal établissement ou, le 
cas échéant, son siège social au 
Grand-Duché de Luxembourg. 
 
Les modalités de délivrance, de 
suspension ou de retrait des 
agréments d’homologation sont 
définies par règlement grand-ducal.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 9.  Dispositions 
générales régissant 
l’homologation des 
organismes de formation.  
 
L’article sous examen détermine 
l’autorité compétente, en 
l’occurrence la DAC, pour gérer 
les agréments d’homologation des 
organismes de formation offrant 
les formations destinées aux 
contrôleurs de la circulation 
aérienne. 
 
Le Conseil d’Etat ne saurait 
accorder la dispense du second 
vote constitutionnel dans la 
mesure où il est prévu que les 
modalités de délivrance, de 
suspension ou de retrait desdits 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 9.  Dispositions générales régissant 
l’homologation des organismes de 
formation.  
 
S’il peut être regretté que 
l’inconstitutionnalité de cet article ne fût pas 
déjà relevée par le C.E. dans son premier 
avis du 18 décembre 2009, il peut être fait 
droit à l’observation du C.E. en relevant au 
niveau de la loi les dispositions qui 
figuraient auparavant dans le règlement 
grand-ducal afférent 
 
Cette modification de texte fait l’objet d’un 
amendement (no. 2). 
 
 
 
 
 

conformément au présent règlement grand-
ducal ; 
 
c) les licences délivrées par une 
organisation internationale ayant reçu 
délégation à cet effet et reconnues par la 
DAC comme étant de niveau équivalent. 
 
Lorsque le titulaire d’une licence visée au 
paragraphe a) précédent, exerce les 
privilèges associés à cette licence sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg, il 
a le droit d’échanger cette licence contre 
une licence délivrée au Grand-Duché de 
Luxembourg. 
 
 
 
 
Art. 9.  Dispositions générales régissant 
l’homologation des organismes de 
formation.  
 
(1) La DAC est l’autorité compétente pour 
délivrer, de suspendre ou de retirer les 
agréments d’homologation des organismes 
de formation offrant la prestation de 
formation destinée aux contrôleurs de la 
circulation aérienne si l’organisme de 
formation a son principal établissement ou, 
le cas échéant, son siège social au Grand-
Duché de Luxembourg. 
 
(2) Afin de garantir les niveaux de 
compétence requis pour les contrôleurs 
de la circulation aérienne et l’exécution 
de leurs tâches conformément à des 
normes de sécurité élevées, la DAC 
supervise et contrôle la formation des 

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Police :Gras,
Soulignement , Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Français (France)

Mis en forme : Police :Gras



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

agréments sont définies par 
règlement grand-ducal. En effet, 
le fait de prévoir un agrément dont 
les conditions seraient fixées 
par voie de règlement grand-ducal 
pour les personnes autorisées à 
dispenser des cours de formation 
risque de heurter le principe de la 
liberté de commerce érigé en 
matière réservée à la loi par la 
Constitution (article 11(6) de la 
Constitution). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

contrôleurs de la circulation aérienne. A 
cette fin elle contrôle régulièrement les 
organismes de formation en vue de 
garantir un respect effectif des normes 
fixées par le présent texte. Outre ce 
contrôle régulier, la DAC peut procéder, 
sur place, à des inspections pour vérifier 
la mise en œuvre adéquate des 
exigences requises pour la formation du 
contrôleur de la circulation aérienne. 
 
(3) Le requérant d’une homologation doit 
remplir les exigences visées à l’Annexe 
III de la présente loi. Les exigences 
auxquelles un organisme de formation 
doit satisfaire pour obtenir 
l’homologation portent à la fois sur sa 
compétence technique et opérationnelle 
et sur sa capacité à organiser des cursus 
de formation. 
 
(4) Des homologations peuvent être 
délivrées pour chaque type de formation 
ou en combinaison avec d’autres 
services de navigation aérienne, pour 
lesquels le type de formation et le type 
de services de navigation aérienne sont 
agréés en tant que groupe de services. 
 
(5) L’homologation d’un organisme de 
formation est valable pour une durée de 
3 ans et peut être renouvelée si le 
requérant satisfait aux conditions de 
renouvellement. 
 
(6) La DAC peut suspendre, restreindre 
ou retirer l’homologation visée ci-dessus 
si le titulaire ne satisfait plus aux 
conditions d’obtention posées par 
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Art. 10.  Dispositions régissant la 
rémunération des contrôleurs 
aériens. 
 
Une prime de formation 
aéronautique pourra être allouée 
aux fonctionnaires de 
I’Administration de la navigation 
aérienne exerçant le métier de 
contrôleur aérien suivant les 
modalités à arrêter par règlement 
grand-ducal. La prime est allouée 
par décision du ministre ayant les 
transports aériens dans ses 
attributions sur proposition du chef 
d’administration. 
 
Le règlement grand-ducal 
déterminera notamment le montant 
de la prime qui sera exprimée en 
points indiciaires et les conditions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 10.  Dispositions 
régissant la rémunération 
des contrôleurs aériens. 
 
L’article 10 a trait aux 
dispositions régissant la prime de 
formation à allouer aux 
fonctionnaires de 
l’Administration de la navigation 
aérienne exerçant le métier de 
contrôleur aérien. 
Le Conseil d’Etat renvoie dans ce 
contexte à ses observations 
formulées dans son avis du 18 
décembre 
2009: 
„Le Conseil d’Etat s’interroge 
encore sur les raisons qui 
pourraient justifier l’allocation 
d’une prime aux contrôleurs 
aériens en plus de leur traitement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 10.  Dispositions régissant la 
rémunération des contrôleurs aériens. 
 
 
En ce qui concerne la base légale insérée 
dans le projet de loi permettant l’allocation 
d’une prime aux contrôleurs aériens, il 
convient de rappeler qu’il s’agit d’une 
disposition visant à tenir compte dans le 
cadre de l’objectif poursuivi de renforcer les 
normes de sécurité dans le ciel européen 
du rôle important que jouent les contrôleurs 
de la circulation aérienne qui seront dans le 
futur titulaire d’une licence communautaire 
de contrôleur de la circulation aérienne et 
partant soumis à des exigences obligatoires 
de formation initiale et continue importantes. 
 
Lesdites primes étant liées aux licences il 
semble normal de les insérer dans le texte 

l’Annexe III de la présente loi. 
 
(7) Toute homologation délivrée dans un 
autre Etat membre de l’Union 
européenne conformément aux 
dispositions de la directive (CE) 
n°2006/23 du Parlement européen et du 
Conseil du 5 avril 2006, concernant une 
licence communautaire de contrôleur de 
la circulation aérienne, est reconnue 
équivalente aux homologations délivrées 
en application de la présente loi. » 
 
Les modalités de délivrance, de suspension 
ou de retrait des agréments d’homologation 
sont définies par règlement grand-ducal. 
 
 
 
 
Art. 10.  Dispositions régissant la 
rémunération des contrôleurs aériens. 
 
Une prime de formation aéronautique 
pourra être allouée aux fonctionnaires de 
I’Administration de la navigation aérienne 
exerçant le métier de contrôleur aérien 
suivant les modalités à arrêter par 
règlement grand-ducal. La prime est allouée 
par décision du ministre ayant les transports 
aériens dans ses attributions sur proposition 
du chef d’administration. 
 
Le règlement grand-ducal déterminera 
notamment le montant de la prime qui sera 
exprimée en points indiciaires et les 
conditions que doivent remplir les 
bénéficiaires. Le montant de la prime 
variera suivant des critères objectifs, tels 
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que doivent remplir les bénéficiaires. 
Le montant de la prime variera 
suivant des critères objectifs, tels 
que les licences, qualifications et 
mentions validés par l’autorité 
compétente, la fonction exercée par 
le fonctionnaire et le temps pendant 
lequel il travaille comme 
fonctionnaire dans l’administration 
visée. 
 
 
Art. 11.  Dispositions 
administratives pour les 
prestataires de services. 
 
Le ministre ayant les transports 
aériens dans ses attributions peut 
infliger une amende de 2.500 euros 
à 10.000 euros à tout prestataire de 
services de navigation aérienne qui 
aura permis à quiconque d’exercer 
une fonction de contrôleur de la 
circulation aérienne sans être en 
possession des licences, 
qualifications ou mentions requises 
par la présente loi et ses règlements 
d’exécution.  
 
Le ministre ayant les transports 
aériens dans ses attributions peut 
infliger une amende de 1.250 euros 
à 5.000 euros à tout prestataire de 
services de navigation aérienne qui 
exploite des services de navigation 
aérienne à défaut de tout plan de 
formation dûment agréé. 
 
L’amende visée aux paragraphes 

de fonctionnaire pour exercer une 
tâche qui fait partie de leur 
fonction normale. Quant à la 
forme, il estime que ces 
dispositions auraient dû trouver 
leur place dans la loi modifiée du 
21 décembre 2007 portant 
création de l’Administration 
de la navigation aérienne.“ 
 
 
 
Art. 11.  Dispositions 
administratives pour les 
prestataires de services. 
 
L’article sous revue donne la 
faculté au ministre de prononcer 
des amendes à l’encontre „de tout 
prestataire de services de la 
navigation aérienne“. Le Conseil 
d’Etat renvoie encore à son avis 
du 18 décembre 2009, où il avait 
porté l’attention des auteurs du 
projet de loi sur le problème 
inhérent de ce système, et il avait 
proposé de recourir au système 
des sanctions disciplinaires plutôt 
qu’au système des peines 
d’amendes. L’avis du Conseil 
d’Etat était formulé comme suit: 
„Il tient finalement à relever que 
les sanctions administratives 
prévues par le projet de loi 
correspondent à la situation où les 
prestataires de services aériens 
seraient, en raison d’une 
libéralisation du marché, des 
agents économiques privés. Or, 

sous objet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 11.  Dispositions administratives 
pour les prestataires de services. 
 
 
En ce qui concerne le recours aux 
sanctions administratives il est renvoyé 
à l’exposé des motifs de la version 
remaniée du projet de loi qui était 
formulé comme suit : 
 
« Il convient de noter que s’il est vrai 
que l’Administration de la navigation 
aérienne et la Direction de l’Aviation 
Civile relèvent de la même personnalité 
juridique, à savoir celle de l’Etat, il n’en 
est pas le cas pour tout autre prestataire 
de service tombant sous la compétence 
de la Direction de l’Aviation Civile ni 
pour le cas où l’Administration de la 
navigation aérienne ferait recours à un 
autre prestataire de services. En outre, il 
convient de noter qu’une grande partie 

que les licences, qualifications et mentions 
validés par l’autorité compétente, la fonction 
exercée par le fonctionnaire et le temps 
pendant lequel il travaille comme 
fonctionnaire dans l’administration visée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 11.  Dispositions administratives 
pour les prestataires de services. 
 
Le ministre ayant les transports aériens 
dans ses attributions peut infliger une 
amende de 2.500 euros à 10.000 euros à 
tout prestataire de services de navigation 
aérienne qui aura permis à quiconque 
d’exercer une fonction de contrôleur de la 
circulation aérienne sans être en 
possession des licences, qualifications ou 
mentions requises par la présente loi et ses 
règlements d’exécution.  
 
Le ministre ayant les transports aériens 
dans ses attributions peut infliger une 
amende de 1.250 euros à 5.000 euros à 
tout prestataire de services de navigation 
aérienne qui exploite des services de 
navigation aérienne à défaut de tout plan de 
formation dûment agréé. 
 
L’amende visée aux paragraphes 
précédents ne peut être infligée que si le 
prestataire de services de navigation 
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précédents ne peut être infligée que 
si le prestataire de services de 
navigation aérienne a été 
préalablement mis à même de 
présenter ses observations. A cet 
effet, il est invité par lettre 
recommandée avec avis de 
réception à prendre inspection du 
dossier et faire valoir ses 
observations, le tout dans un délai 
qui ne peut être inférieur à un mois. 
 
Les décisions du ministre sont 
susceptibles d’un recours en 
réformation devant le tribunal 
administratif, dans le délai d’un mois 
à partir de la notification.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

les services visés par le texte sous 
avis sont actuellement assurés par 
l’Administration de la navigation 
aérienne. Eu égard à cet état de 
fait, le Conseil d’Etat aurait 
préféré un régime se fondant sur 
l’application de sanctions 
disciplinaires, d’ailleurs déjà 
existant dans la Fonction 
publique, aux agents enfreignant 
la loi. Le système de sanctions 
inventé par les auteurs du projet 
sous examen n’est de toute façon 
pas envisageable dans la mesure 
où une administration ne peut pas 
infliger une sanction 
administrative à une autre 
administration, étant donné que 
par définition ces entités ne sont 
pas dotées de la personnalité 
juridique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

de l’espace aérien luxembourgeois est 
délégué à Belgocontrol, voire à 
Eurocontrol qui disposent d’une 
personnalité juridique distincte. 
 
En outre, tout le cadre législatif du ciel 
unique européen est basé sur une stricte 
séparation entre prestataire de services, 
d’un côté, et autorité de régulation et de 
surveillance, d’un autre côté, avec un 
rôle d’inspection, de contrôle et de 
sanction de l’autorité de régulation et de 
surveillance sur le ou les prestataire(s) 
de services.  
 
Il est rappelé à cet égard notamment 
l’article 7, paragraphe 7, du règlement 
550/2004/CE relatif à la fourniture de 
services de navigation aérienne dans le 
ciel unique européen selon lequel « si 
une autorité de surveillance nationale 
découvre que le détenteur d’un certificat 
ne satisfait plus à ces exigences ou ces 
conditions, elle prend les mesures 
appropriées tout en assurant la 
continuité des services. Ces mesures 
peuvent comprendre la révocation du 
certificat ». » 
 
Etant donné que le retrait du certificat 
équivaut à une paralyse du trafic aérien 
et ne devrait constituer qu’une mesure 

aérienne a été préalablement mis à même 
de présenter ses observations. A cet effet, il 
est invité par lettre recommandée avec avis 
de réception à prendre inspection du 
dossier et faire valoir ses observations, le 
tout dans un délai qui ne peut être inférieur 
à un mois. 
 
Les décisions du ministre sont susceptibles 
d’un recours en réformation devant le 
tribunal administratif, dans le délai d’un 
mois à partir de la notification.  
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Art. 12.  Lien avec la législation 
inhérente aux comptes-rendus 
d’évènements.   
 
Sans préjudice des dispositions 
citées à l’article 42 de la loi modifiée 
du 31 janvier 1948 relative à la 
navigation aérienne, la Direction de 
l’Aviation Civile prend en compte les 
dispositions du règlement grand-
ducal du 8 mai 2007 relatif aux 
comptes-rendus d’événements dans 
l’aviation civile si elle procède à la 
suspension ou au retrait d’une 
licence de contrôleur de la 
circulation aérienne, d’une licence 
de contrôleur de la circulation 
aérienne, des qualifications et 
mentions associées dans les cas de 
notification obligatoire d’un 
évènement ou d’un incident 
prescrite par le règlement grand-
ducal précité du 8 mai 2007. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Art. 12.  Lien avec la 
législation inhérente aux 
comptes-rendus 
d’évènements. 
 
Le Conseil d’Etat doit s’opposer 
formellement au maintien de 
l’article 12 du projet sous avis 
dans sa formulation actuelle. En 
effet, le renvoi à des règlements 
grand-ducaux dans un texte de loi 
ne respecte pas le principe de la 
hiérarchie des normes, qui interdit 
de se référer dans une norme 
supérieure à des sources de droit 
d’un niveau inférieur. 
 
Par ailleurs, le Conseil d’Etat ne 
peut pas non plus marquer son 
accord avec le texte en projet en 
ce qu’il contrevient aux 
prescriptions de l’article 42 de la 
loi modifiée du 31 janvier 1948 
relative à la réglementation de la 
navigation aérienne. Cet article, 
que les auteurs du projet sous 
examen, en recourant 
à la formule „Sans préjudice des 
dispositions citées à l’article 42 
…“ n’entendent pas écarter, 
dispose que „Aux fins de garantir 
la confidentialité des informations 
…, aucune action … disciplinaire 

de dernier ressort, le recours à des 
amendes administratives est jugé 
approprié.  
 
 
Art. 12.  Lien avec la législation inhérente 
aux comptes-rendus d’évènements  
 
 
La proposition de suppression du C.E. 
de cet article peut être acceptée en ce 
que cet article n’est pas requis par la 
directive 2006/23/CE et risque d’induire 
en confusion par rapport à l’article 42 de 
la loi modifiée du 31 janvier 1948 
relative à la réglementation de la 
navigation aérienne qui précise 
clairement le cadre de protection dont 
bénéficie la personne en cas 
d’infractions involontaires signalées à 
l’autorité conformément à la 
règlementation applicable. 
 
 
Il convient de rappeler que l’objectif du 
législateur n’était aucunement de 
restreindre l’application de l’article 42 
précité mais simplement d’établir un 
lien avec la réglementation applicable en 
matière de notification obligatoire 
d’incidents. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Art. 12.  Lien avec la législation inhérente 
aux comptes-rendus d’évènements.   
 
Sans préjudice des dispositions citées à 
l’article 42 de la loi modifiée du 31 janvier 
1948 relative à la navigation aérienne, la 
Direction de l’Aviation Civile prend en 
compte les dispositions du règlement grand-
ducal du 8 mai 2007 relatif aux comptes-
rendus d’événements dans l’aviation civile 
si elle procède à la suspension ou au retrait 
d’une licence de contrôleur de la circulation 
aérienne, d’une licence de contrôleur de la 
circulation aérienne, des qualifications et 
mentions associées dans les cas de 
notification obligatoire d’un évènement ou 
d’un incident prescrite par le règlement 
grand-ducal précité du 8 mai 2007. 
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Mandons et ordonnons que la 
présente loi soit insérée au 
Mémorial pour être exécutée et 
observée par tous ceux que la 
chose concerne. 
 
 

ou relative à des rapports de droit 
de travail n’est intentée en ce qui 
concerne les infractions 
involontaires, commises par 
défaut de prévoyance ou de 
précaution, et qui ont été signalées 
dans le cadre du système national 
de comptes rendus obligatoires 
d’évènements, sauf dans les cas de 
négligence grave“. 
A l’époque, cette disposition avait 
été motivée comme suit: „La 
rédaction de l’article 42, 
paragraphe 2, reprend 
textuellement le libellé suggéré 
par le Ministère de la Justice en 
faveur d’une protection accrue  
des salariés en cas de notifications 
d’évènements visés par le champ 
d’application de la directive (CE) 
No 2003/42 précitée.“ (Doc. parl. 
No 52737, p. 26). Le Conseil 
d’Etat n’entrevoit pas de raison 
pertinente pour limiter cette 
protection dans le présent cadre. 
Le prédit article permet d’ailleurs 
l’utilisation des informations en 
question dans l’hypothèse d’un 
retrait ou de la suspension se 
fondant sur une négligence grave. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Mandons et ordonnons que la présente loi 
soit insérée au Mémorial pour être exécutée 
et observée par tous ceux que la chose 
concerne. 
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ANNEXE 3 : Tableau comparatif PL 6114 
 
 
 
Texte du PL (version juin 2009) Avis du C.E. du 19.11.2009 

 
 
 
Observation préliminaire  
 
Le projet de loi modificatif prévoit d’insérer les dispositions relatives à 
l’aviation, telles qu’elles résultent de la directive 2008/101/CE, dans la 
loi modifiée du 23 décembre 2004; cette manière de procéder est certes 
correcte mais conduit à un texte difficilement lisible. Pour assurer une 
application sans faille, le Conseil d’Etat préfère remplacer intégralement 
la loi tout en respectant la transcription fidèle des dispositions techniques 
de la directive susmentionnée. En vue de l’examen des articles, il se 
référera au texte coordonné de la loi qu’il proposera en annexe du présent 
avis. 
 

Texte proposé suite à l’avis du C.E.  
 
Ad observation préliminaire et intitulé 
 
La Haute Corporation suggère –  notamment à des fins de lisibilité – 
de remplacer intégralement la loi du 23 décembre 2004, telle que 
modifiée par la loi du 27 mars 2006. Cette démarche dépasse le cadre 
de la proposition du Gouvernement qui consiste à ne modifier que 
ponctuellement la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée. 
D’ailleurs, l’analyse détaillée de l’avis en question montre que le texte 
coordonné suggéré par le Conseil d’Etat risque de ne pas répondre aux 
impératifs d’une transposition fidèle et complète des directives 
successives intervenues en la matière. Il est donc recommandé – dans 
un souci notamment d’assurer la conformité de la loi avec la directive 
2008/101/CE – de maintenir le texte gouvernemental, quitte à le 
modifier à la lumière des observations pertinentes du Conseil d’Etat. Il 
y a lieu de noter qu’il s’agit en l’espèce d’une loi de transition, qui 
sera remplacée par une nouvelle législation portant transposition de la 
directive 2009/29/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 avril 
2009 modifiant la directive 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre 
le système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre. 

PL 6114 
 
 

P R O J E T D E LOI 
portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre et modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés 

Intitulé  
En se référant à l’observation préliminaire qui précède, l’intitulé sera à 
libeller comme suit: « Projet de loi établissant un système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre et créant un fonds de 
financement des mécanismes de Kyoto ». 

 P R O J E T D E LOI 
portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre et modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de 
gaz à effet de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de 
KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés 

Art. 1er. Les titres suivants sont insérés dans la loi modifiée du 23 
décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés, 
dénommée ci-après „LOI“: 
1. Avant l’article 1er de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre I: 
Dispositions générales“; 
2. Après l’article 5 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre II: 
Aviation“; 
3. Avant l’article 7 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre III: 
Installations fixes“; 
4. Avant l’article 18 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre IV: 
Dispositions applicables au 
secteur de l’aviation et aux installations fixes“; 
5. Avant l’article 24 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre V: 
Dispositions diverses“. 

  Art. 1er. Les titres suivants sont insérés dans la loi modifiée du 23 
décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés, 
dénommée ci-après „LOI“: 
1. Avant l’article 1er de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre I: 
Dispositions générales“; 
2. Après l’article 5 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre II: 
Aviation“; 
3. Avant l’article 7 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre III: 
Installations fixes“; 
4. Avant l’article 18 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre IV: 
Dispositions applicables au 
secteur de l’aviation et aux installations fixes“; 
5. Avant l’article 24 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre V: 
Dispositions diverses“. 

Art. 2. L’article 3 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le point b) est remplacé par le texte suivant: 
„b) „émissions“, le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à 
partir de sources situées dans 
une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe 
I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité;“ 
2. Les points p), q), r), s), t) nouveaux sont ajoutés: 
„p) „exploitant d’aéronef“, la personne qui exploite un aéronef au 
moment où il effectue une activité 
aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas connue 
ou n’est pas identifiée 
par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de l’aéronef lui-même;“ 
„q) „transporteur aérien commercial“, un exploitant qui fournit au 
public, contre rémunération, des 

 Ad article 2 (définitions) 
 
Il est proposé de reprendre la notion de « Commission », telle que 
suggérée par la Haute Corporation et partant d’ajouter une définition 
afférente en tant que nouveau point u) formulé comme suit : 
 « u) « Commission », la Commission européenne ».  
 

Art. 2. L’article 3 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le point b) est remplacé par le texte suivant: 
„b) „émissions“, le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à 
partir de sources situées dans 
une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe 
I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité;“ 
2. Les points p), q), r), s), t) nouveaux sont ajoutés: 
„p) „exploitant d’aéronef“, la personne qui exploite un aéronef au 
moment où il effectue une activité 
aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas connue 
ou n’est pas identifiée 
par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de l’aéronef lui-même;“ 
„q) „transporteur aérien commercial“, un exploitant qui fournit au public, 
contre rémunération, des 
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services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour 
l’acheminement de passagers, de 
fret ou de courrier;“ 
„r) „Etat membre responsable“, l’Etat membre chargé de gérer le 
système communautaire eu égard 
à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5septies;“ 
„s) „émissions de l’aviation attribuées“, les émissions de tous les vols 
relevant des activités aériennes 
visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le territoire d’un 
Etat membre ou à l’arrivée 
dans un tel aérodrome en provenance des pays tiers;“ 
„t) „émissions historiques du secteur de l’aviation“, la moyenne 
arithmétique des émissions an nuelles 
produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les aéronefs 
effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe I;“ 

services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour 
l’acheminement de passagers, de 
fret ou de courrier;“ 
„r) „Etat membre responsable“, l’Etat membre chargé de gérer le 
système communautaire eu égard 
à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5septies;“ 
„s) „émissions de l’aviation attribuées“, les émissions de tous les vols 
relevant des activités aériennes 
visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le territoire d’un 
Etat membre ou à l’arrivée 
dans un tel aérodrome en provenance des pays tiers;“ 
„t) „émissions historiques du secteur de l’aviation“, la moyenne 
arithmétique des émissions an nuelles 
produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les aéronefs 
effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe I;“ 
„u) „Commission“, la Commission européenne.“ 

Art. 3. 
1. A l’article 4 de la LOI, la référence à l’annexe I se fait comme suit: 
« Annexe I : catégories d’activités relevant de la présente loi » 
 
2. L’article est complété par un deuxième alinéa libellé comme suit : 
« Un règlement grand-ducal pourra modifier les annexes en vue de les 
adapter à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la 
matière ». 
 

Article 3  
Les auteurs du projet de loi proposent que les annexes puissent être 
modifiées par voie de règlement grand-ducal. Le Conseil d’Etat rappelle 
que le respect du parallélisme des formes commande que les 
modifications des normes juridiques interviennent par des actes de même 
valeur dans la hiérarchie des normes. Le Conseil d’Etat n’a donc pas 
retenu cette possibilité, de sorte que toute modification d’annexe devra se 
faire par le biais d’une loi modificative.  
Si les auteurs du projet de loi sous revue insistent à maintenir cette voie 
de modification des annexes, car étant plus rapide, ils devraient par 
conséquent insérer ces annexes dès le départ dans un règlement grand 
ducal. 

Ad article 3 (annexes) 
 
La Haute Corporation est d’avis que toute modification d’annexe 
devra se faire par une loi modificative, ceci au motif que le respect du 
parallélisme des formes commande que les modifications des normes 
juridiques interviennent par des actes de même valeur dans la 
hiérarchie des normes. Cette approche est justifiée et appropriée et 
partant la disposition selon laquelle  
« 2. Un règlement grand-ducal pourra modifier les annexes en vue de 
les adapter à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la 
matière» 
 et qui est à destinée à compléter l’article par un alinéa 2 est à biffer. Il 
s’ensuit que le chiffre 1 en tant que tel est à supprimer. 

Art. 3. A l’article 4 de la LOI, la référence à l’annexe I se fait comme 
suit: 
„Annexe I: catégories d’activités relevant de la présente loi“. 

Art. 4.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5bis formulé comme suit : 
 
« Art. 5 bis. Quantité totale de quotas pour l’aviation 
 

1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants 
d’aéronefs pour la période allant du 1er janvier 2012 au 31 
décembre 2012 correspond à 97 % des émissions historiques 
du secteur de l’aviation. 
 

2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants 
d’aéronefs pour la période de cinq ans débutant au 1er janvier 
2013, et pour chaque période de cinq ans ultérieure, 
correspond à 95 % des émissions historiques du secteur de 
l’aviation, multipliées par le nombre d’années de la période.  

 
3. Avant le 2 août 2009, la Commission européenne, dénommée 

ci-après « la Commission », détermine les émissions 
historiques de l’aviation sur la base des meilleures 
technologies disponibles, y compris les estimations fondées 
sur les données relatives au trafic réel. » 

 

Article 4 (ad Article 7 selon le Conseil d’Etat)  
Le projet de loi mentionne les obligations de la Commission européenne 
à déterminer les émissions historiques de l’aviation et la liste des 
exploitants d’aéronefs concernés. Le Conseil d’Etat estime que ces 
obligations n’ont pas leur place dans le dispositif normatif national et ne 
les a pas repris dans son texte coordonné. La liste mentionnée a d’ailleurs 

été publiée au règlement (CE) N
o 
748/2009 de la Commission du 5 août 

2009. 

Ad article 4 ajoutant un nouvel article 5 bis (ad article 7 selon le 
Conseil d’Etat) et article 4 ajoutant un nouvel article 5 septies 
 
La Haute Corporation est d’avis que la mention des obligations de la 
Commission quant à la détermination des émissions historiques de 
l’aviation et de la liste des exploitants d’aéronefs concernés n’a pas sa 
place dans le dispositif normatif national. Cette approche est justifiée 
et appropriée ; il s’ensuit que le paragraphe 3 d’un nouvel article 5 bis, 
formulé comme suit : 
 « 3. Avant le 2 août 2009, la Commission européenne, dénommée ci-
après « la Commission », détermine les émissions historiques de 
l’aviation sur la base des meilleures technologies disponibles, y 
compris les estimations fondées sur les données relatives au trafic 
réel. », est à biffer. 
 
Il en va de même du paragraphe 3 d’un nouvel article 5 septies, selon 
lequel  
« 3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la 
Commission :  
a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants d’aéronefs 
ayant exercé une activité aérienne visée à l’annexe I à compter du 1er 
janvier 2006, en précisant l’Etat membre responsable de chaque 
exploitant d’aéronef, conformément au paragraphe 1 ; et 
b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste de 
manière à inclure les exploitants d’aéronefs ayant mené une activité 
aérienne visée à l’annexe I après cette date. » 

Art. 4. La LOI est complétée par un nouvel article 5bis formulé comme 
suit: 
„Art. 5bis: Quantité totale de quotas pour l’aviation 
1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour 
la période allant du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97% des émissions 
historiques du secteur de 
l’aviation. 
2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour 
la période de cinq ans 
débutant au 1er janvier 2013, et pour chaque période de cinq ans 
ultérieure, correspond à 95% des 
émissions historiques du secteur de l’aviation, multipliées par le nombre 
d’années de la période.“ 

Art. 5.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 ter formulé comme suit : 
 
« Art. 5 ter . Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par 
mise aux enchères 
1. Pendant la période visée à l’article 5 bis paragraphe1, 15% des 

quotas sont mis aux enchères. 
 

2.  A compter du 1er janvier 2013, 15 % des quotas sont mis aux 
enchères.  
 
3.  Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant 

chaque période est proportionnel à la part du Luxembourg dans le 
total des émissions de l’aviation attribuées pour tous les Etats 
membres pour l’année de référence, déclarées conformément à 

Article 5 (ad Article 8, paragraphe 4 selon le Conseil d’Etat)  
Pour ce qui est des recettes de la mise aux enchères, à porter directement 
au fonds de financement des mécanismes de Kyoto, le Conseil d’Etat 
constate qu’il s’agit d’une entorse au principe de non-attribution des 
recettes de l’Etat, motivée par l’article 3quinquies, point 4 de la directive 
à transposer, qui laisse aux Etats membres le libre usage des recettes de 
la mise aux enchères des quotas, tout en ajoutant qu’elles « devraient 
servir à faire face au changement climatique dans l’Union européenne et 
dans les pays tiers ». 

Ad article 5 ajoutant un nouvel article 5 ter (ad article 8, paragraphe 4 
selon le Conseil d’Etat) 
 
La Haute Corporation relève que les dispositions du paragraphe 4 d’un 
nouvel article 5 ter, selon lequel « 4. Les recettes de la mise aux 
enchères sont portées directement en recette au fonds, conformément 
à l’article 22, paragraphe (3), point 2. » constituent une entorse au 
principe de non –attribution des recettes de l’Etat. Cependant, le 
Conseil d’Etat reprend les dispositions afférentes dans le texte 
coordonné, la loi du 23 décembre 2004 – telle que modifiée par la 
suite – prévoyant en son article 22 notamment que ledit fonds 
intervient entre autre par l’achat ou la vente de crédits d’émission et 
est alimenté entre autre par le produit de la vente de crédits d’émission 
et que les recettes afférentes sont portées directement en recette au 
fonds. 

Art. 5. La LOI est complétée par un nouvel article 5ter formulé comme 
suit: 
„Art. 5ter: Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par mise 
aux enchères 
1. Pendant la période visée à l’article 5bis paragraphe 1, 15% des quotas 
sont mis aux 
enchères. 
2. A compter du 1er janvier 2013, 15% des quotas sont mis aux enchères. 
3. Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant 
chaque période est proportionnel 
à la part du Luxembourg dans le total des émissions de l’aviation 
attribuées pour tous les 
Etats membres pour l’année de référence, déclarées conformément à 
l’article 15, paragraphe 2 et 
vérifiées conformément à l’article 16. Pour la période visée à l’article 



 3

l’article 15, paragraphe 2 et vérifiées conformément à l’article 16. 
Pour la période visée à l’article 5 bis paragraphe 1, l’année de 
référence est 2010, et pour chaque période ultérieure visée à 
l’article 5 bis paragraphe 2, l’année de référence est l’année civile 
se terminant 24 mois avant le début de la période à laquelle se 
rapporte la mise aux enchères. 

 
4.  Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en 

recette au fonds, conformément à l’article 22, paragraphe (3), point 
2. 
La Commission est informée des actions engagées en application 
du présent paragraphe. » 

 5bis paragraphe 1, l’année de 
référence est 2010, et pour chaque période ultérieure visée à l’article 5bis 
paragraphe 2, l’année de 
référence est l’année civile seterminant 24 mois avant le début de la 
période à laquelle se rapporte 
la mise aux enchères. 
4. Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en 
recette au fonds, conformément 
à l’article 22, paragraphe (3), point 2. 
La Commission est informée des actions engagées en application du 
présent paragraphe.“ 

Art. 6.  
La LOI est compétée par un nouvel article 5 quater formulé comme 
suit : 
 
« Art. 5 quater. Octroi et délivrance de quotas aux exploitants 
d’aéronefs 
1.  Pour chacune des périodes visées à l’article 5 bis, chaque 

exploitant d’aéronef peut solliciter l’autorisation de quotas, qui 
sont délivrés à titre gratuit. Une demande peut être introduite en 
soumettant au ministre les données relatives aux tonnes–
kilomètres vérifiées pour les activités aériennes visées à l’annexe I 
et menées par l’exploitant d’aéronef pendant l’année de 
surveillance. Aux fins du présent article, l’année de surveillance 
est l’année civile se terminant 24 mois avant le début de la période 
à laquelle la demande se rapporte, conformément aux annexes 
précisées par règlement grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui 
concerne la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1. Toute 
demande est introduite au moins vingt et un mois avant le début de 
la période à laquelle elle se rapporte ou d’ici au 31 mars 2011, en 
ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1. 

 
2.  Dix–huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la 

demande se rapporte ou d’ici au 30 juin 2011, en ce qui concerne 
la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1, les demandes reçues 
au titre du paragraphe 1 sont soumises à la Commission. 

3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes 
visées à l’article 5 bis, paragraphe 2, ou d’ici au 30 septembre 
2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 1, la Commission calcule et adopte une décision 
indiquant : 
a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période 

conformément à l’article 5 bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période 

conformément à l’article 5 ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour 

les exploitants d’aéronefs pour cette période conformément à 
l’article 5 quinquies, paragraphe 1, 

d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, 
obtenu en soustrayant le nombre de quotas visé aux points b) 
et c) de la quantité totale de quotas déterminée en application 
du point a) ; et 

e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux 
exploitants d’aéronefs dont les demandes ont été soumises 
conformément au paragraphe 2. 

Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé 
en divisant le nombre de quotas visé au point d) par la somme des 
tonnes-kilomètres consignées dans les demandes soumises à la 
Commission au titre du paragraphe 2. 

 
4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 

décision au titre du paragraphe 3, le ministre charge 
l’administration du calcul et de la publicité, notamment par voie 
électronique : 

a) du total des quotas alloués pour la période concernée à 
chaque exploitant d’aéronef dont la demande est soumise à la 
Commission conformément au paragraphe 2, calculé en multipliant les 
tonnes–kilomètres consignées dans la demande par le référentiel visé au 
paragraphe 3, point e) ; et 

  Art. 6. La LOI est compétée par un nouvel article 5quater formulé 
comme suit: 
„Art. 5quater: Octroi et délivrance de quotas aux exploitants 
d’aéronefs 
1. Pour chacune des périodes visées à l’article 5bis, chaque exploitant 
d’aéronef peut solliciter 
l’autorisation de quotas, qui sont délivrés à titre gratuit. Une demande 
peut être introduite en soumettant 
au ministre les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées pour les 
activités aériennes 
visées à l’annexe I et menées par l’exploitant d’aéronef pendant l’année 
de surveillance. Aux fins 
du présent article, l’année de surveillance est l’année civile se terminant 
24 mois avant le début de 
la période à laquelle la demande se rapporte, conformément aux annexes 
précisées par règlement 
grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui concerne la période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 1. 
Toute demande est introduite au moins vingt et un mois avant le début de 
la période à laquelle elle 
se rapporte ou d’ici au 31 mars 2011, en ce qui concerne la période visée 
à l’article 5bis, 
paragraphe 1. 
2. Dix-huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la 
demande se rapporte ou d’ici 
au 30 juin 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 1, les demandes 
reçues au titre du paragraphe 1 sont soumises à la Commission. 
3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à 
l’article 5bis, paragraphe 
2, ou d’ici au 30 septembre 2011, en ce qui concerne la période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 
1, la Commission calcule et adopte une décision indiquant: 
a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période conformément 
à l’article 5bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période 
conformément à l’article 5ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour les 
exploitants d’aéronefs pour 
cette période conformément à l’article 5quinquies, paragraphe 1, 
d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, obtenu 
en soustrayant le nombre 
de quotas visé aux points b) et c) de la quantité totale de quotas 
déterminée en application du 
point a); et 
e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux 
exploitants d’aéronefs dont les 
demandes ont été soumises conformément au paragraphe 2. 
Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé en 
divisant le nombre de 
quotas visé au point d) par la somme des tonnes-kilomètres consignées 
dans les demandes soumises 
à la Commission au titre du paragraphe 2. 
4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 
décision au titre du paragraphe 
3, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, 
notamment par voie 
électronique: 
a) du total des quotas alloués pour la période concernée à chaque 
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b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, 
ce chiffre étant déterminé en divisant le total des quotas pour la période 
en question, calculé conformément au point a), par le nombre d’années 
dans la période pour laquelle cet exploitant d’aéronef réalise une des 
activités aériennes visées à l’annexe I. 
 
5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année 

suivante, le ministre délivre dans la forme d’un arrêté ministériel à 
chaque exploitant d’aéronef le nombre de quotas alloué à cet 
exploitant pour l’année en question en application du présent 
article ou de l’article 5 quinquies. » 

 

exploitant d’aéronef dont la demande est soumise à la Commission 
conformément au paragraphe 2, calculé en multipliant les tonnes-
kilomètres consignées dans la demande par le référentiel visé au 
paragraphe 3, point e); 
et 
b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, 
ce chiffre étant déterminé en divisant le total des quotas pour la période 
en question, calculé conformément au point a), par le nombre d’années 
dans la période pour laquelle cet exploitant d’aéronef réalise une des 
activités aériennes visées à l’annexe I. 
 
5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année 
suivante, le ministre délivre 
dans la forme d’un arrêté ministériel à chaque exploitant d’aéronef le 
nombre de quotas alloué à cet 
exploitant pour l’année en question en application du présent article ou 
de l’article 5quinquies.“ 

Art. 7.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 quinquies formulé comme 
suit : 
 
« Art. 5 quinquies. Réserve spéciale pour certains exploitants 
d’aéronefs 
1. Pour chaque période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, 3% de la 

quantité totale des quotas à allouer sont versés dans une réserve 
spéciale constituée pour les exploitants d’aéronefs : 
a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de 

l’annexe I après l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5 quater, paragraphe 
1, pour une période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2 ; ou 

b) dont les données relatives aux tonnes–kilomètres traduisent une 

augmentation annuelle supérieure à 18 % entre l’année de 

surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes–

kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5 

quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, 

paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période ;  

et dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé 
au point b), ne s’inscrivent pas, pour partie ou dans leur intégralité, 
dans le cadre de la poursuite d’une activité aérienne exercée 
auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 

 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au 

paragraphe 1 peut demander qu’on lui alloue à titre gratuit des 
quotas provenant de la réserve spéciale. A cette fin, il adresse une 
demande au ministre, qui doit être introduite au plus tard le 30 juin 
de la troisième année de la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, à laquelle elle se rapporte. 

En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes 
aériennes ne peut se voir allouer plus de 1 000 000 quotas. 

 
3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2 : 

a) contient les données relatives aux tonnes–kilomètres vérifiées, 
conformément aux annexes précisées par règlement grand-
ducal, pour les activités aériennes relevant de l’annexe I et 
exercées par l’exploitant durant la deuxième année civile de 
la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, à laquelle la 
demande se rapporte ; 

b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au 
paragraphe 1 sont remplis ; et 

c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  relevant du paragraphe 1, 
point b), indique : 

i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes–kilomètres se 

Article 7 (ad Article 10, paragraphe 8 selon le Conseil d’Etat)  
La directive laisse aux Etats membres la faculté de mettre aux enchères 
les quotas demeurant, le cas échéant, dans la réserve spéciale. Une 
transposition correcte de cette disposition requiert des autorités 
nationales qu’elles optent pour ou contre cette faculté. Si les auteurs du 
projet de loi sous revue veulent retenir la possibilité de mettre aux 
enchères les quotas visés, il convient d’en fixer les modalités, entre 
autres les conditions d’ouverture d’une telle mise aux enchères. 

Ad article 7 ajoutant un nouvel article 5 quinquies (ad article 10, 
paragraphe 8 selon le Conseil d’Etat) 
 
La Haute Corporation souligne que la directive laisse aux Etats 
membres la faculté de mettre aux enchères les quotas demeurant, le 
cas échéant, dans la réserve spéciale et qu’une transposition correcte 
requiert des autorités nationales qu’elles optent pour ou contre cette 
faculté. Dans la mesure où les auteurs du projet de loi voudraient 
retenir cette faculté, le Conseil d’Etat est d’avis qu’il faudrait en fixer 
les modalités. Il y a lieu d’attirer l’attention sur l’article 3 quinquies, 
paragraphe 3 de la directive, selon lequel un règlement 
communautaire fixera des dispositions détaillées, en vue de la mise 
aux enchères, des quotas qui ne doivent pas obligatoirement être 
délivrés à titre gratuit. En outre, l’article 3 septies de la directive 
prévoit en son paragraphe 9 que la Commission peut établir des 
modalités d’exécution concernant le fonctionnement de la réserve 
spéciale. 
Dans l’attente de telles règles et pour des raisons de sécurité juridique, 
il est recommandé – en accord avec le Conseil d’Etat - de biffer le 
paragraphe 8 d’un nouvel article 5 quinquies, selon lequel  « 8. Les 
quotas demeurant dans la réserve spéciale peuvent, le cas échéant, 
être mis aux enchères. ». 
 

Art. 7. La LOI est complétée par un nouvel article 5quinquies formulé 
comme suit: 
„Art. 5quinquies: Réserve spéciale pour certains exploitants 
d’aéronefs 
1. Pour chaque période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, 3% de la 
quantité totale des quotas à allouer sont versés dans une réserve spéciale 
constituée pour les exploitants d’aéronefs: 
a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de l’annexe I 
après l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux 
tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément 
à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 2; 
ou 
b) dont les données relatives aux tonnes-kilomètres traduisent une 
augmentation annuelle supérieure 
à 18% entre l’année de surveillance pour laquelle les données relatives 
aux tonnes-kilomètres ont 
été communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour 
une période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période; 
et dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé au 
point b), ne s’inscrivent pas, 
pour partie ou dans leur intégralité, dans le cadre de la poursuite d’une 
activité aérienne exercée 
auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au 
paragraphe 1 peut demander 
qu’on lui alloue à titre gratuit des quotas provenant de la réserve 
spéciale. A cette fin, il adresse une demande au ministre, qui doit être 
introduite au plus tard le 30 juin de la troisième année de la période visée 
à l’article 5bis, paragraphe 2, à laquelle elle se rapporte. 
En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes 
aériennes ne peut se voir allouer plus de 1.000.000 quotas. 
3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2: 
a) contient les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées, 
conformément aux annexes précisées par règlement grand-ducal, pour les 
activités aériennes relevant de l’annexe I et exercées par l’exploitant 
durant la deuxième année civile de la période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 2, à 
laquelle la demande se rapporte; 
b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au paragraphe 1 
sont remplis; et 
c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point 
b), indique: 
i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes-kilomètres se rapportant 
aux activités de cet 
exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, 
pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième 
année civile de cette période; 
ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se 
rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives 
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rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre 
l’année de surveillance pour laquelle les données 
relatives aux tonnes–kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour 
une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la 
deuxième année civile de cette période ; 

ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes –
kilomètres se rapportant aux activités de cet exploitant 
d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5 quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette 
période ; et 

iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en 
tonnes-kilomètres se rapportant aux activités de cet 
exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour 
laquelle les données relatives aux tonnes–kilomètres ont 
été communiquées conformément à l’article 5 quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette 
période qui dépasse le pourcentage indiqué au 
paragraphe 1, point b). 

 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 

pour l’introduction d’une demande, les demandes reçues au titre de 
ce paragraphe sont soumises à la Commission. 

 
5. Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 

2 pour l’introduction d’une demande, la Commission arrête le 
référentiel à appliquer aux fins de l’allocation des quotas à titre 
gratuit aux exploitants d’aéronefs dont les demandes lui ont été 
soumises en application du paragraphe 4. 

Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant 
le nombre de quotas versés dans la réserve par la somme : 

a) des données relatives aux tonnes–kilomètres se rapportant aux 

exploitants d’aéronefs relevant du paragraphe 1, point a), 

consignées dans les demandes soumises à la Commission 

conformément au paragraphe 3, point a) et au paragraphe 4 ; et 

b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-

kilomètres qui dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, 

point b), pour les exploitants d’aéronefs relevant du paragraphe 1, 

point b), indiquée dans les demandes soumises à la Commission 

conformément au paragraphe 3, point c)  iii), et au paragraphe 4. 

6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation 
annuelle par tonne –kilomètre supérieure à l’allocation annuelle 
par tonne–kilomètre accordée aux exploitants d’aéronefs au titre 
de l’article 5 quater, paragraphe 4. 

 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 

décision au titre du paragraphe 5, le ministre charge 
l’administration du calcul et de la publicité, notamment par voie 
électronique : 
a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à 

chaque exploitant d’aéronef dont la demande a été soumise à 
la Commission. Cette allocation est calculée en multipliant le 
référentiel visé au paragraphe 5 ; 
i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du 

paragraphe 1, point a), par les données relatives aux 
tonnes–kilomètres consignées dans la demande soumise à 

aux tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 
5quater, para graphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 
2, et la deuxième année civile de cette période; et 
iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-
kilomètres se rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre 
l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-
kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la 
deuxième année civile de cette période qui dépasse le pourcentage 
indiqué au paragraphe 1, point b). 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour 
l’introduction d’une demande, les demandes reçues au titre de ce 
paragraphe sont soumises à la Commission. 
5. Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 
pour l’introduction d’une demande, la Commission arrête le référentiel à 
appliquer aux fins de l’allocation des quotas à titre gratuit aux exploitants 
d’aéronefs dont les demandes lui ont été soumises en application du 
paragraphe 
4. 
Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant le 
nombre de quotas versés dans la réserve par la somme: 
a) des données relatives aux tonnes-kilomètres se rapportant aux 
exploitants d’aéronefs relevant du paragraphe 1, point a), consignées 
dans les demandes soumises à la Commission conformément 
au paragraphe 3, point a) et au paragraphe 4; et 
b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-
kilomètres qui dépasse le pourcentage 
indiqué au paragraphe 1, point b), pour les exploitants d’aéronefs 
relevant du paragraphe 1, point b), indiquée dans les demandes soumises 
à la Commission conformément au 
paragraphe 3, point c) iii), et au paragraphe 4. 
6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation 
annuelle par tonne-kilomètre 
supérieure à l’allocation annuelle par tonne-kilomètre accordée aux 
exploitants d’aéronefs au titre 
de l’article 5quater, paragraphe 4. 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 
décision au titre du paragraphe 
5, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, 
notamment par voie électronique: 
a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à chaque 
exploitant d’aéronef dont la demande a été soumise à la Commission. 
Cette allocation est calculée en multipliant le référentiel 
visé au paragraphe 5; 
i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point 
a), par les données relatives aux tonnes-kilomètres consignées dans la 
demande soumise à la Commission conformément 
au paragraphe 3, point a), et au paragraphe 4; 
ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point 
b), par la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-
kilomètres qui dépasse le pourcentage indiqué 
au paragraphe 1, point b), consignée dans la demande soumise à la 
Commission conformément au paragraphe 3, point c) iii), et au 
paragraphe 4; et 
b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour chaque 
année, qui est déterminée en divisant l’allocation de quotas au titre du 
point a) par le nombre d’années civiles complètes restantes 
pour la période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, à laquelle l’allocation 
se rapporte.“ 
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la Commission conformément au paragraphe 3, point a), et 
au paragraphe 4 ; 

ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du 
paragraphe 1, point b), par la part de l’augmentation en 
termes absolus exprimée en tonnes –kilomètres qui 
dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), 
consignée dans la demande soumise à la Commission 
conformément au paragraphe 3, point c) iii), et au 
paragraphe 4 ; et 

b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour 
chaque année, qui est déterminée en divisant l’allocation de 
quotas au titre du point a) par le nombre d’années civiles 
complètes restantes pour la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, à laquelle l’allocation se rapporte. 

 
8. Les quotas demeurant dans la réserve spéciale peuvent, le cas 

échéant, être mis aux enchères. » 
Art. 8.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 sexies formulé comme 
suit : 
 
« Art. 5 sexies. Programmes de suivi et de notification 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme 
énonçant les mesures relatives au suivi et à la notification des émissions 
et des données relatives aux tonnes-kilomètres nécessaires aux fins des 
demandes au titre de l’article 5 quater. Le ministre approuve ces 
programmes en conformité avec les lignes directrices dont question à  
l’article 15. » 

  Art. 8. La LOI est complétée par un nouvel article 5sexies formulé 
comme suit: 
„Art. 5sexies: Programmes de suivi et de notification 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme énonçant 
les mesures relatives 
au suivi et à la notification des émissions et des données relatives aux 
tonnes-kilomètres nécessaires 
aux fins des demandes au titre de l’article 5quater. Le ministre approuve 
ces programmes en conformité 
avec les lignes directrices dont question à l’article 15.“ 

Art. 9.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 septies libellé comme 
suit : 
 
« Art. 5 septies. Etat membre responsable 
1. L’Etat membre d’un exploitant d’aéronef est : 

a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  titulaire d’une licence 
d’exploitation en cours de validité délivrée par un Etat 
membre conformément aux dispositions du règlement (CEE) 
No 2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les 
licences des transporteurs aériens, l’Etat membre qui a 
délivré la licence d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en 
question ; et 

b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel 
l’estimation des émissions de l’aviation qui lui sont attribuées 
liées aux sols effectués par l’exploitant d’aéronef en question 
pendant l’année de base est la plus élevée. 

 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à 

l’article 5 bis, aucune des émissions de l’aviation attribuées aux 
vols effectués par un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 
1, point b) du présent article n’est attribuée à son Etat membre 
responsable, l’exploitant d’aéronef est transféré à un autre Etat 
membre responsable pour la période suivante. Le nouvel Etat 
membre responsable est l’Etat membre pour lequel l’estimation 
des émissions de l’aviation qui lui sont attribuées liées aux vols 
effectués par l’exploitant d’aéronef en question pendant les deux 
premières années de la période précédente est la plus élevée. 

 
3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la 
Commission :  

a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants 
d’aéronefs ayant exercé une activité aérienne visée à l’annexe 
I à compter du 1er janvier 2006, en précisant l’Etat membre 
responsable de chaque exploitant d’aéronef, conformément 
au paragraphe 1; et 

b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste 
de manière à inclure les exploitants d’aéronefs ayant mené 
une activité aérienne visée à l’annexe I après cette date. 

 
4. Aux fins du paragraphe 1, on entend par « année de base », dans le 

cas d’un exploitant d’aéronef ayant commencé à mener des 

 Voir commentaire CE au niveau de l’article 4 
 
Le Conseil d’Etat estime que la mention des obligations de la 
Commission quant à la détermination des émissions historiques de 
l’aviation et de la liste des exploitants d’aéronefs concernés n’a pas sa 
place dans le dispositif normatif national. La liste mentionnée a 
d’ailleurs été publiée au règlement (CE) N°748/2009 de la 
Commission du 5 août 2009.  
 
Cette approche est justifiée ; il s’ensuit que le paragraphe 3 du nouvel 
article 5 bis, formulé comme suit :  « 3. Avant le 2 août 2009, la 
Commission européenne, dénommée ci-après « la Commission », 
détermine les émissions historiques de l’aviation sur la base des 
meilleures technologies disponibles, y compris les estimations fondées 
sur les données relatives au trafic réel. », est à biffer. 
 
Il en va de même du paragraphe 3 d’un nouvel article 5 septies, selon 
lequel  
« 3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la 
Commission :  
a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants d’aéronefs 
ayant exercé une activité aérienne visée à l’annexe I à compter du 1er 
janvier 2006, en précisant l’Etat membre responsable de chaque 
exploitant d’aéronef, conformément au paragraphe 1 ; et 
b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste de 
manière à inclure les exploitants d’aéronefs ayant mené une activité 
aérienne visée à l’annexe I après cette date. » 
 

Art. 9. La LOI est complétée par un nouvel article 5septies libellé 
comme suit: 
„Art. 5septies: Etat membre responsable 
1. L’Etat membre d’un exploitant d’aéronef est: 
a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef titulaire d’une licence 
d’exploitation en cours de validité 
délivrée par un Etat membre conformément aux dispositions du 
règlement (CEE) No 2407/92 du 
Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des transporteurs 
aériens, l’Etat membre qui a 
délivré la licence d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en question; et 
b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel l’estimation des 
émissions de l’aviation qui 
lui sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en 
question pendant l’année 
de base est la plus élevée. 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à 
l’article 5bis, aucune des 
émissions de l’aviation attribuées aux vols effectués par un exploitant 
d’aéronef relevant du paragraphe 
1, point b) du présent article n’est attribuée à son Etat membre 
responsable, l’exploitant 
d’aéronef est transféré à un autre Etat membre responsable pour la 
période suivante. Le nouvel Etat 
membre responsable est l’Etat membre pour lequel l’estimation des 
émissions de l’aviation qui lui 
sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en 
question pendant les deux premières 
années de la période précédente est la plus élevée. 
3. Aux fins du paragraphe 1, on entend par „année de base“, dans le cas 
d’un exploitant d’aéronef 
ayant commencé à mener des activités dans la Communauté après le 1er 
janvier 2006, la première année civile pendant laquelle il a exercé ses 
activités et, dans tous les autres cas, l’année civile débutant le 1er janvier 
2006.“ 
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activités dans la Communauté après le 1er janvier 2006, la 
première année civile pendant laquelle il a exercé ses activités et, 
dans tous les autres cas, l’année civile débutant le 1er janvier 
2006. » 

Art. 10. 
A l’article 8 de la loi du LOI, le point e) du paragraphe 2 est modifié 
comme suit : 
« e) l’obligation de restituer , dans les quatre mois qui suivent la fin de 
chaque année civile, des quotas, autres que des quotas délivrés en vertu 
du chapitre II, correspondant aux émissions totales de l’installation au 
cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées 
conformément à l’article 16. » 

  Art. 10. A l’article 8 de la LOI, le point e) du paragraphe 2 est modifié 
comme suit: 
„e) l’obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de 
chaque année civile, des quotas, autres que des quotas délivrés en vertu 
du chapitre II, correspondant aux émissions totales de l’installation au 
cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées 
conformément à l’article 16.“ 

Art. 11.  
L’article 12 bis de la LOI est complété par un nouveau paragraphe 4 
libellé comme suit : 
« 4. Pendant la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1, les 
exploitants d’aéronefs peuvent utiliser des REC et des URE à 
concurrence de 15% du nombre de quotas qu’ils sont tenus de restituer 
en vertu de l’article 13, paragraphe 2 bis.» La Commission publie ce 
pourcentage six mois au moins avant le début de chacune des périodes 
visées à l’article 5 bis » » 

  Art. 11. L’article 12bis de la LOI est complété par un nouveau 
paragraphe 4 libellé comme suit: 
„4. Pendant la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1, les exploitants 
d’aéronefs peuvent 
utiliser des REC et des URE à concurrence de 15% du nombre de quotas 
qu’ils sont tenus de restituer 
en vertu de l’article 13, paragraphe 2bis. La Commission publie ce 
pourcentage six mois au moins 
avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5bis.“ 

Art. 12.  
A l’article 12 ter de la LOI, le mot « installation(s) » est remplacé par le 
mot « activités ». 

  Art. 12. A l’article 12ter de la LOI, le mot „installation(s)“ est remplacé 
par le mot „activités“. 

Art. 13. 
L’article 13 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 

« 2. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre Etat 
membre de l’Union européenne sont reconnus aux fins des 
obligations incombant respectivement aux exploitants d’aéronefs et 
aux exploitants d’installations ». 

 
2. Le paragraphe 2 bis suivant est inséré : 

« 2 bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque 
année, chaque exploitant d’aéronef restitue un nombre de quotas égal 
au total des émissions de l’année civile précédente, vérifiées 
conformément à l’article 16 , résultant des activités aériennes visées à 
l’annexe I pour lesquelles il est considéré comme l’exploitant de 
l’aéronef. Les quotas restitués sont ensuite annulés par le ministre. » 

 
3. Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant : 

« 3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une 
installation restitue un nombre de quotas, autres que des quotas 
délivrés en vertu du chapitre II, correspondant aux émissions totales 
de cette installation au cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles 
ont été vérifiées conformément à l’article 16 . Les quotas restitués 
sont ensuite annulés par le ministre. » 

  Art. 13. L’article 13 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le paragraphe 2 est libellé comme suit: 
„2. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre Etat 
membre de l’Union européenne 
sont reconnus aux fins des obligations incombant respectivement aux 
exploitants d’aéronefs 
et aux exploitants d’installations.“ 
2. Le paragraphe 2bis suivant est inséré: 
„2bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque année, 
chaque exploitant 
d’aéronef restitue un nombre de quotas égal au total des émissions de 
l’année civile précédente, 
vérifiées conformément à l’article 16, résultant des activités aériennes 
visées à l’annexe I pour 
lesquelles il est considéré comme l’exploitant de l’aéronef. Les quotas 
restitués sont ensuite annulés 
par le ministre.“ 
3. Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 
„3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une 
installation restitue un nombre 
de quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, 
correspondant aux émissions totales de cette installation au cours de 
l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées conformément à 
l’article 16. Les quotas restitués sont ensuite annulés par le ministre.“ 

Art. 14. 
Le paragraphe 3, premier alinéa, de l’article 14 de la LOI est modifié 
comme suit : 
« Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à 

l’article 12, paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont plus 

valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 

l’article 12, paragraphe 2 bis ou 3. » 

  Art. 14. Le paragraphe 3, premier alinéa, de l’article 14 de la LOI est 
modifié comme suit: 
„Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à 
l’article 12, paragraphe 2, 
le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et qui n’ont pas été 
restitués et annulés 
conformément à l’article 13, paragraphe 2bis ou 3.“ 

Art. 15. 
L’article 15 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est adapté comme suit : « Surveillance et déclaration  des 
émissions » 

 
2. Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant :  

« 2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à 
l’administration les émissions au cours de chaque année civile, de 
l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de l’aéronef, qu’il 
exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes 

Article 15 (ad Article 23, paragraphe 2 selon le Conseil d’Etat)  
Chaque exploitant déclarera les émissions conformément aux lignes 
directrices; étant donné que ces lignes sont précisées dans le règlement 
grand-ducal d’exécution de la loi en projet, le Conseil d’Etat tient à se 
référer à cette précision 

Ad article 15 (ad article 23, paragraphe 2 selon le Conseil d’Etat) 
 
La précision suggérée par la Haute Corporation, laquelle consiste à 
préciser que les lignes directrices sont définies dans un règlement 
grand-ducal, est à reprendre. Le paragraphe 2 serait libellé comme 
suit : 
 
 «  2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à 
l’administration les émissions au cours de chaque année civile, de 
l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de l’aéronef, qu’il 
exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes 

Art. 15. L’article 15 de la LOI est modifié comme suit: 
1. L’intitulé est adapté comme suit: „Surveillance et déclaration des 
émissions“ 
2. Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 
„2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à l’administration 
les émissions au cours de chaque année civile, de l’installation ou, à 
compter du 1er janvier 2010, de l’aéronef, qu’il exploite, après la fin de 
l’année concernée, conformément aux lignes directrices définies dans un 
règlement grand-ducal.“ 
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directrices. » directrices définies dans un règlement grand-ducal ». 
Art. 16.  
L’article 16 de la LOI est remplacé par le texte suivant : 
 
«Art. 16. Les déclarations présentées par les exploitants ou les 
exploitants d’aéronefs en application de l’article 15, paragraphe 2, sont 
vérifiées conformément aux critères définis par règlement grand-ducal 
par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne agréée au titre 
de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques 
ou morales, privées ou publiques, autres que l’Etat, pour 
l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans 
le domaine de l’environnement. Les frais de vérification sont à charge 
de l’exploitant ou de l’exploitant d’aéronef. L’administration est 
informée du résultat des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été 
reconnue satisfaisante, après vérification, pour le 31 mars de chaque 
année en ce qui concerne les émissions de l’année précédente, ne peut 
plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une déclaration de la part de cet 
exploitant ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme étant 
satisfaisante. » 

  Art. 16. L’article 16 de la LOI est remplacé par le texte suivant: 
„Art. 16. Les déclarations présentées par les exploitants ou les 
exploitants d’aéronefs en application 
de l’article 15, paragraphe 2, sont vérifiées conformément aux critères 
définis par règlement 
grand-ducal par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne 
agréée au titre de la loi du 
21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou morales, 
privées ou publiques, autres 
que l’Etat, pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de 
vérification dans le domaine 
de l’environnement. Les frais de vérification sont à charge de l’exploitant 
ou de l’exploitant d’aéronef. 
L’administration est informée du résultat des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été 
reconnue satisfaisante, 
après vérification, pour le 31 mars de chaque année en ce qui concerne 
les émissions de l’année 
précédente, ne peut plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une 
déclaration de la part de cet exploitant 
ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme étant satisfaisante.“ 

Art. 17. 
L’article 20 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est libellé comme suit : 
« Art. 20. Mesures administratives » 
 
2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit : 
« 1. En cas de non–respect des dispositions de l’article 21 de la présente 
loi, le ministre peut, selon le cas, 
- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans 

lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, délai qui ne 

peut être supérieur à deux ans, 

- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, 

l’exploitation d’une installation ou d’une activité aérienne par 

mesure provisoire ou faire fermer l’installation, en tout ou en 

partie et apposer des scellés.  

Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 
1. 
Dés qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non–conformités ayant 
fait l’objet des mesures visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées. » 
 
3. Le paragraphe 3 est modifié comme suit : 
« 3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril 
de chaque année, ne restitue pas un nombre de quotas suffisant pour 
couvrir ses émissions de l’année précédente, est tenu de payer une 
amende sur les émissions excédentaires. Pour chaque tonne 
d’équivalent–dioxyde de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou 
l’exploitant d’aéronef n’a pas restitué de quotas, l’amende sur les 
émissions excédentaires est de 100 euros. Le paiement de l’amende sur 
les émissions excédentaires ne libère pas l’exploitant ou exploitant 
d’aéronef de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces 
émissions excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à 
l’année civile suivante. » 
 
4. L’article est complété par un nouveau paragraphe 4 bis ayant la 
teneur suivante : 
« 4 bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se 
conforme pas à  l’injonction dont question au paragraphe 1 premier tiret 
il peut, sans préjudice du paragraphe 1 deuxième tiret, demander à la 
Commission d’adopter une décision imposant une interdiction 
d’exploitation à l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné. 

Article 17 (ad Article 28 selon le Conseil d’Etat)  
Le renvoi des auteurs du projet sous revue à l’article 21 est erroné. Le 
Conseil d’Etat exige que les articles concernés soient précisés.  
Suite aux obligations découlant de la Convention sur l’accès à 
l’information, la participation au public au processus décisionnel et 
l’accès à la justice en matière d’environnement, faite à Aarhus le 25 juin 
1998 et approuvée par la loi du 31 juillet 2005, toute décision en matière 
environnementale pourra faire l’objet d’un recours en réformation. Le 
Conseil d’Etat en tient compte dans sa version coordonnée du projet de 
loi annexée au présent avis. 

Ad article 17 (ad article 28 selon le Conseil d’Etat) 
 
Il est recommandé de suivre les suggestions de la Haute Corporation 
et qui consistent d’une part à préciser les articles dont le non –respect 
est susceptible de mesures administratives et d’autre part à déterminer 
la nature du recours administratif, ceci sous la forme d’un recours en 
réformation. 
Il s’ensuit que le paragraphe 2 de l’article 17 serait libellé comme 
suit : 
« 2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit : 
« 1. En cas de non–respect des dispositions des articles 5 quater, 5 
quinquies, 5 sexies, 6, 7, 8, 9, 12 bis, 12 ter, 13, 15 et 16 de la 
présente loi, le ministre peut, selon le cas, 
- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans 
lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, délai qui ne 
peut être supérieur à deux ans, 
- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, 
l’exploitation d’une installation ou d’une activité aérienne par mesure 
provisoire ou faire fermer l’installation, en tout ou en partie et 
apposer des scellés.  
Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à 
l’alinéa 1. 
Dés qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non–conformités ayant 
fait l’objet des mesures visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées. » 
 
En outre, au point 7 dudit article, la première phrase prendrait la 
teneur suivante : 
« 8. Les décisions prises en application de la présente loi sont 
susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue 
comme juge du fond ». 
 

Art. 17. L’article 20 de la LOI est modifié comme suit: 
1. L’intitulé est libellé comme suit: 
„Art. 20: Mesures administratives“ 
2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit: 
„1. En cas de non-respect des dispositions des articles 5quater, 
5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 
12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente loi, le ministre peut, selon le cas, 
– impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans 
lequel ce dernier doit se 
conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans, 
– faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, 
l’exploitation d’une installation ou 
d’une activité aérienne par mesure provisoire ou faire fermer 
l’installation, en tout ou en partie et apposer des scellés. 
Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 
1. 
Dès qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non-conformités ayant fait 
l’objet des mesures visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées.“ 
3. Le paragraphe 3 est modifié comme suit: 
„3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril de 
chaque année, ne 
restitue pas un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de 
l’année précédente, est 
tenu de payer une amende sur les émissions excédentaires. Pour chaque 
tonne d’équivalent-dioxyde 
de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou l’exploitant d’aéronef n’a 
pas restitué de quotas, 
l’amende sur les émissions excédentaires est de 100 euros. Le paiement 
de l’amende sur les émissions 
excédentaires ne libère pas l’exploitant ou exploitant d’aéronef de 
l’obligation de restituer un 
nombre de quotas égal à ces émissions excédentaires lors de la restitution 
des quotas correspondant 
à l’année civile suivante.“ 
4. L’article est complété par un nouveau paragraphe 4bis ayant la teneur 
suivante: 
„4bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se conforme 
pas à l’injonction dont question 
au paragraphe 1 premier tiret, il peut, sans préjudice du paragraphe 1 
deuxième tiret, demander à la 
Commission d’adopter une décision imposant une interdiction 
d’exploitation à l’encontre de l’exploitant 
d’aéronef concerné. 
Toute demande formulée en application du présent paragraphe comporte: 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas 
conformé aux obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente loi; 
b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le 
respect de la loi; 
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Toute demande formulée en application du présent paragraphe 
comporte : 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas 

conformé aux obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
loi ; 

b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le 
respect de la loi ; 

c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au 
niveau communautaire ; et 

d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction 
d’exploitation au niveau communautaire et aux conditions 
éventuelles qui devraient être appliquées. 

Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à 
une demande introduite en vertu du présent paragraphe, elle 
communique à l’exploitant d’aéronef concerné les faits et 
considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant 
d’aéronef concerné a la possibilité de soumettre à la Commission des 
observations par écrit dans un délai de dix jours ouvrables à compter de 
la date de la communication de ces faits et considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à 
l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné est applicable sur le 
territoire national. » 
 
5. Le paragraphe 6 est supprimé. 
 
6. Le paragraphe 7 est formulé comme suit : 
« 7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des 
exploitants et des exploitants d’aéronefs qui sont en infraction par 
rapport à l’exigence de restituer suffisamment de quotas en vertu de 
l’article 13, paragraphe 2 bis ou 3, est publié. » 
 
7. Le paragraphe 8 est formulé comme suit : 
 
« 8. Les décisions prises en application des paragraphes 1, 2, 3, 4, 4 bis, 
5 et 7 sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui 
statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de 
déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision 
intervenue. » 

c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au 
niveau communautaire; et 
d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction 
d’exploitation au niveau communautaire 
et aux conditions éventuelles qui devraient être appliquées. 
Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à 
une demande introduite 
en vertu du présent paragraphe, elle communique à l’exploitant d’aéronef 
concerné les faits et 
considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant 
d’aéronef concerné a la possibilité 
de soumettre à la Commission des observations par écrit dans un délai de 
dix jours ouvrables à 
compter de la date de la communication de ces faits et considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à 
l’encontre de l’exploitant 
d’aéronef concerné est applicable sur le territoire national.“ 
5. Le paragraphe 6 est supprimé. 
6. Le paragraphe 7 est formulé comme suit: 
„7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants 
et des exploitants 
d’aéronefs qui sont en infraction par rapport à l’exigence de restituer 
suffisamment de quotas en 
vertu de l’article 13, paragraphe 2bis ou 3, est publié.“ 
7. Le paragraphe 8 est formulé comme suit: 
„8. Les décisions prises en application de la présente loi sont susceptibles 
d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du 
fond. Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les 
quarante jours de la notification de la décision intervenue.“ 

Art. 18.  
L’article 21 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 1 est libellé comme suit : 
« 1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un 
emprisonnement de 8 jours à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, 
les infractions aux dispositions des articles 5 quater, 5 quinquies, 5 
sexies, 6, 7, 8, 9, 12 bis, 12 ter, 13, 15 et 16 de la présente loi. » 
 
2. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 
« 2. Les mêmes peines sont applicables 
- en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de 
l’article 20 
- aux infractions aux règlements et arrêtés pris en exécution de la 
présente loi. » 

Article 18 (ad Article 29 selon le Conseil d’Etat)  
Le paragraphe 2 prévoit que les peines sont applicables aux infractions 
aux règlements et arrêtés pris en exécution de la présente loi. Etant donné 
qu’un arrêté constitue par définition une mesure individuelle, il n’y a pas 
lieu d’y greffer une peine en plus de celles prévues par la loi et ses 
règlements d’exécution. 

Ad article 18 (ad article 29 selon le Conseil d’Etat) 
 
La remarque de la Haute Corporation consistant à ne pas appliquer les 
sanctions pénales aux infractions aux arrêtés pris en exécution de la loi 
est fondée.  
Il s’ensuit qu’au paragraphe 2 dudit article, le deuxième tiret serait à 
lire comme suit : 
« - aux infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi. 
» 
 
 

Art. 18. L’article 21 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le paragraphe 1 est libellé comme suit: 
„1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un 
emprisonnement de 8 jours 
à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, les infractions aux 
dispositions des articles 5quater, 
5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente 
loi.“ 
2. Le paragraphe 2 est libellé comme suit: 
„2. Les mêmes peines sont applicables 
– en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de 
l’article 20 
– aux infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi.“ 

 Observation concernant l’article 32 du texte ci-après proposé par le 
Conseil d’Etat (ancien article 22ter)  
Etant donné que l’article 9 de la loi budgétaire 2010 prévoit une 
modification de l’ancien article 22ter, il s’agit d’accorder le projet de loi 
en conséquence en adaptant les montants et en insérant un alinéa 
nouveau avec le contenu prévu dans le cadre de ladite loi budgétaire 
(doc. parl. n° 6100). Le Conseil d’Etat peut d’ores et déjà marquer son 
accord avec la modification à intervenir.  
Suit le texte proposé par le Conseil d’Etat: 

3. Rectification de deux erreurs matérielles 
 
Ad article 14 
 
Il y a lieu de rectifier une coquille s’étant glissée dans le texte soumis 
au Conseil de Gouvernement et au Conseil d’Etat et qui vise le 
paragraphe 3 , premier alinéa. 
 
Texte initial 
 
«  Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée 
à l’article 12, paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont 
plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 
l’article 12, paragraphe 2 bis ou 3. » 
 
Rectification de l’erreur matérielle proposée : 
 
«  Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée 
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à l’article 12, paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont 
plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 
l’article 13, paragraphe 2 bis ou 3. » 
 
Ad article 19  
 
Il y a lieu de rectifier une coquille s’étant glissée dans le texte soumis 
au Conseil de Gouvernement et au Conseil d’Etat et qui concerne la 
catégorie d’activité « Aviation » figurant au point j) de l’annexe I. 
 
Texte initial : 
 
« Les vols dont question au point a) ne peuvent pas être exclus en 
vertu du présent point. » 
 
Rectification de l’erreur matérielle proposée : 
 
 « Les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission 
officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des chefs d’Etat, 
des chefs de gouvernement et des ministres d’un Etat membre ne 
peuvent pas être exclus en vertu du présent point ». 

 


